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LOMÉ Il· 

' ' 

.. :., 

Marion BYWATER·· .. 

., , 

,• 

' .. 

'. 

·, 

Contre mauvaise .fortune, M faut faiire 1bon rccéur. 
C'est ,ainsi que l'ambassadeur ,d'un ,pays AOP fran
cophone. résuma ·le ·résul,tat d'une ànnéè ,de ,négo
ciations poür uri·e 1nouve1t1,e Convention CEE/A:OP, 
qui devrait êtr,e signée - sauf mauvaise sur:prise 
de dernière minute -, 1à 'l'automne de ,cette ,année, 
très probablement à Lomé de nouveau ou bi,en 
à Kharthoum. En fait, on ·ne ,pouvait guère espérer 
conclure cette fois dans ce même climat frôlant 
l'euphorie ·qui marqua ,la .conc;l,usion en janvier 1·975 
des négociations en vue Ide conC'lure ,,a Conven
tion de 1Lomé. Un si gran:d ,pas avait déj'à été fait 
à '·l'époque, ·qu'il eOt été ·impossible de le •répéter. 
Mais .cette fois il semble ,que ,1es objectifs éta1ient 
peut-être iplus ,divergenits au dépar.t. ,La Commu
nauté n'avait· jamais· prétendu voi.r :dans ,ces ·négo
ciations, pour ce qu'on appelait couramment Lomé Il 
qu',une •consolidation ·al\lec .retouches ,des avan
tages de 1Lomé I ; les AOP ,prônaient une irévis·ion 
en vue de oonclur,e ,ce ,qu'ils préféra:ient atpip,eler 
un'e Conventiion destinée à •succéd.er à Lomé 1. rle 
résUltaf - · comme dans tout·e négociation - est 
quelque part entre 1les deux. 1:es A:CP sont restés 
particulièrement sur leur faim en ,ce qui concerne 
certaines ,éonceissi·ons ,ccimmer,ciaf,es et ·l'enveloptp·e 
fünancière, mais ide notabf,es progrès ·ont été faits 
dans l'intérêt 1des ,deux parties dans le secteur des 
invesN-ss·ements, ·notamment : ,des -investiss·ements 
miniers, tandis que ;1a 'CEE n'a ,pas eu gain de 
cause dans un -nouveau •domaine sur llequel ·elle 
avait beaucoup ·insisté au départ ...:..· les· rdroits tde 
l'·homme. . T ·· ·. · · 

, • Malgré « l'amertume » ·et ·la «· déoeiption » dont 
ont parlé les ACP à la sortie de la dernière phase 
de -négociation en juin ,de cette année, la Oom
mi,ssi'O.n europ·éenne ,reste convaincue que 1(a nou
velle Convention représente une amëMoraUon sen
sirblé tout en continuant ·à· être rbasée sur ,l·es prin
cipes fondamentaux ,qui mar,quèr,enit ,f'originaJfité de 
la politique ·de Lomé au •départ : « au.Jdel'à des 
àménag,ements, :des progrès, des innoV!al!ions ·qu'ap
porteront •les dispositions nouvelles, ,('·essentiel reste 
la •èonfkmation d'un choix idë politique ·et :cl'•un 
mode ,de relaNons inteMégional entre un groupe de 
pays- ·industrialisés· de ·,!.'Europe, ·et un groupe de 
pays ·en voie -de développement, ,!,es A!OP, devenus 
entre-temps 57 ». (Ils n'étaient que 46 au moment de 
la signa1'ure ,~de t:omé I mais_ une ·sé_r:ie de pays 
nouvellement ,indépen•dants tels Surinam, , Tuvalu 
et -Cap Ver s'y sont associés -depuis, ide sorte qu'i'I 
ne ·r,este pratiquement iplus que f,e Mozam'bique e1 
l'Â11gÇ>la · parmi les pays:· rempfi,ssant ·,1,es .. cr,itères 
d'éligibj.(jté économiques •et géograiphi·ques - et 
peut-être· un jour le Zimbabwe - qui pourraient 
encorè s'y joindre). ; 

,Le principe fondamental idè · 1a ·nouvelle ,Conven- • 
tion reste le Hbre a.recès ,àu m·arché communautaire, 

\ 
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sans !,cont11epartie ipour perm1ettre la 1pl·eine évol·u
tion économi·que ide ces 1pays. Déjà ·lors des négo
ciations de ·Lomé Il, 1J.es pays PIOP avaient oibtenu 
le ·li'bre ,accès ,pour :presque ila totalité ide ;leurs pro-

, duotions. 1Leur point de départ ,cette ifois était ide 
demander ,le libre ac'cès ,. sans restriotions pour 
t,ous l·es produits, ·qu'Dls soient agr.icoles ou .inldus
tri,els, et ,une 11ibération ima1eure ,des 1règJes 1d'·ori
gine;. La Communauté ,pJéféra · procéder <d'une 

., man.ière ad hoc, d'une part à cause de la sensi-

r 

. bi'lit~ des produits ,de la ,politi'que ,agricole .com
mu~e qui étaient souvent en cause et, d'autre part, 
par9e qu'elle ·crai'gnait qu',un ,assou:pHssement tous 
azirputs des _ règles d'origine ne permette à 
,cerfaines sooiétés ,m,ultinati:onal·es ide •s'instal1ler 
dans ,des,,1~.zys ACP et d'y faire transiter leurs mar
ch~ndises sans y modifier g'rand ·dhose ,et don'c 
san

1
s contri:buer ,notablement au développement du 

pays . ·en ,question. Mais certaines con1oessions 
furènt accordées et quelques améliorations agréées 
à là 1lumière des eX1périences de ILomé il. A •l'avenir 
lesJ tomates •(iprodUit vitai ,pour ile S'énégà:1 qui e~ 
voulut énormément à la Communauté d'avoi,r aocor
dé },un7 meiUeure ipréfér·enoe à certains ipays imédi
teriraneens dans ·le cadre ·des acco11ds ,d'Asso'Ciation 
qu;aux AOP), iles carottes, les oignons, l,es as:per-. 
ges, le maïs obénéfrci·eront ·d'un régime d'•importa-
• J ' . 

t,qn ,plus favorable. •we conting·ent 11,11iande lbovine 
fuf augmenté, 1la réglementaN,on assoup'lie et en 
même temps consolidée ,pour sécuriser •les quaitre, 
bénéficiaires i(qui ·n'obtinrent ,cependant pas ,un 
contingent aussi grand qu'ils l'espéraient ni une 
croissance annuelle) et ,les ;protocoles r.hum et 
bananes ont été légèrement revus. Enfin, un effort 
parUculier s·era consenti à l'avenir ·en faveur des 
actions de promotion oommercialle ipour veiHèr à 
oe · que 'les pays A!CP :sachent mi·eux eXtp1oi,ter ,1es 
possibi1Ntés offertes par le illbre ac·cès. ,L'éventail 
des actions à promouvoir (qui jusqu'iici incluai•ent 
le !financement de missions ·commerciales et •la · 
Rartici,pation aux foires ·et ·expo·s·Mions, ipar exem
pl,e) sera élargi et un budget de 40 mMli,ons d'UC:E 
ést résenvé à 1oett,e fin. 1En ,contreparNe de tout 
ceci, ,la Communauté ,a ·renforcé la ipossibiilité d'ap
pliquer des mesures de sauvega11de ·en ,cas ide per
turbation anormale du marché ; mais en général 
}'adoption de telles mesu11e·s ,doit s'accompagner 
ëe ·consu1litations appropriées. . · . 

, . La coopération industrielle qui, tout comme la 
;promotion commer.oiale, fait ·,partie ·intflg,rante de 
toute stratégie .~de· développement au moins pour 
il•es pays •à r·evenus moyens, sera égal·ement ,ren
j forcée ,par. la nouvelle Convention. On essaiera 
d'améliorer ·le ifionotionnement du Centre de 1Déve-
loppement hidustriel et des r·essou,rces ifinancières 
supplémentaires lui seront accordées. En même 
temps fa CEE ·et iles AOP se sont ·engagés à étudier 
les ipossibifüés :de mabiNsation de ressounces ~inan., 
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cièr·es supplémentaiires extéri·eures 'à la Coniven., 
Non (la Communauté ayant ,réso,lumenrt rsJeté jus
qu'au bout la demande AOP de voir instituer Un 
Fond •spécial! à ,l'intérieur de la Convention). Cette 
étude idoiit êtr,e teriminée :d,ans tes 9 mois. 

Les deux ,parties étai·enrt en même temps ;cons
cientes que l'industrialisation des pays ACP poserait 
très certa:iinement ,des 'Problèmes .pour ,certaines 
industries, ;européennes. Oe ,fait e&t implicitement 
reconnu •dans ile ·renforcement de la clause ide 
$auvegarde. Mai·s la, Communauté s'•est ég'ailement 
explicitement engagée « à faciliter ·le développe
ment ;industriel des AOP, en par.Uoulier ll·eur ipro
d'lJlction 'Cie 1produits manufacturés ,en tenant dOmenit 
oampte de l·eurs ·besoins 'Clans ·la formulation de 
politiques visant à ajuster •les str-uctures industriel
les de 1la Communauté ;a:ux changements •surv:enant 
au niveau mondia:1 ». Tourt en essayant Ide ,r,especter 
la crainte des AOP de :se voir dicter 1leurs politi
ques industrielles ipar la OBE ·et de se voir 'Cli-r·e 
qu',ills ,devraient éviter certains secteurs, on ·essaiera 
d'anticiper les ,heurts .par le ,biais ,d'•un dispositif 
à la foi·s très :1arg·e et très 11exible ,de consultaitions 
et d'.informaNons sur l'évol•ution des ;po·Ntiq,ues 
industrielles dans la ûommunauté, dans les Etats 
PICP et •à l'échelf.e mondialle. 

Mais l'appo•rt 'Cie la Communauté à 'l'industriali
sartion des AOP passe ·souvent id'abor,d ,par il'inves
tissement ,dans il'·eX1ploitation de matières premiè
res. Celui-ci est tombé cependant de façon specta- , 
culaire au cours des dernières· années, notamment 
dans le :domaine minier. 1Les sociétés minières ont 
préiéré investir dans des gisements à ip,remière vue 
moins économiques mais ·situés dans ,des :pays 
polHiquement et économiquement ipl·us stabl,es, de 
sorte qu'on ,a ;pu ,craindre •que ,les investissements 
étrangers dans ce domaine en Afrique disparaî
t,raient totailement !d'ici quelques années sau:f 1peut
être dans ,le cas ,d'uranium. 1La pr·emièr,e Conven
tion de Lomé n'avait 1pas tenu ·compte de cette 
situation. •Les . !investissements miniers {tels ·l·ei. 
investissements énergé1!i'ques) étaient spéci~iq,ue
ment exclus du champ d'application des bonifica
tions d'intérêts des ,prêts B'EI, .par exemple. 

L'accent est mis autrement dans la nouvelle 
Convention. De nouveHes ressources ·financières 
ont été libérées 1pour développer 11e ,potenUel minier 
et énergétique et ·une assi•stance :teC'hni·que accrue 
sera fourni·e aux programmes de 1prospection et 
d'·e:xiploitation minière, notamment 1dans le caldre 
de ila irrüse en place de fonds ·nationaux ou orég1io
naux d'exploration et oil y a •une nourveM-e pos·sibilité 
de ,concours ·sous fo:r,me de ·capitau~ à ,r:isques 
pour +es •invesUssements préparatoi,res à ,la mise 
en exploiitation :d,es ,proJets miniers et énergéN1ques. 
Et i! y aura surtout •le « :Stabex » minier ·et le cha-
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pitre sur la iprotection et la promotion des inves- A première vue :les 1pays et ·1es .prod·uits éligibles· 
tissements. serai·ent le cuiivre et ile cobalt ,pour la Zambi·e, 'le 

De nombreux Etats mem1bres ont déj•à un réseau Zaïre et fa Papouasie· Nouvelle Guinée, les p·hos
d'accords de· protection des investissemènts à p'hat,es pour le Togo et le Sénégal, •le bauxite et 
l'étranger qui, non seulement donnent une assu- ,l'alumine pour fa. Guinée, :la Jama'1'.que, le Surinam 
rance aux sociétés 

I 
contre les risques politiques, e! l·e Guyana, le rmang~nèse. ,pour ·le Gabon, !l'étain 

mais fournissent urï moyen de 1pr-ession de gou- pour le Rwanda, le minera, de fer et les pyrites 
vemement. à gouv:ernement. Mai,s 11a nouveMe ûon- , de f.er pour la Mauritanie •et ·le Ubéria. 1CL:es e~por
vention incorporera :un niveau de ,gàrantie supplé- t,!:ltions. de minera•i de fer ,provenant des sites 
mentaire avec des clauses par lesquelles les deux actuellement en exploitation, tels ceux de Sierra 
Parties reconnaissent l'importanc,e de ,tels inves- . Leone et ·du Swa2Han1d qui sont en voie d'épuis·e-

·Usséments et le besoin dè les promouvoi'T maris ment, continueront à être couvertes par le Stabex 
surtout par une clause stipulant que lorsqu'un Etat jusqu'en 1984). 
ACP a •conolu ou conolut un accord interg·ouver- . Après 1984, ile Stabex sera· uni'quement un sys-
nemental qui concerne ·les inv:estissements avec un tème pour produits agricoles - c·e qui n'est 1pas 
Eitat membre rde -la Communauté, ·il! acco11dera le sans rplaire ·à certains ACP. qui crai'gnaient que 
même traitement aux investiss·ements rde téut autre l'in·clusion des minerais dans l·e -Sta!bex absorbe 
Etat mem'br-e de ,la Commùnauté - ce 'qui ·semble tout Î'argent, même si 1à ,l'origine la position ,com
oréer un ,•précédent juridi·que puisque •cela :revient mune du groupe était de demander un système 
à" dire.· que ,ce qu'un Etat membre a négocié en identique pour ries minerais. 1La Hste des produits · 
son· nom, il l'a négocié pour tous les:. autres sans bénélficiaires a également ·été allongée. 'Le rp:rodU'it 
interv:ention de 1la Commissi,on ,européenne. le plus important sur la nouv~lle liste est" le caout-

'Le souci de rélan,cer l'~ndustrie· minière en Arfri- chouc. S'y sont également ajoutés les noix de 
que, souci relevant aussi de· l'intérêt de la Commu- cajou, le poivre, 1les creveues et ,calmars, les grai
nauté, se traduit aussi et surtout dans ce qui peut nes Ide coton, les ·11égumes à cosses et •les tour
être la grande' innovation de Lomé· li de même que teaux <l'oléagineux. 'La question de l.',inc'lu,sion du 
le Stabex fut •la granqe originalité de Lomé I, c'est- ta!bac ,a été :renvoyée à la ,première -réunion nor
à-dire ce qu'on a tendance à appeler le Stabex mine- mà!le rdu Conseiil CEE/AOP de la nouvelle Con:ven-: 
rais, 'mais qui est en. fait plutôt un régime pàrti- tion. 
c.uHèr pour les min.erais. Un Stabex de type Une autr-e nouveauté rdans la nouvelle Conven: 
traditionnel ne convenait pas à des produits qui tion ,esit un •charpitre spécial ,consacré à la coopé
peuvent se stocker (contrairement à la plupart des · ration . agricole rpar lequel ila Communauté et tes 
produits couverts par _le Stàbex qui sont des denrées ACP ·entendent •soul.igner l'importance primordiale 
agricoles plus ou moins périssables) et qui se que' revêt dans le iprocessus de 1dévelo.p1pement, 
prêtent donc beaucoup plus facilement à des mani- la promotion du monde rnr:al. 1L',importanioe qu'on 
pulations de marchés. · · y attaohe et qui était traduite :dans na ,précédente 

Le mécanisme mis ,en place ne résoudra 1pas rie 
problème de :ia stabHisation des rprix ,des maitières 
premières. Cetoi ,reste une ai'f,faire 1d'accor.ds au 
niveau mondiarl. ,L:e système est destiné à assurer 
aux pays iproduct,eurs et exportateu,r,s ve-rs 1la Com
munauté 'la protection: minimal·e .in1dri•spensaJble au 
maintien de leur potentiel de prQlducition en accor
dant des aides d'urgence -ou des ,contributions au 
financement ,de ,proj,ets ou 'de iprogr.ammes t,endant 
à maintenir ·ou à restaurer la :capacité de ,produc
tion ou d'exportation ·en ,pé11iOlde dirft'i'cirl,e ·lorsque 
pour un ACP le minerai en •question représente 
- ,en règle générale - 15 % Ides· ex,portatipns 
totales toutes destinations et •lorsque ·la ,capaci,té 
de production ou ',d'·expo,rtation de ce pays vers 
la Communauté -risque ,d'•être 'su'bstantielilement 
réduiite (au moins de ,10 %) à •la suite soit d'une 
réduction des .recettes 1d'e:>Qportation telle qu'e'lle 
compromet ·la renta:bilité ou le mainUen rd'un ,poiten
tiel de production ;par ameurs via:ble, soit d'évé
nements 1ort,uits de toute nature. 

Convention ,par l'affectation de 40 % des crédits 
du Fonds européen de 1Dévelop!pem:ent au déve
loppement rural, sera complétée ,par la mise en 
t>11ace <l'un · centre technique rde 1ooopération ,agri_
cole et ,rurale ·donit la fonction· rprinci,pale sera 
d'assurer une meiHeure -diffusion des connai·ssan
oes ·et 'des teOhnologi·es. 

Tout ceci était en bonne voie, .grâce entre autres 
à une réunion du Conseil CE'E/AOP aux Bahamas 
au •printemps, •lorsqu'un •nouveau Consei!l ~ut convo
qué à Bruxetll-es pour fin mai. On ,espérait •à ce , 
moment-là ,régler les ·dernières controverses tels 
la liste ,exacte de minerais inclus dans le système 
de stabilisation, •la nouveHe Hste rde produits lbéné
fioiant du Sta'bex agricole, l'accès· du marché pour 
les produits sensibles, ·la coopération ,industrieHe, 
la rpêche, etc., et en même temps ,résoudrë le grand 
problème de ·l'enveloppe 1inancier, qui n'est tr.ai·té 
traditionnellement •qu'à la dernière minute. Et ,c'est 
sur ceci qru'aohoippa essentielrlement -cette réunion 
du mois de mai. 
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• La. Communauté fit une of,f.re ,de 5,1 mifilia11ds 
d'.UCE (FED, BEI, Stabex tout ,compris) ; ·les pays 
ACP, soumirent une demande de. plus du double. 
Pour les deux côtés les chiffres étaient fondés sur 
des · critères' objectifs : ,fa Communauté était: arri
vée •à son ·Chiff.re .en pr·enant 1le taux d'inflation des 
biens et ·seivi·ces d'e>eportation ,de :la Communauté 
depu-is la conclusion de 'Lomé 1, c'est-à-,cftir·e envi
ron 40 %, et y avait ajouté ,un petit quelque 1chose 
pour- les minerais et quelques autres activités sup
plémentaires. 1Les AOP avaient :pris entre autr·es 
l'arcoroissement de leur population ,et du ·PNB com
'muriautaire aû ,éoùrs des cinq dernières annéés. 
Selon leurs calculs, ,l'off.re communautai·re éta1it 
·éqüiva,l·ente à une unité de compte par habitant 
des ÀOP pour les tCinq annéès ide 1la nouvelle Con
vention. L'·offre :de la 'Communa1uté !fut ,présentée . 
cofnme étant non négociable. , ' 

En fait, ;certains Etats membres auraient été 
prêts à aller ·plus loin dès ,le départ. Tel. était· le 

f 
cas, par exemple, de l'ilrlande, du Danemark et de 
r411emagne, mais les Neuf ,se. 1heurtaient · à deux 
obstaC'les maJeurs : la 'France venait d'aug:inenter 
cônsidérablement son ·aide lbilatéralè aux pays fran
cbphones d'Afrique. Elile il'·avait ,annoncé ·lors de 

. 1J r-éunion . ide Kigali. Le Royaume-Uni, sous le 
·nbuveau gouvernement conser-vateur, revoyait d'un 
œil sévère toute dépense pu'bHque et ·sa contri
bution aux finafrcements communautakes en par
ticu•lier, car li( estime que sa part du tbudget ·com-
munautaire est injuste. .· ,! · 

. è-eci n'était pas sans créer 1des tensions au sei•n 
du •camp ACP. Bien que l·es protestations fussent 
vigoureuses et semlblent ·unanimes, il y avait au 
moins un .pays francophon1e qui aurait voùlu conti
huer et concilure -lors de. 1cette ·session de mai. 
.De leur ·côté; les angloip'hones - mécontents de 
;toute façon de l'idée qu'il, n'y avait ,rien à ·espérer 
de .plus de la part des . britanni1qu~s même s'•i.fs 

Jattendaient la. -réunion ·des dhefs ide gouvernement 
,du Comf'l'.lonwealth à Lusaka '.en juillet pour faire 

l' pression - soupçonnaient •les francop1hones d'être 

1 
prêt·s à céder plus facilement tparcie ·qu'i1ls avaient 
déjà obtenu ce qu'il leur rf.aMait à Kigali •où Hs f ava/ent aussi a°°_epté un' t~xte sur. l'lrnportance de 
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« la promotion de là dignité de 'la personne humai
ne » ('donc .pour ainsii dire les « droits de l'·homme ») 
que les anglophones ,continuaient •à .reJeter ,caté
goriquement. Ce qui est vr.ai c'est qu'l1l y a cer
tainement · ·une di~rérence de ,perc91pti,on de leurs 
intérêts, notamment mais .non •seulement :de ·fa part 
des ,pays du Caraïbe et ,du 'Paoi1ique, en ·Ce 1qui , 
concerne la, Convention. Par.mi· ·les ipays franco- · 
phones, H y ··en ,a probalb(,ement 1pilus ·qui sont à , 
un .niveau de ,développement 'moins avancé et qu·i 
ont moins d'avantages natur·els t(,prenons des ,pay,s' 
comme •le Tchad ou la:Haute Volta) ipOUr •lesquels 
il ·est .orudal qu'1i1l y ait une Conv,ention car oola 
représente leur ,pr,incipal appu·i èt source de ·res-
sources financières. · 

En fait, pendant ·(',interruption d'·un mois qui sui:vit, 
les. esprits se cailmèrent du côté tdes .A/OP 1et la 
Communauté put se meMre d'accord su-r la clé de 
contribution budgétai-ra Na ,clé de ,(a ,première Con
vention pour un ,montant ·équivalent et une · clé 
PNB ,pour 1le solde). Les Anglais, lorsqu'·ils .surent 
vers quoi Hs all'aient ~c'est-à-dire ·une .part de 
18 %) tfiurent en mesure 1de -consentir un ipei!it •ef,fort 
SU1pplén,entaire. En 1même temps. la contribution 
de ·la BEI fut augmentée ; par ailleurs le budget 
des délégüés du ·FED 'fut enilevé du budget~ de 
celui-ci. L'off.re tut ·ainsi augmentée ·à 5,6 millions 
d'UCE soit 7,5 miMioris de :dollars, dont, 3,7 ,rrïuoe 
·pour. ·l'aidè sous forme de :projet,s dans. ·!e ,cadre 
du FED, 550 m,uce pour_ le Stabex, 280 muce pqur 
les minerais, 685 ,pour l'aide sous forme de pro: 
Jets de la BEI, plus .180 muce, hors Convention pour 
l·es idé'légués, ,et 200 muce ·h·ors Convention ,comme 
part ide ,(a BEI ,pour. ·c;f.es proJets · miniers et éner
gétiquès. En fin Ide comptei, ce n'·est ,pas mal quand 
oh considère qu'il a fallu 5 ans pour négocier le 
Fonds . commun qui ne représente que dix if.ois 
moins. 

Mai·s la plleuve ,1a' plus probante que ·fes pro
testations de· ·la 1part des AOP n'-étaii·ent que tacti
ques de négociations est que, :bien qu'Hs · deman
dent quelques dernières ,retouches, nUII ne songe 
à ne ï'pas signer ,1a ·nouvèMê' ·convention car tous 

· savent pertinemment qru'i(,s ne trouveront ipas mieux 
aill·eurs. · · 

I' 
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MARCHE 
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Les élections européennes au suffrage universel 
direct découlent des· dispositions du traité C.E.E . 
de Rome, l'article 138. paragraphe 3 plus précisé-· 
ment ; et pourtant leur application, plus de . vingt 
ans après .la signature (1), a soulevé des remous 
importants dans la' plupart des Etats · membres de 
la Communauté, notamment en France. Les Fran
çais ont eu, et ont encore, l'occasion d'assister. à 
une Jevée _de boucliers sans précédent qui s'est 
manifestée par un débat d'une arnpleur et d'un 
foisonnement rarement atteints; portant sur la légiti-

. mité et le comportement futur de nos représentants 
élus directement, sur les compétences du Parle
ment européen et ses débordements éventuels, sur 
les intérêts économiques nationaux et le caractère 
intouchable de la souveraineté nationale, sur l'Eu
rope supranationale opposée à l'Europe confédé~ 
raie, etc... Le problème est donc perçu ·en Jermes 
politiques, alors que seule , l'analyse., jÙriclique 
permet de rendre compte de certains aspects de 
la réalité en l'occurrence. 

On pourrait se demander quels_ sont les intérêts, 
les positions à court terme de la France en _matière 
de con·struction européenne, · étant bien èntendu 
qu'ils ont. évo1ué dans le_ passé et qu'ils . restent 
susceptibles d'évolution. Une' question plus fonda
mentale serait. de s'interroger sur leur nature. pro
fonde. A cette fin, deux approches sont possibles : 
soit examiner 'les différentes prises de position et 
en analyser le contenu par rapp9'rt. à .1:intégration 
européenne, soit relever les mots-clé et dégager 
les concepts qu'ils recèlent. Ces mots, peu nom
breux, sont parfois synonymes de surcroît : souve~ 
raineté, supranationalité, Europe confédérale, in
térêts nationaux, Parlement européen, Assemblée 

· des Communautés, Assemblée de Strasbourg,. lé
gitimité, compétence, ··pouvoirs:.. D'ores et_ déjà 
nous nous rendons bien compte que ces différents 
termes peuvent être regroupés en deux camps qui 
traduisent deux conceptions : radicalement diffé
rentes de l'Europe, et par conséquent des nations 
européennes. · 
' Le -débat aètuel se limite-t-il à porter un juge
ment de valeur sur l'action passée, présente ·et 
·à_ venir des Communautés européennes ? Non, l'ac
tu'àlité nous montre que le débat se situe· encor~ au 
niveau des relations internationales, ce qui:: ne 
correspônd pas exactement à la finalité des tràités 
'de Paris et de Rome qui est l'intégration. Encore, 
ces traités peuvent-ils être interprétés de· manières 
diverses ; par exemple, le ministre dês affaires 

(1) En fait, le déclenchement officiel de ce débat re
monte à l'acte de Bruxelles, du 20 septembr.e 1976, por
tant élection des représentants à !~Assemblée au suf
frage universel direct, publié au J.O. des Communautés 
européennes - L. 278, du 8 octobre 1976. L'article pre
mier est rédigé comme suit : « Les représentants, à 
l'Assemblée, des peuples des"". E;tats réunis dans la 
Communauté sont élus· au suffrage: universel direct._,. 

. ,. 
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étrangères, M. François-Poncet, affirme que la po-
litique du gouvernement français est fondée sur le 
strict respect des traités (2), alors qu'elle est loin 
de l'intégration. " 

A la limite, il s'agit d'un débat national sur la 
nature et la portée de l'environnement internatio
nal immédiat, ainsi que sur ses conséquences · po
litiques directes en ce qui concerne la France. Un 
débat politique d'une telle importance, dont les 
élections ne sont que le prétexte, ne saurait se 
limit~r quant à son objet au Parlement européen ; 
celui,-ci Joue plutôt le rôle d'un « catalyseur ,, sur 
le~uî' viendraient converger toutes les énergies. 

Les f querelles de la souveraineté 
et 'eur.s séqu.elles . . ·. 

. f . 
Pour les uns, la nation est un modèle absolu, en 

quel,Aue sorte l'aboutisserpent de l'histoire, tandis 
que pour les autres, c'est un fait historique, non 
négligeable certes, mais que l'on peut chercher 
à d~passer en le transpç,sant dans· un cadre plus 
vast~. Ce sont évidemment les tenants de la pre
mière thèse qui emploient le plus volontiers le 
terme de souveraineté, sous-entendue « natio
nale», comme le précise l'article 3 de notre 
Constitution. Il ,resterait à démontrer que les consti
tuants de 1958 avaient la même idée de la souve
raineté, nationale que les défenseurs de l''Europe 
des patries ; il ést vrai qu'il s'agit parfois des mê
mes_ hommes. mais la signification des concepts 
politiques n'est pas forcément immuable à vingt 
ans· de distance. 

! 
La pratique des traités internationaux n'_a-t-elle 

pas déjà infléchi le concept de souveraineté na
tior:iale, traditionnellement une et indivisible ? Cer
tains domaines de l'économie n'ont-ils pas été pris 
en r charge par les institutions de Bruxelles ? 
M. ( Barre lui-même admet une telle évolution, puis
qu',il préconise le recours au référendum en cas 
d'àtteinte à l'indépendance ou à la souveraineté (3), 
att~inte possible et même wobable dans la logique 
del la construction européenne. La ratification par
lementaire ou populaire des mesures à venir dé
pepdra autant dµ consentement des citoyens natio
naux ou de leurs représentants que de « l'audace ,. 
des transferts proposés. ! . 

(2) J.O.R.1F. - Assemblée nationale. D~bats - n° 32, 
4 inai 1979, p." 3377. 

1 
(3) A. Fontaine - Un entretien avec M. Raymond 

B~rre - Le Monde, 25 avril 1979. Cette position a d'au
ta~t plus de poids que ce n'est plus le vice-président 
de la Commfssion qui parle, mais le Premier ministre. 

J . 
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En tout état de· cause, l'élection directe des par
lement~ires européens n'entr~ ·pas dans cette ca~ 
tégorie de ·réformes susceptiblés de porter atteinte 
à la souveraineté nationale au point d'exiger une 
révision de la Constitution. C'est ce qu'a affirmé 
le Conseil constitutionnel dans sa décisiôn du · 
30 décembre 1976 : « L'élection directe n'a pour 
effet de créer ni une souveraineté ni des institu
tions dont la nature serait incompatible avec le 
respect de la souveraineté nationale. » D'ailleurs, 
on ne voit pas très bien en quoi le nouveau mode. 
de désignation des représentants des peuples au 
Parlement européen affecterait· les souverainetés 
des différents Etats membres. ' 

Si les souverainetés natio'nalés sont ·atteintes 
par l'Europe, cela résulte de '1•application des trai
tés, essentiellement du traité C.E.E., · qui ont- été 
régulièrement ratifiés par les Parlements de tous 
les Etats concernés. Même dans l'hypothèse où les 
nouveaux parlementaires européens s'arrogeraient 
indûment certains pouvoirs,. ceux-ci s'exerceraient 
à l'encontre des institutions des Communautés et 
non pas des Etats membres. Par conséquent, la 
thèse de la souveraineté nationale, 'brandie sans 
discernement par maints hommes politiques, relève 
davantage du slogan que de l'analyse raisonnée. 
Plus sérieuse et plus répandue apparaît la thèse 
d'après laquelle l'Europe doit tendre à la confédé
ration. 

La thèse de l'Europe conf ~déraie . 

L'idée de confédération n'implique pas le refus 
de tout abandon de souveraineté, contrairement à 
ce qu'affirmait récemment à l'Assemblée natio
nale M. Couve de Murville (4). En effet, la décision 
précitée du . Conseil constitutionnel reconnaît que 
l'élection directe ne porte pas atteinte à la souve
raineté nationale, et dans un même temps, cette 
décision établit une distinction entre les ordres 
juridiques nationaux d'une part, et européens de 
l'autre, distinction qui constitue la marque d'une 
évolution confédérale. On peut donc à la fois être 
ouvert à des transferts de compétences au profit 
des Communautés, transferts impliquant 'des aban
dons limités de souverainetés, et être partisan 
d'une Europe confédérale. . 

Nous sommes encore loin cependant du système 
fédéral qui subor~onne les Etats à la Fédération 

(4) Le débat de politique étrangère à l'Assemblée - · 
Le Monde, 5 mai 1979. M. Couve de MurviHe qui a été 
ministre des affaires étrangères du 1•• Jui~ 1958 au 
31 mai 1968, s'est toujours montré réservé quant au dé
veloppement des Communautés. 

Voir également : Débat, quelle Europe ? - Revue 
Pouvoirs, 1977, n° 2, p. 8 et suivantes. 



pour . toutes les matières de . la compétence de 
cette dernière, malgré certaines pratiques en ce 
sens, telles que l'application directe du droit 
communautaire par les juridictions nationales. 

L'action des Communautés ne constitue qu'un 
asp!;!ct de _la construètion · européenne, l'autre 
aspect étant .la coopération intergouvernementale, 
ce qui renforce la tendance confédérale. Encore 
ne s'agit-il que d'une tendance, dans la mesure 
où les. Neuf restent maîtres de leurs diplomatie~ et 
de leurs défenses respectives, à l'inverse des 
confédérations qui disposent · en principe de 
compétences internationales. Le terme « confédé
ration» n'est plus utilisé que par opposition à. ce
lui de « fédération », pour bien montrer que toute 
idée de supranationalité est exclue. La définition 
de la confédération en tant que « forme la plus 
avancée d'une coopération organisée qui soit 
compatible av~c la sauvegarde 'de l'indépendance 
des Etats memb.res de l'Union européenne ,;· (5)°, 
a une double portée : elle est .ambiguë dans la 
mesure où e'lle permet de mettre l'accent tantôt 
sur la coopération organisée,· tantôt sur la sauve
garde de l'indépendance, .. en . revanche elle est 
tout à fait claire sur le refus· de toute intégration 
supranationale. 

REVUE DU_ 
MARCHE• 
COMMUN 

Parlement européen·· 
ou Assemblée de Strasbourg. ? 

Dans sa résolution du 20 mars 1_958, lors éle 
sa première session, l'Assemb'lée prévue· par le 
traité s'est d~~née. le nom « d'Assemblée · parle
mentaire européenne », pour en changer quatre 
ans plus tard par sa résolution du 30 mars 1962 
'par laquelle. elle a. décidé de s'appeler ·«•Parlement 
européen ». A l'origine, ce changement d'expres
sion ê:Wait pour objet d'éviter toute confusion dans 
la traduction du mot « Assemblée » en allemand et 
en néerlandais. Progressivement, l'expression 
« Parlement· européen ». est devenue le symbole 
d1::s partisans de l'Europe intégrée. Mais, consé
quence du débat sur les élections directes ou 

. s_ii:rp.le coïncidence, le flambeau n'est pratique
ment plus releyé à l'heure actuelle en France. 
· Faute de: volonté· supranationale, les hommes 

politiques parlent-ils au moins d'Assemblée euro
péenne ou· d'Assemblée des Communautés ? Oui, 
pour certains d'entre' eux, mais l'on parle égale
m.~nt, et de plus en plus, de l'Assemblée de Stras-

.. bourg. En fait, celle-ci tient· ses· sessions· autant 
à Luxembourg qu'à Strasbourg,· bien qu'il fût prévu 
aù départ qu'elle siégerait dans la capitale alsa
cienne, seule l'administration étant implantée à 
Luxembourg ; quant aux réunions des commissions 
elles se tiennent à Bruxelles.· Une telle situation: 
initialement prévue pour être provisoire, est le 
fruit d'un compromis, les gouvernants des Etats 
membres · n'étant pas parvenus, et ne parvenant 
toujours pas, à se · mettre d'accord sur un siège 

L'esprit du traité C.E.E. de Rome semble 's'être 
évaporé, et ce au moment. même où l'idée perçait 
d'une, nouvelle impulsion de. par les élections au 
suffrage universel direct. A défaut de disparition 
complète, l'esprit du traité de Rome, tel qu'il affeure 
dans ,le préambule ou dans: la première· ·partie 
consacrée aux . principes a été · réinterprété dans 
un sens confédéral, comme le montre · la phrase· 
suivante de. M., François-Poncet : « Décidé à faire . 
en sorte que l'organisation de l'Europe. progresse,. 

définitif (7). . .r 

. Le problème du lieu d'implàntation n'est pas 
simplement géographique, il est aussi politique, 
et l'utilisation de l'expression « Assemblée de · 
Strasb~urg », reprise par bon nombre d'hommes 
politi~ues français, est lourde d'arrière-pensées 
quant à la localisation du Parlement européen. 
Aussi paradoxal qu'il puisse paraître, cette brutale 
volonté européenne, cet attachement au Parlement 
européen, va :souvent de pair avec l'emploi de ter
mes qui tràduisent plus que de la réserve. Mais; 
quant au fond de la· question, la volonté de faire de 
Strasbourg lè · siège· unique de cette institution est 
pleinement justifiée, ne serait-ce que pour des 
raisons historiques. En effet, le Parlement européen 
remplit également une fonction symbolique en tant 

. dans la voie tracée par les traités, vers une structure 
confédérale... » (6). Sans doute, ce traité a-t-il été 
conclu par des hommes qui auraient eu du mal .à 
l'appliquer, et ceux qui -l'appliquent actuellement 
ne l'auraient-ils jamais conclu sous la forme qu'on 
lui connaît. Il suffit pour s'en convaincre de réfléchir 
aux potentalités · dont le traité de Rome dotait le 
Parlement européen, et qui provoque tant ·d'inquié
tudes dans les milieux parlementaires et gouverne
mentaux nationaux, et français .en particulier. 

(5) Cette définitron de M. Barre, donnée lors de son 
entretien accordé au journal Le. Monde du 25 avrU der
nier,, paraît d'autant plus inquiétante qu'elle émane d'une 
personnalité politique considérée comme favorable à 
l'Europe. Quelle serait alors la définition de pei'sonnali',· 
tés défavorables ? • 

(6) J.O.R.F. - ibidem p. 3378. 

(7) En· ce qui concerne ce problème de répartition 
géographiq~e, voir par exemple H. Manzanares, 
J.P. Quentin - Pourquoi un Parlement européen ? -
Berger-Levrault 1979, pp. 67, 68. 

Voir également M.· Delarùe - L'élection de l'Assem
' blée - Le Monde, 4 mai 1979. · 

301' 

,\ 



r . 

1 
que li,eu de représentation des peuples de l'Europe, 
et Strasbourg, capitale . cj'une provin,ee âprement 

, disputée, a vocation à remplir ce. rôle de foyer 
d'unificatiqn:.· . ' .• ~- , · ·· 

Légitimité . et compétences 
de~ parlementaires euro,é~ns 

i_l vocabulair~ touche l'institutÎon dans son es
senbe même, au moyen de c~s instruments privilé
giés que constituent les concepts de légitimité et 
de 'compétences, concepts vidés de leur substance, 
car; employ~s . en tous sens, .plus · particulièrement 
à <;les fins de propagande politique. On peut citer, 

P~urtant, comme l'a ~ouligné M. Jenkins, prési
dent de la Commission, une importance accrue 
du Parlement européen n'affaiblirait pas les Parle
ments nationaux, pas plus que les Conseils de 
ministres des Communautés n'entament les gou
vernements nationaux. Les adversaires de la · 
construction de l'Europe avaient longtèmps argué 
du recrutement non démocratique du Parlement 
européen pour lui dénier toute légitimité et tout 
accroissement de ses compétences ; qu'ils tirent 
au moins les conséquences logiques du nouveau 
mo_de • d'élection ! Cependànt, si · le concept de 
compétences est mis à rude épreuve, le concept 
voisin de pouvoirs est plus ·· ou moins ignoré, ce· 
qui laisse le phamp libre à des interprétations plus 
approfondies, -

' à titre d'exëmple de cette perversion du vocabu
laite, les propos de certains députés et sénateurs 
tra'nçais qui n'ont .pas hésité à parler des repré- L il f 
seht1;1.nts de la France; alors que le traité de Rome, . . e S_ ence ait aUtOUr des pOUVOifS.,., 
aJssi bien que l'acte de Bruxelles, parlent des · 
re,'présentants des peuples (8), cette dernière for
m'ule étant bien plus conforme à l'idée de volonté 
g~nérale, donc de légitimité. D'ailleurs, il arrive que 
des parlementaires nationaux, délégués au Parle
~ent européen,. soient interrogés par les électeurs 
s,ur leur. action européenne. C'est là un ëlément 
d'une légitimité qui ne pourra que s'accentuer, 
qu'on le veuille ou non, à partir des élections du 
10 juin prochain. Rien n'est plus normal, plus légi
time, que de voir les autorités communautaires, 
qui prennent les décisions, soumises au contrôle 
·des représentants des peuples,· c'est-à-dire de ceux 
au nom de qui les décisions sont prises. Que le 

. sentiment ~uropéen ne soit pas équivalent à ce 
1 que sont les différents sentiments nationaux, cela 

/

n'a aucune incidence sur la nature de la légitimité 
du Parlement européen. . 

Cette légitimité. nouvelle entraînera-t-elle un · ac
croissement de ses compétences ? La France. 

; pour sa part, a répondu par la négative. Le Conseil 
Î constitutionnel a en effet déclaré, dan~ sa décision 

du 30 décembre 1976, que le nouveau-mode d'élec-

/ 

tion n'entraînera pas de modification des compé
. tances_ et des pouvoirs attrib.ués par les traités, et 

que, de , toute ,.manière; une · modification des 
compétences non soumise à ratification ou appro

! batjon « serait nulle et de nul effet ». Autrement dit 
; il n:'est_ p~s souhaité qlle -I.e, Parlement europée~ 

fasse autre_. chose que ce , qu'il fait actuellement. 
.. ' f'I"' .... '! 

(8) J.L. Burban - La France et les élections euro
péennes de 1978 (sic). - Revue du Marché Commun, 
n° 209, août-septembre 1977, p., 337 et 'suivantes. 

L'expression « représentants des· peup·les .. a pour 
objet de bien distinguer les Communautés des organi
sation_s internationales classiques où les délégués à 
l'Assemblée représentent les Etats. · 
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_Il faut en effet se garder dè' toute confusion, 
parfois volontairement· entretenue, le plus souvent 
involontairement, entre. pouvoirs et compétences. 
L'existence de· ces- dernières impiique qu'il est 
possible de se saisir de telle ou telle matière, mais 
ne donne pas forcément la capacité de prer:idre 
une décision, ce qui correspond à la· définition 
du pouvoir ; et là se situe le nœud du problème (9). ·. 
Or, si le Conseil constitutionnel a évoqué le ,pro
blème des compétences aussi bien que celui des 
pouvoirs, la loi électorale· française du 7 juillet 
1977 (10) ne dit · pas un .mot sur les . pouvoirs: 
Comment interpréter une telle discrétion ? Peut
être que les nombreux amendements déposés et 
adoptés, tant à l'Assemblée nationale qu'au Sénat,, 
ont fait oublier ces .questions de vocabulaire qui 
n'avaient pas de· portée pratique immédiate. Les 
parlementaires français, entièrement· absorbés· ·par 
lë spectre de compétences nouvelles dans des do
maines appartenant traditionnellement aux Etats, 
n'ont apparemment pas jugé utile de ·limiter les 
pouvoirs correspondant à des compétenëes déjà 
existantes. ·_· - -. ,:: · • · · · • · · · · 

La confùsion entre compétences. et pduvoirs a 
été pratiquée encore tout récemment par 

·(9) J:P. Jacquè - Le • rôle du· Parlement européen et 
ses compétences - Vers les élections européennes -
Etudes et perspectives européennes 1977, p. 37 et sùi-
vantes. · . · · . , , 

~ur ce thème, il exi~te même une thèse, qui a été 
éd!té~. de V. Constantmesco ...:... Compétences et pou;
vo1rs dans les Communautés européennes -"-, L G D ·J . 
1974, 492 pages. . , . . . · 

1
• : • 

(10) J.0.R.F. - Lois et décrets - 8 1·u.111èt 1977 
pp. 3579 et 3580. ' 
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· M. Couve de Murv,ille (11) qui préte_nd que Jes pou
voirs de « l'Assemblée de Stra~bourg ?! n~,. peuv~nt. 
résulter que d'accords entre gouvern?_nt.s.~ E;n fait,~ 
tel est uniquement le cas des compétences.' ·auant" 
aux. ·pouvoirs,. ils ont été répartis·. entre les: institu
tions des Communautés par le .. traité de Rome, et 
leur,.modification au profit du Parlement européen 

' avait certes des incidences sur la nature ç:les 
institutions, mais ne concernait en rien les Etats 

. ..- membres. . ·. ; ·.- .. 
. A partir de là, peu importe que M; CÔlombo,. 

président du Parlemènt européen, déclare solen
nellement que cette · institution pôùrsuivra, 'son· ac-· 
tiôn . dans le strict respect· dè ; ses. cômpétènces,. 
une fois élue· au suffragè universel dirêct, peu frri~ 
porte, puisque le véritable débat doit se situer ·au 
niveau des pouvoirs .. En revan.c.he, M. Tindemans 
va au cœur du sujet lorsqu'ii écrit dans son rap
porf sür l'Union .. européenne que·· l'accroissement 
progressif des compétences dû Parlement euro
péen se traduira par l'exercice' crôissant 'd'une 
fonëtion législative,· ce ·qui signifie· un accroisse
mènt corrélatif de ·sès pouvoirs· (12). Mais, Ï,i uh
développeinent des premières Jtpèut entraîner 'un 
développement des seconds, :ceux-ci" les pouvoirs, 

, p~uvent également s'épanouir dans le champ des . 
compétences· actue.llement existantes:·, , · · · 

, . .. .' ~ , ~ . ~ • -.. . .,.. . r;. - . -: r· , ... 
. ~ . 

.. ii:*J .. ·- -~ ............. 

Pàr 'è:iefà les ·débats 'djidées'et les~que·relles~ ·ae 
vocabulaire, il est un fait que l'Europe. â rêprésenté 
l'esp'oir pour une. grande partie ··de\ l'opinion '."pu-· 
blique français'e. ·Les sondages régulièrement' p·ù
bliés dans « Eùro-baromètre'» le- cèfnfirment. ··La 
situation est· en passe d'évoluer- sous · l'action 
conjuguée des partis politiques et des autorités;· 
manJant , h.abilement les concepts. pow, empêcher 
toute évolution substantielie vers i,me't;:ûrop!iJ ·.unie. 
Ils sont aidés en· cela par les groupes çle pression. 
qui défendent chacun ses intérêts profê'ssionne1s· 
p_articuliers: qes .groupes. e! sy_ndi~~ts von!jncar
ner l'intérêt national . lorsque la situation. des caté-

. • ' ' ~ - j.' • - . 

gories que tel.ou tel d'entre eux représente,· ~era 
propulsée par 11actualité sûr le d~"'.a~t de ·1a scèn,e .. 

.. - .,.. - ...... 
(11) J.0.R.F. - Assemblée nationale. Débats ::.:... n° 32, 

4 mai 1979, p, 3380. , ' ; 1 : " L '' Î • ' 
Au moins, l'orateur reconnaît-il.' peu' après".que : les . 

auteurs des · traités européens entendaient poser les 
fond.ements d'une future fédération. 

(12) L.', Tindemans,- {'Union européenne - Bùlletin 
des Communautés Européennes - supplément 1/76; · ' 

La rédaction·.· de·· èe rapport avait été · confiée à 
• M .. Tindemans '.par. ses· ffUit • collèguesi.européeris, lors 
de la conférence des · chefs · d'Etat et de g6uvernemenL 
qui s'est tenue à Paris; en décembre 1974.; Le rapport 
une fois rédigé, un an après,, i), a· été. purement et sim-
plement enterré. . · , : . J ·'Î .: .• ··: ! 's 

!,r ' 
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Par exemple, l'intérêt national . se . çonfond-i!', vrai;
ment avec celui des' viticulte1Jrs du Languedoc~· 
Roussillon, contre l'entrée de' l'Espagne· démocra
tique dans le Ma.rché ·commun et contre le désen-
clavement1écorîomique du: s·ud-Ouest? ·.-:: ; 

t ~ ~- ~ , ·~À/ ... ~ • ' .... ..i ~: ~. ~ ': ~ . : ' 
Il n'est pas toujours n.écessaire d'entrer systéma

tiquement dans les i:ouage~ · dE! l'àn,aly~e décisipri
nelle ; certaines déçi!>ièns et. actjons :_devraient 
s'imposer d'elles-m,ê,mes, '_Lorsqu'elles,. .so_nt confor:
mes à la fois au, sens. cor:nmun et à la progres.sion 
de l'Europe des. Çomn::iunautés' ; tel. ·est le' cas _çles. 
élections directes ou de l'adhésion de nouveaux· ' f . .. ',.1· ~ 

Etats. Or, c'est précisé~ent pe langage de~!a justice: 
et de la simplicité que ,J:o.n s'eff9rce d'9cculter par .. 
une terminologie.,.. .« app~opriée », . c'est-à-dire 
inaècessible}Ï ! l,à. .Plüpart des Franç_;3is.' De cet à~~s~ 
confus·.'dE:l. âisc'ours,' ils he retienn~nJ 1qu'uné . .i,eule 
cl1os.e, en fait l'.essentiel du message ; l'.Europe, )! . 
fa.ut, 's'en' 'méfier. Toutefoiè, les" âtgumerhs· en sens 

.. . . f '. . " j ~ ' .. ~ . 

in'{erse !1Ef manguent pas.~_:; · ,· J. · ... , ': J. '... ~~~ 

La phrase de J. Monnet (13), « nous ne coalisons 
pas des Etats, nous unissons des hommes », iden
tifie l'idée européenne à l'entreprise de rapproche
·m~nt.des peuples et _à l'action pour la paix. qurant 
des si~clis. 'les grànds esprits de notre civil_isation. 
avaient le' se'ntiment d'appartenir au . mêmé•' monde 
et passaient facilement d'un pays à un autre. Les 
militants européens. ont .rep,ris le flambeau ; . ils 
rechèrchent d_é~orm'ais·' l'intégration . européen~e à 
partir d'un pouv9ir supranational, à l'instar du· rap- · 
port Tindemans qui consacre un· chapitre important 
au renforcement des institutions. 

Les Communautés disposent de pouvoirs non 
négligeables, elles peuvent édicter des règles gé
nérales, directement et immédiatement applicables. 
Mais les initiatives importantes sont moins prises 
par la Commission, garante de l'intérêt commun, 
que par le Conseil européen, composé des chefs 
d''Etat et de gouvernement, tandis que -le Conseil 
de ministres prend encore trop souvent ses déci-. 
sions à l'unanimité. Il reste le grand espoir du 
Parlement européen, élu au suffrage universel di
rect, dont l'autorité sera renforcée car directement 
issue du peuple. · 

(13) Résolution des chefs d'Etat et de gouvernement 
réunis à Luxembourg les 1°" et 2. avril 1976 en Conseil. 
européen : 

« Le bilan positif qu'on peut dresser au terme de cette 
premfère étape et à la veille des progrès vers une unifi
cation politique, nous le devons pour une large part à 
la hardiesse et à la largeur de vues d'une poignée 
d'hommes. Parmi ceux-ci Jean Monnet a joué un rôle 
de premier plan, que ce soit au titre d'inspirateur du 
plan Schuman, de premier Président de la Haute Auto
rité ou de fondateur du Comité d'action pour les Etats
Unis d'Europe ( ... ) ». . 

Cité eh annexe, p. 619. du livre de J:.Monnet .!... Mé-
moires - Fayard 1976, 642 pages. · · 
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un deuxième article sera consacré 
des ln&titut,ions comm~nautaîres. 
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Aurrefoiis route ouverte à la cMlisation, 11a mer, 
aujour~'hùi, pourrait être qualifiée «d'autoroute» 
pour la pollution. 

L.:a croissance anarchique des activités humaines 
entraîne une dégra:dàtion du miilieu naturel qui, 
dans certains cas, peut revêtir un caractère irré-
versil)le. · 

La civiilisaUon européenne qui s'est forgée au 
cours des siècles, à travers les solida:rttés cultu
relles, économiques ou politiques, doit sécréter 
mainienan,t une ,conception originaile du cadre de 
vie qui apporte la preuve que l'Europe reste capa
b'le d'innover pour faire face aux problèmes de 
l'homme. 

Jusqu',à ces dernières années, · 1a mer sembfalt 
constituer une sorte de « domaine réservé » des 
E1ats ; cerres, une première ouverture sur les ques
tions ,océaniques se concrétisai,t en 1970 par fé·la
boration d'une pOllitique commune des pêches, 
mais i'I est indénia:b~e que la OolT)munauté, en tant 
qu1e telle, n'a éprouvé que récemment un i·ntérêt 
pour le droit de la mer. ' 

\ 

En effet, par 'les résOll,utions de L.:a Haye de no.: 
vembre 1976, ;le ConseM des Communautés a ~é
cidé que les Etats membres institueraient au large 
de ,1,eurs côtes une zone de 200 mN1les marins. 

Toutefois, cette zone « ,communautaire de pêche » 

ne couvre point tJ'ensemble des attributs attachés 
à la notion de zone économique exclusive telle 
qu'elile se dégage des travaux de la troisième Con-: 
férence des Nations-Unies sur -le droit de ·1a mer, 
notamment en matière de préservation du mfüeu 
marin (1). 

Est-ce à dire que les Communautés européennes 
ne sont pas capal)les juridiquement d'intervenir, 
en ce domaine ? 

,Le Tiraité C.E:E. ne contient pas de disposition 
habifüan,te ayant un rapport direct avec fa protec
tion · de l'environnement en général et a fortiori de 
1J'environnement marin. 

Ce silence s'e>Gp'lique par le fait que •les problè
mes de poNution n'étaient pas ressentis en 1957 
avec •ta même acuité que de nos jours. Cependant, 

(1) S·eule la France, en application des résultats de 
La Haye, a institué une zone économique comportant 
également juridiction sur les questions de pollution. 

!Loi n• 76-655 du 16 juillet 1976, Journal Officie! de la 
Républlque française du '18-7-1976, p. 4299. 

Cf. pour un commentaire de cette loi, Guy de Lachar
rlère, « la zone économique française de 200 milles"• 
A.F,D.I., 1976, p. 641 et s. 
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,Je préambule du Traité de Rome apporte un éclai
rage intéressant lorsqu'.iJ énonce : 

« Assignant pour but essentiel à leurs efforts 
l'aiméllioration constante des conditions de vie ... ,. 

lndubitab~eme1nt, l'expression « oonditions de vie ,. 
implique l'idée d'amélioration et d'aménagement du 
ca!dre de vie, de lutte contre toutes formes de nui
sances. 

En conséquence, la protection de l'environnement 
ma:rin ferait partie des finaHtés poursuivies par le 
liraité C.E:E. 

De plus, l'article 2 prévoi,t que : 

. :· .. La Communauté a pour mission de promouvoir 
un développement harmonieux des activités éco
nomiques dans l'ensemble d.e la Communauté, une 
expansion continue et équMibrée ... ». . . 

·or, les Communautés européennes ne peuvent 
s'en prévaloir sans s'attacher aux phénomènes de 
polrl,ution dus à 'l'expansion et au développement 
hanmonieux des activités économi·ques (2). 

A ce titre, ,l'A:ocoro des Représentants des Etats 
membres réunis au sein du Conseil, en date du 5 
mars 1973, revêt une très grande importance. N 
crée non seulement à la charge des Etats une obli
gation d'information, mais encore il confère à la 
Commission une compétence particulière de carac
tère législatif •lorsqu'i1l s'agit de. protection de l'envi
-ronnement (3). 

A ce stade de Mtre étude, il faut rappeler que 
l'accroissement des activités maritimes a multiplié 
les risques d'a!ccident tant en Méditerr-anée qu'en 
Manche ou en Mer du Nord, où transi,tent ~haque 
année 450 mi11'1ions de tonnes d'·hydrocarbuires. 

Dans :Je même ordre d'idée, ·l'importance du sec
teur de la pêche implique des mesures de protec
tion nécessaires à ·1a reproduction des espèces. 

. (2) Le ·Conseil des Communautés, dans sa déciaration 
du 22. novembre 1973, considère qu'un développement 
harmonieux des activités économiques dans l'ensemble 
de la Communauté et une expansion équilibrée, ne peu
vent ·plus se concevoir désormais sans une lutte effi
cace contre les pollutions et nuisances (4° considérant) 
et que l'amélioration de la qualité de la vie et la pro
tection 'du milieu ,natur,el figurent ,parmi iles -tâches essen
tielles de la ·Communauté. 

(3) J.O.C,E., Série Communications et Informations -
N" C 9 du 15-3-1973. Cf., pour plus de précisions : 
..:_ Hans SCHEUER, « Aspects juridiques de la protec

tion de l'environnement· dans le Marché Commun" 
Revue du Marché Commun, .1975, -n• 189, pp. 441 et s.; 

-;- ·C.A. COil.!LJl•A!RD, « Rapport de synthèse du colloque 
sur les problèmes de l'environnement dans la CJE,E ... ,, 
Revue du Marché Commun, 1974, no 175, pp. 305 et s. 
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Devant cet impéri•eux besoin de préservation de 
l'enviironnement, l'Europe des Neuf a. élaboré et 
adopté en 1973 un programme d'action.' Un passage 
y est consacré expliicitement au problème de la 
pO'Plution des mers. Ce programme, cependant, ne 
transfère :pas immédiatement de réetles compé
tences aux Communautés. 

Les acUons seront pri-ses :en fonction de ce der
nier et mises en oeuvre par' des moyens juridi
ques Issus du Traité ou d'autres textes. 

E1n 1976, la Commission établit un second pro
gr-amme qùi, s'l'I reprend les termes du premier, 
•reconnaît ·1e caractère prioritaire de 1la • ·lutte cont-re 
la pdtrluti-o:n des eaux marines . 

Ainsi, dès 1977, à 1la suite de l'accident d'Ek9fisk, 
~a Commission avait eu ·l'occa$ion de p11ésenter au 
Consei:I une communi,cation sur les actions de pré
vention, de contrô·l·e et de réduction de ,la pol'lution 
causée par les déversements aocvdentels d'hydro~ 
carbures. 

A l'époque, .Je Consei'I n'avait pas donn·é suite aux 
p'l'oipositions de 1la Comm1ssion. 

·M faudra néanmoins attendre la catastrophe du 
·superpétrolier Amoco Cadiz pour que les E~ats 
membres prennent véritablement coMcience d'un 
,prabllème ,de société qui, pâr essence, dépasse les 
limites étroites des frontières nat,ionaJles. 

Lors de la réunion du Conseil des Affaires Etran
gères du 4 avril 1978, ·le ministre français, M.- de 
Guirlngaûd, a · lancé un appel à la Communauté 
pour la mise en oeuvre Jd',une série d'actions con
·Orètes. Pour sa part, le Consei'I Européen, réuni à 
Copenhague le 8 avrN, a estimé ·que >la Communauté 
doit faire de Ja prévention et de ·la Jutta contre la 
poMution de la mer, en particulier par les hydro
car-bures, « un objectif impor.tant de son action ». 

Aux termes de son communiqué finail, U invite : 
« .. ,le ConseN, sur proposition de la CommisSiion, 

et 1es Etats membres, à prendre sans délai, au 
sein de ·1a Communauté, les mesures aippropriées 
et à adopter des attitudes ,communes dans les en
ceintes lnternationa!les compétentes ... ». 

·Les demandes eXipresses du Conseil! Européen 
marquent donc une évolution profonde de fatti
tude de •la Communauté faoe à ces problèmes. 

Pour en comprendre toute la si'gnificatlon, nous 
devons examiner les formes que revêt 'l'action 
communautaire : 

- en premier 11ieu, la position de la Communauté 
dans :Je cadre de 11a Troisième Con~érence s,ur ;Je 
droi.f de •la mer, qui fera ·l'objet du présent article ; 

- en second -lieu, l'action au sein des J,nstitu
tions ,communautaires, qui fera l'ob.jet d'une pro
chaine pUblicat-ion. 
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~··.1 . __ ... \ .. · 
.Première partie:, : o. 

L'action de ·1a Communauté·-:,.·~··\ ·_ 
daiÎs]è èà~re d.e~la tro.i~ièmê ~·· ·····. 
Coniérence des Nations Unies 
sur;·1e· ·droit de. là mer: ·, .. · . ' ,, 

',.,. . . 
L'•objet ·de la future Convention ·sur le. droit de 

:l_a , p,èr. qÙ'élabore Jla . troisième . Conférence. dès 
Nations-Unies et qui,.siège d!:)pµis .décembre _1973 
au ;rythme d'une, voire même de dèux sessions 
annuelles, est' trës étendu.· "· ·· . . . 

.,J :côté dÙ régime des f~héis'. marins internationaùx 
(du! ressort de la Prèrr:iière Commission) . et du sta:. 

f . • . ~ ,- ,,. • ~ • .. • ' 
tut 1des espaces maritimes tels que 1fa mer territo-
nià:le, 'les détroits.~·,1a zone éco'nomiqù'e, le p'lateau 
co~tinentail, 1fa haute mer ... etc. (du ressort de la 
De,uxième 'Cornmission), .fe ç:looument de t~~vaï:I 
établi par la Présidence de la Conférence à l'issue 
de! la. sixième session (T.N:c,O.), traite .dans. sa 
12i partie de la protectiOI) 9t cfe la. préservation du 
milieu marin. · · · · ·.,' · · · ·· ·' 

. ' . -... .. . • - • ~ i ~ • ~ ~· _,.:.. - r ~ ' 

pans ce d~maine, le _futu/ Trai~.é. ~·a pas, pour 
but de déterminer •les règtles techr:uques.visant à -la 
prévention de la pollution marine, que1·1es qu'en 
soient 'les soùrces. · , ~- 1 

: •·• ··:" · ' : 

'··E~ effe(-la . Con~ention. ~âo!t,. -~'une j:>~rt,', d~te~i,
ner_ que1Ues sont les obhgat1o_ns et les droits des 
Etats. et, d'autre part, préciser pour les ·ëùttérèntes 
soùrces. de pOifilution les '. cpmpétences que les 
Etats peuvent exercer, tan~ .au pfan rég1lemen~irè 
_qu'au pl_an _qe. l'applicati~ri de pes réglementations. 

f Le T.N.C.O. reconnaît aux Etats côtiers, ~-à~s le~r 
z,one économ!que, « fa juritj!c.tio~ en ce. qui con
çerine 'la p_r~servatio.n du mili~u · manin,.»_ (4); ~. "· 

1 Si un accord semble ·se· .dégager sur· ·les :com
pétences .des Etats côtiers en matière· de pailution 
~elturique, résultant de . l'explorat)on et de .f'exp·loi
tat1on . des f_?nds marins, provenant .. de l'atmosphè
rE?, vorre meme, avec plus. de difüctJltés résultant 

. ~e _'l'immersion des déchets. êt. ~utres. m~tières, en 
revanche •le problème de la pol!utjori .provenant de 
l'e,cpfoitation des navires· a· suscité' des prises de 
!position plus tranchées. '. r · ~ .,•, ·: . · · 

• ·Ai~·~·i. t~ut-i11 ,conci1fier ·1e~ im;ér~ms éi~ préserva
. tion du milieu . marin . avec • les n~cessités de ra. 

.. -~ ' • ~ 1 • ' -. ... : - ;;-- t , 1 

/

libre circulation des navirès .. Les tràvâux de ·la Con-

~4). Article ~6, · p~ragraph~ 'S. ~): 'ili), ·, p. 47 d~' Texte 
de. Négociation Co111posite, Officieux. (version française), 

. document des Nations~Unies A/CONF. 62/WP. 10, dù 15 
f Juillet 1977. _ . · · Y · · · , · 

.:. 
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férence, en · CE!tte matièrE!, peuvent, sous ,f'angile 
des Etats m.embres de la Communauté, se -résumer 
à la lumière : · · · 
'-' :_' prèmièrement; des. débats qui ont eu lieu au 
sein 'de la Communauté (1) ; 

- secondement, des . négociations qui . ,ont été 
m!:!nées en liroisième Commission pendant la der
nière sessi~n (Il): . ~~ . . ' . . . ., 

1-:- L'ELABORATION D'UNE POSITION 
.. pOMMUNE . 

. La volonté d'élaborer, dans la mesure du possible, 
une position commune des Etats membres de la 
Communauté au sein de la Conférence sur le droit 
de la mer, nécessite une politique de concertation 
entre les Neuf, soit à la veille, soit d·urant le déroule.: 
ment mêmè des sessions. . -, . . . 

Cette concertation' réside en une appréciation 
. exacte-des progrès réalisés en vue de l'adoption.de 
la future Convention sur le droit de la mer. Cela fut 
notamment le cas lors de la diffusion du nouveau 
texte de négociation, dit Texte Composite Officieux. 

Les Etats membres établissent ur:i bilan prenànt 
en considération le sort réservé à la Conférence aux 
propositions des pays de la CEE. 

Les 'Etats mE!mbres s'efforcent alors de passer 'de 
fa concertation· à la coordination de leurs positions 
respectives, en tenant compte cependant de l'envi~ 
ronnemènt propre à la Troisième Conférence (5). · , 

A la suite de l'échouement sur les côtes bretonnes 
du pétrolier libérien « Amoco Càdiz », la. Commu
,nauté s;esf préoccupée de certaines mesures visant 
à 'prévenir et réduire la· poll~tion marine .. 

Ainsi, la CEE a pris note des initiatives proposées 
par la France lors du Conseil Affaires Etrangères 
du _4. avril 1978 (6)._ Entre parenthèses, il est !ntéres-

,' 

(5) -Les·représentants dès Neuf doivent : · - ·•· 
- ·s'abstenir de présenter des amendements trop com

plexes impliquant une refonte plus ou moins complète 
de cef11:ain1es dispositions, sôus peine de rompre l'équi-
lf'br~ délica<t du TNCO ; . , · . . , 

-,- essayer d'iamiver, dans 1oute la mesure du possible, 
· à un .consensus sur •les propositions for.mulées ; 
. ---; ~~amm?r objecitivement les chanoes de ces proposi-. 
· tl'ons d être acceptées par une majo,rité ·à la Confé

·rence et éviter ainsi de présenter des projets condam-
nés d'avance. . . _ . .' - . ·- · · . 

(6) ,Les propos'itions de .M. de Guiringâud étaient les 
suivan<tes : •1 

- généralisation à 12 miiles des eaux territoriales et 
·,· précisloris ,aip:poJ'll:ées au ,passage inoffensif, non pour 

'l',intërdke mais pour le •réglementer et restreindre le 
passage des navires hors normes et, 

,_ -dans -la wne économique, ,po'SS'ibilité de faire recon-
. fl'àître par -l'OMOI des « aires spécia•les » pour les 

zones dan:gereuses, dans lesqueJ.les ,les Etats côtiers . 
menacés de 1poHution ,pourront prendre les mesures 
,nécessai1res: pour prévenir les catastrophes. 

. i 
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sànt de préciser que là généralisation à 12 · milles 
des eaux territoriàles et la création d' « aires 
spéciales » dans la zone économique ne requéraient 
pas de modification du T.N.C.O., puisque ces actions 
étaiênt rendues possibles. par farticle 3 et les 
articles 55 à 57 et 212 paragraphe 5 respective-

. ment. .. 
., .t :_ 

Par ailleurs, quant aux précisions. à apporter au 
passage inoffensif dans la mer territoriale, · des 
amendements avaient été déposés par la France à 
la Troisième Commission au sujet des articles 212 
(pollution par ·les navires) et 231 (peines appli
cables). 

La France;'au·cours ·des débats suscités par ses 
mesures, souhaitait que, dans l'intérêt de la prés·er
vàtion du milieli marfn, une position similaire des 
Etats membres quânt à l'extension à 12 milles de .la 
largeur des eaux territoriales· ainsi que la création 
généralisée de zones économiques. (et non· pas 
simplement de « zones de pêche ») de 200 milles. 

' . . 
· :· En ·. effet," · pour le Gou~ernement . français, le 
T.N.C.O., du point de vue de la pollution, est cons
truit sur le schéma d'un :mer territoriale de 12 milles, 
prolongée par 'une zone écono.mique de 188 milles et 

· l'existence d'une tel.le zone de protection cc commu
nautaire » constitue une 'condition préalable à 
l'application uniforme et efficace des mesures des 
Etats membres visant à ·prévenir, réduire et maîtriser 

· •la· pollution. Autrement dit, toute différence dans 
l'éten'due de'la mer territoriale et dans le· statut des 
zones de 200 milles. de ces Etats aboutirait. néces
sairement à une distorsion dans la mise en œuvre 
desdites mesures. ' 
.: ·Toutefois; plusieurs pays de la. Communauté don~. 
les· eaux territoriales· n'excèdent pas 6 milles de 
largeur considèrent que' l'èxtension des: ëaux terri;. 
foriâles à 12 milles et ·ra création généralisée dè 
zones ·econol)'liques "rendaient indispe·nsable 'unè 
réflexfon d'ensemble non seulement sur la pollution 
mais sur toutes les implications pouvant en découlèr. 

Ainsi, ré car~ctère · « situationÎ1!3il » du 'nouveau. 
droit de'la mèr ((7) influence fortement les attitudes 

.(7) ,A!utremen1_,dirt, otraque Etat él1abore sa politique ma
•Î'itime en f9ncti-on de sa propre situation géographique, 
polîtiqué'ou· économique.· • . · • . 

L-e cllvage classique, pays industrialisé / pays ·en voie 
de développement, existe certes, mais grandement atté
nué. Désormais, les groupements d'.Etats ne se font plus 
seuÏ,ëment · sur une -base idéologique, mais surtout sur 
des· critères géographiques et économiques : 
- Etats côtiers / granldes puissances maritimes ; 
- ·Etats côtiers disposant d'une zone économique éten-

. due / Etats géographiquement désavantagés et pays 
sans littoral ; . · 

• - •Etats -à plateau continental étroit ou enclavé / Etats 
à •large plateau continental ; 

- Etats riverains de détroits / grandes puissances ma
·. ·rmmes. En· ce sens, cf .. R.J. DUPUY, « L'océan parté.-

gé "• Editions· P-edonè;. Paris, 1979. · 

REVUEOUÊ 
MARCH 
COMMUN 

de chaque Etat membre. Malg,ré la tenue ·regt.ilière 
de réunions· de· coordination, pendant' lè déroule-' 
ment de la 7~ session (8). les Neuf n'ont pas tou
jours pu se mettre d'accord sur les· positions com
mu,nes à défendre devant ·la Troisième Commission. 

1 
,t 

Il - ·LA, PARlilûlPAlilON DES ETATS MEMBRES 
('.UX TRAVAUX DÉ LA 3• COMMISSION 
EN 1978 ... · 

. . ·' 
Dans son second Rapport à la· Conférence, en 

date du 13 septembre 1978 (9), le Président- de la 
Troisième Commission,·. Monsieur · Yankov, ' faisant 
état des .négociations menées au cours de la 
7e session en ce qui concerne la 1~ partie du 
T.N.CO., s'est cléclaré· cc heureux .de constater que ... 
le T.N.C.O. a été porté à un stade de cohérence 
encore plus avancé, ouvrant réellement des perspec
tives très améliorées de consensus » •. 

_ AbstractiÔ~ faite des dispositions du T.N.C.O. qui 
n'ont pas été remises en question, le Rapport Yan
kov Cilasse les résuHats obtenus . en trois caté-
gories : . . , . . 

-:- premièrement, les dispositions faisant l'objet 
d'un consensus :. • · , · ., .. . ,. '-

""""." deuxièmement, . ,les dispositions_ f?isant l'ob
jet de forimuiles de -compromis qui offrent de bonnes 
perspectives de consensus ; . 

- troisièmement, les propositions qui n'ont· pas 
donné lieu, pour diverses raisons, à des compro-
mis. , 

U nous paraît intére·ssant de conser:ver ce cadre, 
et de mèttre l'a,ccent sur les solutions adoptées en 
.matière de pollution provenant du transport d'hy
dro-ca11bures, ainsi que sur·· la position des Etats 
membres,· pour · ~ès articles du T.N.C.O. encore 
contèstés. · 

A/ Les dispositions faisant l'objet d'un consensus 
""'· ... .. . 

. Cette catégorie de· dispositions ayant par défi- · 
nition reçù -l'approbation :des neuf pays de· •la Com
munauté, nous nous bornerons à ne· citer que les 
prinicipa:les. 

. : 
a) L'adjonction d'un paragraphe 5 à /'article 195 

· du T.N.C.O., relatif aux mesures de lutte contre 
la pollution 

Ce nouveau paragraphe stipule que 
« Les mesures prises conformément à •la ,présente 

(8) il:a 7e session de la ·troisième Conférence des Na-. 
tions~Unies sur l·e droit de la mer s'est déroulée en deux 
parties : Genève (28 mars - 19 mai 1978), New. York (21 
aoOt - 15 septembre 1978). 

. '(9) ,oocufo<ènt A/CONF. 62/C. 3/SR 39 .• 
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partie comprennent les mesures nécessaires pour 
ipro~éger e~ préserver 'les écosystèmes singuliers 
ou fragi'les ainsi que l'habitat .~es espèces et autres 

. for-mes de vie marine appauvries, menacées ou en 
voie de dis~arition ». 

b) Les précisions apportées à /'article 212 du 
t:N.c.o. ayant trait à la pollution par les navires . . . 
EUes sont de trois ordres : 

1 
1. au ; niveau du paragraphe 1 . . . . 

0 {"" 1,. ! r 

Le •T.N.C.O. ne panlant que de « règles et normes 
inter~ationales », le complément adopté précise 
qu'un des moyens de lutte réside dans la réglemen
tatior\ de la circulation des navires : 
. « )et s'attachant à favo.riser l'adoption ... dans fes . 
cas àppropriés, de systèmes de circulation des na
viresl visant à réduire à un minimum le risque d:ac-

. cide6ts de nature à po1Huer le mirlieu marin, y com
pris (,le 'littor,al et . les intérêts connexes des . Etats 
·côtiers». 

1 . . ; 
2. au niveau du paragraphe 3 

LJ ~.N.C.O. ne mentionnait que la po'llution « par 
1es r\avi.res », :la précision àpportée autorise ·les Etats 
,côtiérs à établir des lois et règlements contre.,la po'l-
1lutio'n de tous ,les navires, y compris ceux qui exer
cent le droit de passage inoffensif damï la mer 
territoriale. 

3. l'adjonction d'un paragraphe 6 

Cette nouvelile disposition énonce que « :les règles 
et norimes internationa'les visées dans ,le-présent arti
ole devraient ,comprendre no.t.amment cei:les qui ont 
trait à la notification, à adresser sans délai aux Etats 
côtiers dont le littoral ou~ les intérêts connexes 
peuvent être affectés par des incidents, y compris 
des accidents de mer, qui entraînent ou ont des 
chances d'·entraîner des ,rejets». · 

. i . . . . . ' 
L'adoption de ce nouveau paragraphe vise à sou

ligner :l'importance qui s'attache à 1la notification im
médiate de tout incident ou accident grave aux Etats 
côt

1

iers éventuel.lament concernés. · 
1 . . 
Mais, par ai'lleurs, 1la 7" session a dégagé, à côté 

des dispositions de 'la première catégorie, des pro
positions, issues de négo•oiations intensives, qui ont 

· re~contr,é un « appui substantiel » sans pour autant 
1 

engendrer un consensus. r . 
, 1 . • 

B/,, Les dispositions faisant l'objet d'un compromis 
l 'largement soutenu, mais non encore d'un con-
/ sensus ~ . 

Lors des deux parties de •la 7• session, certaines 
di~positions reilatives aux articles 212, 221, 222, 227 
etl 231, ont reçu un accuei'I faisant entrevoir des 
perspectives raisonnables de consensus ; toutefois, 

1 ' 
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malgré .:l'élargissement de la base de compromis, 
celles-ci suscitent- toujours des résl3rves et des ob
jections. 

a) L'insertion dans rà.rticle 212. d'un paragraph,e 
2 bis ·· 

« Les Etats qui fixent des prescriptions particlJllières 
visant à prévenir, réduire et maîtriser la polilutior, 
du mHieu marin comme condition de il'entrée des 
navires .étrangers dans 1leurs ports ou leurs eaux 

· intér.ieures ou d'une escale à leurs terminaux en 
ternationale c'ompétente. Lorsque de telles pres
·criptions et les communiquent à l'organisation In
ternationale compétente. Lorsque de telles pres
criptions sont fixées sous une forme identique par 
deµx Etats côtiers ou davantage en vue d'harmoni-

' ser 1la politique suivie en la matière, la communi
·cation doit indiquer quels Etats participent à de 
tels arrangements mutuels. Tout 'Etat doit exiger 
-du capitaine d'un navire battant son pavi1llon ou 

· •immatriculé sur son . territoire, ·lorsque ile navi,re 
se trouve dans ·la mer territorialè d'un Etat parti
cipant à de tells ,arrangements mutue'ls, qu'il. four
nisse à la demande de cet Etat des renseigne~ 
merits indiquant s'irl se di,rige vers un Etat de la 
même région qui participe à des ar:rangements 
mutuels de cette nature et, dans l'affirmative, d'in
diquer si le navire satisfait aux prescriptions dudit . 
Etat con·cernant l'entrée dans ses ports. Les dis-, 
positions du présent article sont sans préjudice 
de l'exerci·ce, par un· navire, de son droit de passa
ge -inoffensif ou de :!'.application du paragraphe 2 
de farti·cle 25. » . . . ' 

Cette. formule de ·compromis considérée par M. 
Vallarta (10) comme « un aboutissement des négo
ciations ét un texte ... offrant des possibililés de con
sensus ... » permettrait aux Etats côtiers qui ,le ·dési
_ren.t de 1réglementer, par des arrangements mùtuels, 
•l'admission des navires dans leurs ports et d'exiger 
dans .la mer territoriale; des renseignements de ,la 
·part du capitaine d'un navire se rendant dans un des· 
ports des Etats parties à la t.uture Convention. , 

Du .point de vue communautaire, itl est intéressant 
de ,noter que ·le texte ne tient pas compte d'une pro
position française visant à faire respecter les éondi
tions d'admission en particulier les conditions ayant 
trait à la conception, la construction et l'armement 
des navires. -. . 

Néanmoins, tous ·les Etats membres se sont ralliés 
à la for-mU'le élaborée dès ;fa ve partie de la 7• 
session, et qui constitue fa version actuel'le du pàra
graphe 2 bis. 

·(10) Négocia-teur de la liroisième Commission, chargé 
des négociations officieuses sur la 12• partie du T;N.C.O. 
(protection et préservation du milieu marin). · 

' l· 
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b) Les modifications apportées à l'article 221 · 
du T.N.C.O. concernant les pouvoirs de police 

. et de poursuite de l'Etat côtier . 

Pendant .la seconde partie de la 7• session, l'ar
ticle 221 du T.N.C.O. a subi plusieurs modifications. 

1. au niveau du paragraphe 2 (mer territoriale) 

· AËVUË ôtJ ~ 
MARCHE 
COMMUN 

Comme nous •l'avons . souligné précédemment, 
au sujet du paragraphe 2, le terme « saisie » a dispa
m au profit du mot cc immobilisation », répondant en 
cela aux voeux de très nombreux Etats maritimes 
tels que le Royaume-Uni et la· R.F.A., qui entendaient 
ainsi limiter les prérogatives accordées aux 'Etats 
côtiers, dans l'hypothèse d'une action judiciaire. 

·c) Les changements intervenus aux articles 222 
et 227 paragraphe 1 du T.N.C.O. 

Le changement réside dans le remplacement des 
expressions cc y compris la saisie du navire)) em
ployées dans ·fe T.N.C.O. par cc y compris ,('immobili
sation du navire ». 

2. au niveau du· paragraphe 5 (zone économique exclusive) 

La nouve'l'le disposition remplace les expressions 
du T.N.C.O. cc et que cette infraction a entraîné des 
r,ejets importants et une pollution· notable du milieu 
marin)) par « et que cette· infraction a entraîné des 
rejets importants dans le milieu marin qui ont causé 
ou risquent de causer une pollution notable de ce 
milieu». 

Les améliorations apportées aux articles 222 et 227 
, § 1 du Texte Composite, au cours de la 7• session, 

font de ces deux dispositions un cc paquet » qui a 
priori ne devrait plus être remis en cause. 

3. au niveau du paragraphe 6 
. . . 

Le nouve~u texte stipule que 

« Lorsqu'il y a prèuve manifeste qu'un navire na
viguant dans la zone économique e~clusive ou 
la mer territoriale d'un Etat a commis, dans la 
zone économique exclusive, une infraction aux 
règles e.t normes internationales applicables 

· établies en vue de prévenir, réduire et maHriser 
'1a pollution par les navires ou aux lois et règle
ments nationaux établis conformément ou don
nant effet auxdites règles et normes internationa
les, et que cette infraction a entraîné des rejets 
qui ont causé ou risquent de cau'ser des do,mma
ges importants au littoral ou aux intérêts de l'Etat 
côtier sur le littoral ou à toutes ressources de sa 
mer territoriale ou de sa zone économique exclu
sive, cet Etat peut, sous réserve des dispositions 
de la section 7 de la présente partie, lorsque les 
éléments de preuve ·le justifient, intenter une action, 
judiciaire, y compris l'immobilisation du navire, 
conformément à sa. législation ». 

La nouvelle version du paragraphe 6 modifie les 
formules du T.N.C.O. cc lorsqu'H y a des ,motifs sérieux 
de penser que )>, cc -infraction flagrante ou dé'libérée · 
aux règles » et cc engage des poursuites )> par, res
pectivement, cc ,lorsqu'il y a preuve manifeste », cc in~ 
fraétion aux règles » et cc intenter une action judi
ciaire, y compris l'immobilisation du navire ». 

Durant la demi-session de ·Genève, au printemps 
1978, une proposition américaine, soutenue notam
ment par la France, tendant à considérer comme 
critère d'application cc des rejets importants qui ont 
causé ou risquent de causer des domi:nages » fut 
repoussée, sous sa forme initiale par ·les Etats mari-
times. · · 

1. au niveau de l'article 222 relatif aux mesures contre la 
pollution à la suite d'u_n .. accident maritime 

« 1. Aucune disposition de la présente partie ne 
porte atteinte au droit qu'ont les Etats, confor
mément au droit international, tant coutumier 
que conventionnel, de prendre et faire appli
quer au-delà de ·la mer territoriale des mesures 
proportionnées au dommage effectif ou poten
tiel afin de protéger leur littoral et leurs inté
rêts, y compris la pêche, contre la pollution ou 
une menace de pollution résultant d'un acci
dent de mer, ou d'actes liés à un tel accident, 
dont on peut raisonnablement attendre des 
conséquences préjudiciables importantes. 

cc 2. Aux fins du présent article, on entend par acci
.dent de mer un abordage, échouement ou autre 
ir,.cident de navigation. oli év~nement survenu à 
bord. d'un navire ou .à l'extérieur de celui-ci, 

, qui aurait pour conséquence des dommages 
matériels ou une menace imminente de dom
mages matériels affectant un navire ou sa car
gaison.» 

Par rapport au T.N.C.O., la nouveUe rédaction pré
cise les attributions de l'Etat côtier qui pourrait dé
sormais prendre et faire· appliquer, conformément 
au droit international tant coutumier · que conven
tionnel, au-delà de sa mer territoriale, des mesures 
proportionnées au dommage effectif ou potentiel 
contre ,la pollution résültânt d'un-accident de mer. 

De plus, le texte arnendé introduit au second pa
ragraphe, une définition de l'acciden.t de mer., 

2. au niveau de l'article 227 para'graphe 1, ayant trait aux 
enquêtes à l'égard des navires étrangers ·· 

La nouvelle. di~position énonce que_: 

cc 1. Les Etats ne peuvent retenir un navire étranger 
plus longtemps qu'il n'est indispensable aux 
fins de l'enquête prévue aux articles 217, 219 
et 221 de la présente partie.., de la Convention. 
Toute inspection matériel,Ie d'un navire éti:an
ger doit être limitée à un examen des certifi
·cats, registr'es ou autres documents dont le na-
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. / vire est tenu d'être muni en vertu des règles et 
· , ·normes généralement acceptées sur le plan 

• international, ou de tous autres documents si
mi'laires dont il est muni. A la suite de ·cet exa
men, une inspection du navire ne peut .être en
treprise que s'il y a des motifs sérieux de croire 
que l'état du navire ou de son équipement ne 
-correspond pas essentieMement aux, mentions 

' portées sur les documents, ou si le contenu de 
· · · ces documents ne suff.it pas ·pour confir-rner ou 
Î vérifier une infraction présumée, ou si le nàvire 

. ·/· •n'~st pas muni de qertificats et documents va
·tables: Si ·ladite enquête indique une infraction, 
aux lois et règlements ·applicables· ou aux rè-

i gles et normes internationales visant à préser-
1 ver le mflieu marin, le navire est relâché sàns 
/ retard après l'accomplissement de formalités 
· raisonnables, telles que la. constitution d'une 
' caution ou d'une autre garantie financière. Sans 

préjudice des règles et normes internationales 
applicables en ma,tière de navigabilité des na
vires, si le fait de.relâcher un navire devait en
traîner un risque de dommage. excessif pour le 
milieu marin, le navire en question peut ne pas 
être relâché ou ne l'être qu'à la condition de 

· se rendre au chantier de réparation le plus pro
·che. Dans les cas où la mainlevée de l'immobi
lisation du navire a été refusée ou a été sou
mise à des conditi.ons, l'Etat. du pavillon doit 
en être informé sans retard et peut demander 
la mainlevée de · l'immobilisati9n ' du navire 
conformément aux dispositions de la quinzième 
partie 'de la Convention. » , ' · · 

' ~ . ! 

Dans sa version actuelle, le T.N.C.O. parle d'en
quête sans en déterminer la nature. Or, le nouveau 
libel,lé qui reprend pour l'essentiel une proposition 
de la République fédérale d'Allemagne (11) prévoit 
que toute inspection matérielle doit être limitée à 
un examen des doçuments de bord, une inspection1 

. du navire lui-même n'intervenant que s'•i1I y a .des 
motifs sérieux de croire à une infraction: Il lnotut en 
outre une ancienne propo~ition arabe prévoyant 
notamment une prompte information de · l'Etat qu 
pavillon en cas de difficultés. 

Mais si l'aspect préventif ne semble plus poser de 
gros problèmes; l'aspect·· répressif, en revanche, 
soulève encore quelques difficultés, au sein des 
pays de la· Communauté. 

d) Les amendemênts à /;article 231 reiatif 
aux peines applicables ' 

· A ·f'rheure actueMe, le T.N.C.O. n'autorise que des 
pef nes pé~uniaires pour les infractions commises 

(11) Déposée à Genève, ·I~ 28. avri,J 1978, lors d'une réu-
nion officieuse du. Groupe Vallarta. · 

310 

par les navires étrangers au-delà des eaux inté
rieures. 

La formule de compromis provisoire admet : 
- au paragraphe 1, que· seules des peines pé.: 

cuniaires peuvent être infligées en cas d'4nfrac
tions commises par les navires étrangers au-delà 
de la mer territoriale,· et • 

-'- au paragraphe 2, que des peines autres que 
pécuniaires peuvent être infligées dans le cas d'un 
acte grave et volontaire commis par un .navire 
étranger dans la mer ter,ritoriaile,. autrement dit des 
peines d'emprisonnement : . · 

« 1: Seules des peines pécuniaires peuvent' être 
infligées lorsqu'il s'agit d'infractions· aux lois 
et règlements nationaux, ou aux règles et nor- , 

. mes. internationales applicables, visant à pré7 
· venir, réduire et maîtriser la pollution du milieu 

marin par des navires, commises par des na
vires· étrangers au-delà de la mer territoriale. 

« 2. Seules des peines pécuniaires peuvent être 
infligées lorsqu'il s'agit d'·infractions aux lois 
et règlements nationaux ou ,aux règles et nor- ' 

. mes internationales applicables, visant à pré
venir, réduire et maîtriser ·la po'11lution du mi
'lieu marin par des navires, commises par des 
navires étrangers dans la mer territorial·e, saµf 
dans le cas d'un acte grave et volontaire de · 
pollution commis dans la mer territoriale. » 

(Le paragraphe 2 du T.N.C.O. devient le para-
graphe 3.) · 

Cette solution ne prend que partielilement en 
considération une proposition · fr:ançaise tendant à 
infliger sans . restriction des peines d'emprisonne-. 
ment pour les infractions commises dans la mer 
territoriale (12). Aussi, à la réunion officielle de la 
Troisième · Commission, le délégué français s'est 
opposé au paragraphe 2 en faisant Va!loir qu'j,f ét.ait 
contraire au droit · international positif. 

Quant aux autres Etats membres, même si cer
tains d'entre eux marquaient une préférence pour 
1f,a proposition de •la .France, ils se sont ràHiés pour 
1le moment au libellé cité ci-dessus. · ,,,, . 

. Ainsi, à l'issue de là 7° session, Îors de ·la s·éance 
,plénière de ·la Commission, •les Etats côtiers et les 
Etats maritimes ont considéré la deuxième· caté
gor.ie comme un tout qui, pour certains d'entre eux, 
ne devrait plus être remis en cause. · 

. Mais tel n'est pas le cas d'un ensemble de dis- ' 
positi';>nS de la catégorie Ill (selon la termino'logie . 
du Rapport Yankov). 

(12) .Cette pr-0iposition avait reouei.JJ,i l'appu·i des. Etats 
côtiers · mais avait été combattue par les · Etats maritl-, 
mes, ·notamment ·l'oU.R.S.S. et le Royaume-Uni. • , 

f 
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Ç/ .Les prQposltlons officieuses ne faisant pas T,N.C.O: ,fdommage· .grave pour l'Etat ·côtièr": ·mân-
l~obJet d'un compromis.'.· · .• -~, · ' .. : , . ,: ... ,: quement répété de 'l'Etat du· paviMon à sès obliga-

:; · · · . · • • :; 'l ,; ,.., · ..!' 1~ •• ,;;. ·: ·' • , tions) un troisième cas, à savoir l'infraction ën nia-
Cette· catégoriê ·regroupe toute une sér.ie de pro- tière de ,rejets do.nt la preuve est évidente- et ob-

positions émanant d'Etats ·'tiers:.. ,c:L , .;~-: . ; • _'. -j~ctjve ... · ·.' " ,, ;.'.'., . 1·: , . . . . ·' • • _ ,, •• 

, >Elile concerne _1l1:1s1:E1,rtioles · 209 paragraphes 1: et ,. ,:•En raison de. l'adjonction de. ce troisième cas 
5, ?12, .par~graphes 3 1:1t 5,, 229; ·234 et·236.< ~ !.:'- .ic:fe~ception, ce texte, a .su~cjté des réactions défa-

Les Etats membres,;•aprèà èxamén 'de·ces'diffè-. :vorapl_esde)a part du Royaume-Unientre autres.-'-' 
rents ·amendèments 's'e. sonnjrorloricés '."§àris·:éëfûî- -· C'est ·ainsi qùè, dévant' les· divergences d'opi
voque contre leur adoption et leur insertiori1âans ie nions· entre Etats ·membres, et afin de ne pas :blo
Texte Con:ipo~ite. -;. ,, , ., . · ·1 : ,, •· .l · · ~. ·, quèr. le ~dérouÎement' des négociations, la France 

: Il ne semble pas,· de .là sorte, Utile- de riôu~·,uvre'r a retiré en .fin de sessiOIJ se_s deux .textes: 
à une étude-détaillée 'de ,ces disposition·s, ·· · · ,., En'~evanche, l'unité de vues entre les Neuf s'est 

Cepèndant, deux qµest.ior:iimé:riternf:d~~tré'.1'~pprb~ r~a!lisée à, l'égard d!un :projet arabo-portugais. sur 
fondies : · · · · • -': , · ... '' " 1 •• ' 1l'arti_çle 236 -du. î;N.Cp. · · . \: ·, · 
- d'.une part, le retrait, en fin de session, de deux 
. propositions françaises modifiant les artioles.219 

et 229 du T.N.C.O., .. 
- d'autre part;· l'opposition des ·Neuf à un projet 
· ., arâbo-portugàis sur l'artiole 236 :- du T.N:C;Q .. 

/" .·· ... 
a) Le retrait des propositions ·françaises relatives 

aux articles 219 et 229 du T.N.C.O. 
' Déposées au début de la première partie de la 

session, à la suite du désastre de l'Amoco Cadiz, 
les deux propositions de la France modifiaient le 
contenu des articles 219 et 229 du T.N.C.O. et vi
saient à limiter ·la compétence de ·l'Etat du port. 

Mais, pour des raisons d'opportunité, ·la déléga
tion française a préféré les retirer lors de la secon
de partie de la session, à New York. 

1. Réduction des pouvoirs de police de l'Etat du port 
(article 219) 

La France avait proposé de limiter ·le principe 
de la compétence universelle de l'Etat du port aux 
seules enquêtes, et de ne ,l'étendre aux poursuités 
que, cas par cas, sur demande de l'Etat côtier ou 
de -l'Etat du pavi'llon concerné. 

En outre, elle avait demandé · que la compétence 
en matière de poursuites revienne à l'Etat du pa
vi'llon pour les infractions commises en haute mer. 

Le même phénomène de rejet s'est reproduit au 
. sujet du projet d'amendement de ·l'article 229 du 

T.N.C.O. . 

2. La priorité directe de l'Etat du pavlllon pou.r les Infrac
tions commises dans la zone économique d'un Etat 
côtier (arUcle 229) 

La proposition française avait pour but, d'une 
part de doter l'Etat du pavmon d'une priorité di
recte pour les · infractions commis~s dans la zone 
économique d'un Etat côtier (13), d'autre part 
d'ajouter aux deux cas d'e:x:ception prévus par le 

,,, .... 

b) L'oppositio,r:, dey)~ Communauté à l~·propo;ition 
·· -, arabe et portugaise sur l'article 236 du T.N.C.O. 
• ; , .. ; .~.' • " • ;: !. . I" : , - • • •• -~ 

•Cette. proposition. précise lés' modalités· (èondi
tions et procédures) en matière,.. de' « responsabi
lité et d'obligations qui en découlent». Pendant ·les 
réunions officieuses du Groupe de négociations Val
larta, l'ensemble des délégations des Etats mem
bres a souligné la complexité du sujet et la néces
sité de s'en tenir,. dans le Texte Composite, à des 
,lignes générales, autrement dit de conserver à l'ar
ticle 236 un caractère d' «article-cadre» sans ren
trer dans le détail des modalités d'application. 

-En résumé, les négociations en matière de pol
lution provenant des navires ont, depuis deux ans,' 
évolué de telle façon que « ,le T.N.C.O. est devenu 
un ensemble qui peut servir de base fiable à un 
·consensus ». 

Comme le souligne le Président Yankov, « un 
sérieux effort a été fait pour conserver un équitlibre 
durable entre les considérations écologiques et le 
souci légitime de dé.velopper ·la navigation inter
nationale, entre la ·législation et les mesures d'ap
plication nationales d'une part, et lès règles, normes 
et réglementations inter-nationales, de l'autre ; 
entre la juridiction de l'Etat côtier et celle de il'Etat 
du paviHon, entre les puissances maritimes déve
loppées et ceux des pays· en développement ». · 

Cette longue citation a le mérite de mettre 'l'a~
cent sur un phénomène caractéristique de la vie 
internationale actuelle : les groupements d'Etats. 

Certes, ·les intérêts d'un pays déterminé 'le con
duisent à élaborer une position exactement adap
tée à ses besoins, mais très rapidement, on a assis
té à des regroupements d'Etats selon leur situation 
géographique, leur niveau de développement éco-

(13) 'Le T.N.1C.O. ne prévoit qu'une suspension de l'ac
tion de l'•Etat côtier en cas d'intervention de l'Etat du 

. pavillon. 
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n~mique, accentués par te jeu des alliances p·tus 
ou moins temporaires en fonction de certains 
oBJ· ectifs. 

l . . 
1 La Communauté n'échappe pas à cet état de 

fait : généralement, des pays comme le Royaume
Uni, la République fédérale d'Allemagne, voire 
même les Pays-Bas défendent des thèses de « puis
sances maritimes », tandis que des pays comme 
la France soutiennent des thèses d' cc Etat côtier» . 
• · l Quoi qu'il en soit, · à la veille de la a• session, le 

point d'équilibre semble sur le ,point d'être atteint. 
/ Les Etats « maritimes » qui, -dans un esprit de 
compromis, avaient accepté d'·examiner et de né
~ocier une modification de certaines dispositions 
. du T.N.C.O. ont fait savoir .qù'i1ts ne pourraient pas 
·'aHer au-delà de ces concessions. 

/ De leur côté, les États côtiers représentatifs se 
sont déclarés prêts à un compromis sur ta base des 
dispositions négociées au cours des deux parties 
de la session 1978. 

'-

J',. 

.,. 

312 

Dans une Communauté où la mise en œuvre de 
politiques communes demeure la finalité première, 
1l'élaboration d'une tel1Ie politique en matière de 
,lutte · contre la pcxl'lution par ·tes hydrocarbures 
s'avère délicate. 

En effet, une aétion communautaire en faveur 
du renfo11cement des mesures de sécurité maritime 
et de prévention de la pollution se heurte à des 
contraintes importantes sur ·le plan économique et 
jur.idique. · . .. . 

Cependant « •l'existence de ces contraintes ne 
saurait exclure un ensemble d'actions communau~ 
taires... en·. fonction d'évidentes priorités permet
tant d'atteindre •les objectifs fixés par le ConseH 
Européen du 8 avril 1978 » (14) . 

(14) Communioafü>n de fia Commisslon · au Conseil 
·concernant la poUution de la mer par ,le transport ·des hy
drocarbures. Document C.O.M. (78) 184 final - 27 avril 
1978, p. 12. 
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Le :problème 'Cfu ·startut ju11idiqU'e à reconnaître à 
l1a lang,ure grecque moderne au sein des Commu
nautés eu,ropéennes, à ,partir de ·l'adhésion de la 
République 'heHéniqu1e· à •ces Communautés, ,ne fait 
pas •f,'obj,et du présent artiC'(,e (1). . 
1 . 

; Pair cet artiC'le, nous enrtendons, par contr-e, expf!i- · 
quer 'P'ourquoi et comment la 1langue grecque mo
dernre présente - ·su,r tes plan·s Msto,rique, :flj,ngwiis
~ique; 11eligieu?<, psycholôgique '8't jwr-id·iqU'e - des 
caractéristiques .spéciales qui la différenoient de 

. toute autre 1liangue européenne et/ou du monde dit 
occidental . . 
: Sür l·es p·Ians · .f:i1ng'U'istique :et hi&torique on peut 
çonstater que l•e grec moderne 1e&t la seui,e 'f.angue 
qui, depuis 1l1es Evangi'l-es (2) - c',est-à-diire depuis 
1I1e 1'"' !S'iècf,e ,après Jésus-Christ - n'a :pratiquemrent 
pas. ·su'bi de modifications comrparables à oel'lies ; ; 
qui fon1 que 1la ·langue 'latine de oetrte -époque se ' 
soit praUquiemient t,ransformée •en oe que .no·u·s ,appe
lons 1l·es langues « néo.1fatines ». C'est à très ju&te 
titre, :en ·effet, · qu'·un des plus grands h'elléniis~es · 
f.rançais ·die 1oe ·siècle, Hubert P,emot (3), affiirme · 
'Cfa1ns 'l'un de ses ou\llrages que 'l1es « Evangi'les 
constituent l·e ,premiier texte de g11ec moderne » • 

: ReprodU'isons, à füre d'1exiempil1e, 1le début de 
l_'Eva'ngile de Saint ·Jean élans . ses trois versions : 

. (1) Il s'agi( là, en effet, d'un' problème relevant des 
négociations d'adhésion en cours entre ces Communau
tés et la République helolénique et sur lequel un diplomate 
européen,. fonctionnaire de 'la Commission des Commu-.. 
nautés européennes, ne peut pas se prononcer sans l'au
torisation préalable de son Institution (art. 17, al. 2, du 
Statut des fonctionnaires des. C.E. publié au J.O. des 
C.E., n• 45, du 14 Juin 1962. Cf. éga!lement le J.O. C. 100 
du 28 septembre 1972). 

(2) On sait que tous les Evangiles ont été é9rits .en 
grée, à l'exception d'un seul, celui de Saint-Matthieu, qui 
a été rédigé en araméen, mais dont on ne connaît que · 
la traduction grecque « aussi ancienne que l'original ,. 
(Larousse du xx• siècle). · 

.. • " ' ~ ' • p ~ • 

(3) Auteur, entre autres, d'une « Grammaire du grec 
moderne » w• Partie : démotique, Paris, 1929, 5• édition, 
et 2" Partie : tangue savante, en collaboration avec C. 
Polack, Paris, Garnier, 1921), du «. Lexique grec moderne -
français », Paris, Garnier (1'0 éd., 1933, et réimpr. Garnier
Kauffmann, 1970), d'une étude Intitulée « D'Homère à 
rios Jours : histoire, écriture, prononciation du grec », 
Paris, 1921, etc. A rappeler aussi ses études linguistiques 
et sociologiques sur l'ile de Selo, dont « En pays turc : 
l'lie de Chio .. , Pairls, Maisonneuve, 1903; 
! Hubert Pernot 'reste un ·des maîtres incontestés de la 
tiri'guistique néo-hellénique en France, suivi d'André Miram
bel, auteur d'une « Grammaire du grec moderne » (Paris, 
Kllncksieck, nombr. éd. depuis 1939), d'une histoire de 
" La littérature grecque moderne » (Paris, P.U.F., plus. 
éd. depuis 1953), etc., et d'Emile Mlssir, originaire de 
la principauté de Samos où ses ancêtres représentèrent 
la 'France pendant plus d'un siècle, auteur du « Diction
naire français-grec moderne (roméique) · », Paris, Klinck- , 
sieck, 1952 (2° éd.), véritable monument de la lexicogra

·phie néo-he'Ménique populaire. ' ... 
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pa!rler (oh _çombien cela est souhaitable !) (1.1) des 
langues « tidèl·es !', D'où la. naissance du dr:ogmanat,· 

. urle · des institutions essentielles de ·l'Empire otto~ 
·m~n, lui permettant préoisément de èommuniquer 
aJec · 1·occident ,jnfüdèl•e par fa· bou·che d'infidèl,es 
sùjets oUomans (G·recs, Latins, Arméniens ou Juifs), 
cpnnaissant à. la foi·s leurs pto'Pres langues infi
dèles (gâvurca) et une ou ,pl·usieurs:Iangues musul
~anes (fidèles) teMes que le turc, ·I'arabe·et ,fe, per-
san (12). ~ -· · · · • 

/ D'où la· caractérisaHon différeni'ê; aux ·:p1a.ns 1p0Ii
tique et juridiqu,é,. ·pouCdes ,r.aisohs reHg,iéùses, 
dû phénomène linguistique grec modemè. D'où fina-
1'ement, une ·,réai'ité psychologique qui explique le 
fren, èxistant pour ,tous l·ês · (3,recs, , en1re l·eur reli.: 
giorï' et leur ·1,angue; lien que même la der:hière 

· Constitution dè 1975 n'a P1:1 s'empêcher' de cont)r-: 
mer en le cônstitutiônnàiisant une fois· de plus: · 

~ -·, . - ."' . ' . ... \. . ' 

L'article 3, § 3 de ceMe Constitution c:Nt ·en effet : 

· .. « Le texte des Saintes Ecritures est tenu ln.alté
rable. Sa traduction officielle en une autre forme 
de langage, sans le consentement préalable de 
l'Eglise autocéphale · de Grèce~ et. de_ la Grande 
Eglise du Christ à Constantinople (13) est inJerdite »: 

Cela est d'au1ant plus surprenant· que ;l'article 6 
de· la Constitution de :1968, c,or.respond à l'arti,. 
cle 107 de, la: Constitution d~ 1952. (14),-relatif. à la 
Iang•ue officii·e'(l,e de, l'Et,at •g,rec, ,a ',été .supprimé et 
ne se· retrouve., plus dans la Constitution. de 1975. 

.... - r • -

(11) Il s'agit ·d'un· sbuhàit calqué· sür ·:celui que' -l'on 
retrouve dans ·Jes • firmans des Sultans toutes, les fois 
qu'un destinataire,-non-musulman èst visé, Son_ nom est 
suivi de l'incisë optative classique "' Que sa fin soit heu~ 
réusè », ce qui - d'après · certains auteurs· - exprime 
le souhait de voir ce destinataire se convertir un Jour 
à l'Islam (cf. un exemple fameux dans les Lettres P,atentes 
adressées. par le Sultan Selim à Henri Il .le 18 octobre 

· f569, pul,llées pari. de Testa ln « ·Recueil des:Traltés de 
la Porte Ottomane,», Paris,. Amyot, T. 1, p. 9_1)., _ ; , •• 

. " >-·· "'l :: 

(12) Sur le drogmanat, cf. Toynbee, « A Study of His
tory », trad. ital. parue chez Mondadorl (B.C.M.), Milan, 
T .. 11 bis,. p. 348, en 1955. Il est étonnant que les raisons 
d'.être de cette institution. ottomane échappent encore 'à 
de nombreux. historiens (cf.,· par. ex., , Emf1i,lo Garrlguès, 
«~Segundo viaje de Turquia », Madrièl,' Revista de Oc:ci: 
dente, General Mola Il, p. 1976 .,-- UI)'. des livres· 1es· plus 
éclairés qui aient jamais été écrits sur la Turquie et .l'Em
pire Ottoman et où, cependant, I.e drogmânat .est res_sentl 
et présent~ comme une « curios.a instituciori .») (p. 98). 

· (13). Est-ce le seul cas cÎ·u~e :ville ~tra~gère mèntio~~é~ 
dàns u'i1e Constitution-.? .11 serait peut-être Intéressant que 
les spécialistes de droit constitutionnel se"penchent sur. 
cettè question... ·: ' • ' ·, · . · 

-.. · • ' • I .,. l:\ ,. • , - . ~> ·, , 

(14) Art. 6 de fa Constitution de 1968 (Athènes 1968, 
brochure anonyme) : « La langue officielle de l'Etat et 
de l'enseignement est é'elle dans laquellè sont rédigés 
la Constitution et les textes de la législation hellénique. 
Toute ·intervention tendant à l'altérer est Interdite ». , 
. · 'Art. 107· de la Constitution de 1952 (Athènes, lmpr. Nat., 
1963, p. 36) :. ~. :La langue_ officleHe de l'Efa1 est. celle eri 
laquelle sont rédigés la Constitution et les textes de, la 
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'Est-oe. comme-si .fa République ·hellénique ·n'ava'lt 
p·lus de :langue offici·elle ? Ou bien ·une telle défini
tion a-t-e'Hie <été.considérée finalemen1 comme super
flue, ·1a ,languie grecque se trouvant déjà consacrée 
par le texte des Saintes Ecriitu~es et ·par I'1a:rt. 3,, 
§ 3 de la Constitution ? (15). ' 

. En vérité, à parUes aspects ju:rid·iques forme·Is de 
c'èt1e quesfüpn, on est, ,1icl, -confronté à une problé:
rnatique plus complexes - peut-êtr·e plus ter.re à 
terre '.::- qui ne ·s'e>epl'ique que ·par, le degré de dé
veloppement écon6miique et poMN'que de 'la socilété 
néo-g,recque, préoccupée, ·comme· itout autre·· en 
ceUe. fin. du "second millénaire, par 1(,e problème 
sous~jacent à' toute. manifestatiO!l de la vie de la 
cité ': ·celui de 'lia diffusion de ·fa· cu:Iitu:re et, par ce 
bliais, de la participation. de: tout ·oi!çiyen, cU1lte ou 
inculte, à là gestion de l'Etat E,n d'autres mots, 
le rythme de ·l'évolution de ·la vie moderne sur le 
pilan· du. nivellel!l·ent des classes .à •l'intérieur de la 
RépubNque. hellénique et •sur le plan de ·1a· culture 
de la société occidentale. indust!1i'al1is~e. dont cette 
République se veut partie intégrante, non fonda-. 
tri ce, s'-esf tellement accé·Iéré qu'iil ne ·sembl·e plus 
matériéllènient ;pos·sibl·e de maintenir ·une comipar
timenta~i'on- étanbhe ·entré un grèc mod'erine dit 
« savant » (katharevousa) - prérogative 1Mritée 
(:oÛ ·acquise) d'une certaine cilasse socia:le - et 
ùn grec moderne diit popuf,air·e (démotique), 'instru
ment véh'lcu:Iaiire quotidien de l'amour . ou de, ·I~ 
haine, ,de la jo·ie ou de la :souffrance, dies :Pla'isirs 

• .- .a1,..,. ' 

législation grecque. Toute Intervention tendar;it à l'a'ltérer 
est Interdite ». · . , 

Pour une étude comparée de ces artlc'les dans l'hlstolr:e 
constitutionnei'le de la Grèce moderne, cf. e.a. Elie G. 
Kyriakopoulo·s, « Les Constitutions de la Grèce " (en grec), 
Athènes, lmpr, Nat., 196Q. . . 

(15) Certains s'étonneront de ~es lmbriêatlons polifico
iùridico-religieusës et essayeront, peut-être, de les expli
quer par une référence au passé byzantin et/ou ottoman 
de la Grèce moderne. Quant à nous,. nous serions plus 
nuancé. L:a Constitution de la République . hèllénlque de 
1975, qui commence par une Invocation « Au Notn de la 
Sainte, Consubstantielle et Indivisible Trinité », est-ce 
vraiment une exception ? Une teJ.le invocation ne se trouve
t-eNe pas, aussi, dans la Constitution d'un Etat membre 
de la Communauté européenne où l'on peut lire « l,n the 
Name of the Most Holy Trinity from Whom ls a'II autho
rity ... » ? Un des chefs d'Etat des Etats membres de la 
Communauté européenne ne porte-t-11 pas encore, depuis 
1521 tout , au moins, et en latin, le titre de « Defensor 
Fidel » ? Un peuple tout entier de la Communauté euro
péenne n'a:.t-H pas; dans sa Cônstitutlon du 23 mal 1949, 
« organisé , sa vie étatique sur des· bases nouvelles ... 
conscient de ·sa responsablllté devant Dieu et devant les 
hommes·» (« Jri· Bewusstsein .selner Verantwortung vor 
Gott Und den Menschen ... seinem staatllchen Leben ... aine 
neue Ordnung gegeben ») ? ·' 
. Dans un monde où tout semble axé. uniquement sur la . 
réalisation du bonheur. par la, satisfaction exclusive des 
besoins matériels, il est bon de rappeler certaines données, 
quelles qu'aient été, parfois, leurs impUcations politiques 
face aux contingences de l'histoire.~. · · , , , . • · 'I> 
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du chant ou de la table, ,re9u ,prinoi'peJlement par 
tradition orale. 

Déjà uin habil!e euphémisme avait perm'is - de
puis quelques années :_ 'Cl'escamoter les implica
tions poHtiques ·et sooiales Hées au cho·ix de 'l',un1e 
ou l'autre des deux langues (savante ·et populaire), 
par !'-invention d',une troisième ·langue mi-savante 
et mi .. populaire appelée ni katharevousa ni démo
tique, mais ... « parlée » (« kathomiloumeni ») (16). 

Dans cette perspective, on 1comprend qu'il n'ait 
pas manqué de pêcheurs en ·eaux troubles ,et, qu'in
dépendamment des formés savantes ou populaires 
dans lesquelles ,ont préféré s·e~primer te!s ou tels 
gr.ands éc11ivains, connus ,pour leurs ·sympathies res
p,ectives ipour « 1l1es traditions ,inaltérables de la 
Nation hel'lén'ique » ou 1pour « les ,revendications 
d'un peuple trop longtemps explo:ité », la presse 
ene-même continue d'opter encore, suivant les 1ins
pi,rations politiques, pour uine ·langue plus ou m,oins 
savante ou ,plus ,ou mo,ins populaire, mais considé
rée, évidemment, par chacun des intéressés, comme 
la seule langue digne d'être appelée « sathomilou
mène » (17). 

,Qu'id dre l'Etat ? 

A 'la lumière de ·ce qu'on a vu "-- maintien, dans 1la 
Constitution, ·d'un arNc'le 3 sur f,iinailtérabilité des 

· Saintes Ecritures (g,recques), sauf e~oeption auto
risée par fe Patriarcat (turc) (18) de Constantino
plie - ma1i·s suppression de toute ,référen:œ ,consti-

(16) Pour Hubert Pernot (cf. Lexique cité), « kathomi.: 
loumeni » est, tout simplement, la « langue savante sim- _ 
plifiée ». Quant à la langue savante, Papyros-Larousse 
(T. VII, p. 990) dit qu'1I1l s'·agit de « ,J',1.me des· deux formes 
écrites de la langue néo-hellénique, fondée sur la tra
dition ( ... ) et purifiée des expressions étrangères et dia
lectales dont (par contre) regorge (l'autr,e forme écrite 
du néo-grec) le démotique », · 

,Pour Mirambel (Grammaire,· éd. 1949, pp. 11 et 12), on 
pourrait aller jusqu'à dénombrer cinq langues grecques 

· modem es : ·la ,puriste, la démotique, la mixte (ou 
« kathomiloumeni ») « mélange de purismes et d'éléments 
vivants », la courante « démotique mais accrue d'éléments 
savants », et la chevelue « démotique normalisée par 
les grammairiens ». Un exposé concis, mais exhaustif, des 
caractéristiques du grec moderne « en général », par rap
port au grec classique, dO à Guido Martellotti, a été 
publié par l'Enciolopedia ltaliana Treccani, Rome, éd. 
1949, T. XVII, pp. 907-910, article « Grecia ». · 

(17) Nous citerons, en passant d'un horizon à ·l'autre, 
« 1 Estia », O Eleftheros Kosmas », « 1 Kathimerini », 
« To Vima », « O Rizospastis », « 1 Avghi », etc. 

. . 
(18) Le patriarche grec0 orthodoxe -de Constantinop·Je, 

qui réside dans la ville turque d'Istanbul (quartier dit du 
« Fener " ou « Phanar " sur la Come d'Or), a obligatoi
rement la nationalité turque et le Patriarcat Œcuménique 
est considéré par la législation turque comme une « Insti
tution de droit turc » (« Türk müessesesi »), bien que 
dépourvue de la personnalité morale. (Cf. notre article 
in Informations Catholiques Internationales, Paris, 158, 
bd Malesherbes, n• 293-294, aoOt 1967). 

.... 

RËVUE DU Ê. 
MARCH 
COMMUN 

tufüonneHe à une lang,ue ofücie'l:le de 'lia Grèce, 
qu',eMe qu'en so'it la fo.rme (savante, ;populaire ou 
« parlée »), ,peut-on conclure que 'la Grèce moderne 
s'achemine, malgré tout, vers une désacraMsation du 

· problème Hnguistique et, par . conséquent, vers ·une 
langue e~press'ive uniquement d'une réalité phoné
tique telle qu'elle est parlée par l'homme de la rue 
athénien en 1979 ? · 

Peut-être. En ,eff.et, l'observateur attentif a l'ini
pressioin qu'e la ,suppression (volon1i:rir,e ou invo
lontaire) de tout,e ,référenée ·constitutionnel<le à une 
langue offrci·eHe de la République hellénique a eu . 
Vi-eu dans le but de lai·sser aux organes de l'Etat une 

· plus grande liiberté 'Cl'aotion dans l1e domaine liin
guistique en ltJli permettant d'adopter éventuelle
ment des mesures ,ad hoc, parallèlement à l'évo-

. l,ution pol'i,tique, économique et ·oultur·e.He · du pays. 

Ainsi s'•ex:pHque l'adoption, ipar 1le Parl,ement grec, 
de la 'loi n° 309, du 30 av11i.1 1976 (ipubHée le même 
jour dans le n° 100 de o!'Efümeris tis Kyvemiseos, 
r,efchos Prnton) (p. 641) « Sur l'·o·rgani·sation et 
l'adminiistrati,on de l'1instrucNon généra'l>e (publique 
et privée) » (19), comportant un article 2, intitulé 
« GMossa » (lia langue), qui -constitue, à notr,e avis, 
un des text,e·s les ,plus révolutionnairres de la Grèce 
moderne. Cet article dit : 

1) A partir de l'année scolaiir,e 1976-1977 est 
(déclarée) lar.igue d'enseignement, objet d'·ensei
gnement ·et langue des livres d'enseignement à 1ous 
1-es niveaux :de !':instruction générale, 'la •langue néo
grecque. 

2) On entend par langue néo-grecque ,la •langue 
démotique conçue sans expressions dialectales (20) 
et sans popularismes exagérés· (21), que le peup1e 
grec et ,J,es éoriva·ins reconnus de ,1a Natiio!1 ont ,trans
formée ,en Instrument ,panheHéniq,ue. 

Se référant à cette 1,oi, l·e « Ministère de 'la Pré
sidence du Conseil-D.G. de 1l'Administ,ration publi
que » a publié .Je 8 ·décembre 1976 une circulaiire 
n• Ghamma-Dhelta-lota/2/23/20479, m'i,se à· jour et 
oompl1étée le 6 Juin 1977 par la ·circÙlaire n° B/58/ 
18080, dans l1esqueHes figurent, ·après une introduc
tion non dépourvue d'impressionnants accents ,poli-

(19) A noter encore que cette loi, qui proclame la néces
sité d'enseigner la langue populaire, est conçue en langue 
sàvante. 

(20) En grec « syntetagmeni anef idhiomatismon ke 
akrotiton ». -

(21) Littéralement « ayant fait leurs preuves » (= « dho-. 
klmon .. ). 

317 



tiques (22), une première partie donnant à tous les 
servi1ces de l'admin1istration ipubHque des directives 
générales d'ordre grammatical, et une s·econde 
partie comportan1 à Ntre d'·eX'emple et ·en ,regard 
des anciennes, ,plusi1e;uirs dénominations officiel·les 
èt formu.l,es 1nouv,eliles à utiHser par les inœressés. 

! Pour :ne donner ·,ioi qu'·un exemple des modifüca
Nons patentes auxqueHes ont condui1 ces circulaJi
res, nous mentionnerons ;l·a ·dénomination offici,ell·e 
~He-même de ,la « Dél'éga1ion ,permanente helléni-

1 que (23) auprès des Communautés européennes » 

f 

~ (22) Très intéressantes, par exemple, les deux réfé
rences au fait que l'adoption de la langue populaire libè

. rera le citoyen heNène des derniers vestiges de la « servi

. tude ottomane » (il faut abandonner, dit la circulaire, 
tcertain.es expressions de la langue savante « qui rappel
' lent la féodalité et la servitude ottomane », litt. « pou 
thimizoun d~espotismo ke raghiadhismo ») et rendra plus 
chaudes, plus humaines, les relations entre l'Etat et le 
citoyen (litt. « i schesis tous thermenondai, ghinondal pio 
anthropines »). 

A cette fin, la seconde circulaire (juin 1977) va jusqu'à 
prévoir une « phase transitoire » (metavatiko stadhio) de 
deux ans, au cours de laquelle il sera encore permis d'en· 

1 visager « une certaine élasticité » comportant l'emploi de 
1 formes « non reconnues par la grammaire officielle de 
t la Langue Néo-hellénique », mais impose, par contre, la 
l simplification « radicale et Immédiate » (« amesi ke nlzl-

ki ») de la langue administrative officielle (« dhimosia 
enghrafà »). · 

La circulaire annonce ·la nomination, à ·cette occasion, 
d'un « conseHler linguistique », attaché au Ministère de 
la Présidencè du Conseil, dont elle donne l'adresse (« Leo
charous 2 », Athènes) et les numéros d'appel téléphonique 
(32.20.972 et 32.28.013), auquel tout fonctionnaire -
d'Athènes et de l'Attique - pourra s'adresser dorénavant 
pour la soiution de ses doutes linguistiques. Des fonctions 
analogues seront exercées par un « Inspecteur général 
de l'instruction moyenne » à nommer par le préfet dans 
chaque préfecture. . 

M y a là, comme on. le voit, autant d'éléments qui nous 
permettront un jour d'examiner « le rôle de l'intervention 
politique dans la création du grec moderne comme langue 
national1e « hellénique, pàr analogie à ce qui a été fait par 
Mme ReRnée Balibar, professeur à l'université de Tours, 
sur « Le rôle de l'intervention politique dans la création 
du français comme langue nationale sous la Révolution 
française ". in « équivalences », revue de l'Institut (belge) 
Supérieur de Traducteurs et d'interprètes, n• 2-3, 1977 
(Bruxelles, 34, rue Hazard). 

(23) Faut-M dire, en français, « grec » où « hellénique » ? 
Encore une .fois, dans notre livre « Rome et les Eg'lises 
d'Orient » nous avo.ns évoqué la problématique complexe 
de l'oppésition de ces deux adjectifs auxquels corres
pondent, en grec moderne, les adjectifs « ghrekos » et 
« hellinikos ». A ceux-ci s'ajoute un troisième. : l'adjectif 
« roméique » (« Romios » ou « romeikos ») consacré à la 
fois par les ,Empereurs « Romains » (= romélques) de 
Byzance, par la littérature philhellène du XVIII" siècle (cf. 
les danses romélques de la mène d'André Chénier) et,par 
le Patriarcat Œcuménique de Constantinople qui s'auto 
définit « Patriarcat Romélque » (« un Rum !Patrikhanesl », 
cf. rapports Dimltrios 1 - Ecevit mentionnés récemment dans 

· la presse turque) et non pas « Patriarcat Hellénique ». • 
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pas·sée du ,r,ang de « Mon1imos HeJllinil<!i' Antiprosopiia 
para tes Ev:ropaïkes ~inofü-s'i » (ains'i qu'on pouwrit 
le ilir·e Jusqu'à ·la mti-1977 sur la plaque apposée à 
!'·entrée de cette 1délégati9n à Brux,eill1es) au rang 
de « Monimi HeHiniki Antiprosopia stis Ewopaïkes 
Kinoti1es » (a1insi qu'on ,peut ·le lire actuell·ement sur 
la .plaque ayant ,rempl1acé ;l'ànclienne au 71 de 11':ave-

. nue de Oortenbergh). · 

Mai'S l·e « Journal' Offi'ci·el » g.rec est ,resté le 
même. L'Ephiméri's Us Kyvemiseos (l'16phéméride 
du Gouvernement) n'.a pas oru nécessai,rie de fai·re 
peau neuve ·en devenant, comme aurai,ent ,pu le ,sup
poser ,les grammairi1ens démotiC'istes, une « Eph'i
lllleridha fis Kivernti·si'S ». Les raisons 1invoquées ici.ans 
}es circula'ir-es précitées en faveur des ,nominatifs 
en·« 1i'S >• dans 1le cas d'Ephiimer,is (au lti·eu d'Ephime
r.idha) ou en faveur des géniti,fs ,en ~ eos » dans 1,e 
cas de la1 « KyvernJ,seos » (au li-eu de Kivernisis), 
sont-eHes oonvaincant,es ? En tout CE\S, eHes ,sem
blent interpréter ·l'article 2, § 2 de la iloi 309 qlJ!i 
bannit, entre au1res, « les popul1i,smes exagérés ». 

Il y a là aussi, probabl·emen1, un derni·er ~eflet 
des ·contrastes de la grande ,tradtiHon byzantino
ottomane de la Grrèce moderne : la 'langue savante 
des jmfrsconsultes byzantins, jalousemen.,t gardée et 
maintenue par l·es ju11i'Sconsu:ltes •ecctlésiastiques 
grecs-orthodoxes ottomans, ou ;progressivement ,res
suscitée par ·Un Etat né en 1830, continue ,incons
ciemment de ·s'oppos·er à une 'langue « ju11idique » 

populai11e tâtonnante que l'on retrouve, au cours des 
siècl1es, çà et là 'Clans les archives grecques-ortho
dox,es ou gréco-latines ottomanes, notamment dans 
le droit de ·la famme (·tes1amen1s, ,etc.), dans +e com
merce, etc. et dont on connaît d'innombrables mo-
dèles. · · 

On ne inous ·en voudra pas de 1reproduire ,Jci ;un 
modèle célèbre - ·et à 1cause 'Cl1e sa •langue, ,et à 
cause du ipersonnage ,concerné, et à cause de 
l'époque à laquellie il fut ,rédigé - ·; le « oontra1 
passé entre le capitaine Dimitri et M. ·de Ohaif::eau
briand » 11e 6 ·septembre 1806, aNn 1de permettre à 
ce der,n,j,er ·de traverser la Méditenr.ané'e or.iental,e 
de Volos à Jaffa. (Voir figure 2). Ce contrat a élé 
publié par Chateaubriand lui-même dans son « Itiné
raire de Paris à Jérusalem » (Ed. H. Boisgard, Paris 
1854, p. 167), auquel nous l'empruntons. 

N'aurait-on, en ·français et en grec, que rèmbarras du 
choix ? A. chacun, évidemment, le droit de se faire appe
ler comme il l'entend. Pourvu" qu'on se souvienne de la 
réponse. donnée par le Klephte grec au Jannissaire turc : 

« Ghrekos ghennithika, 
Ghrekos ke tha pethano ,. 

« Grec orthodoxe je suis .né, 
Grec orthodoxe je vais moutk' ». 

J ' 
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Figure 2 

Contrat passé entre le capitaine Dimitri et M. de 
Chateaubriand (1). 

1 ~iœ 70Ü 1mp6vnJ<; 'YPétµµCl70':''Y€WVE1aL oifA.ov on 6 
KÙp XCl.7ti IloÀVKClp1TOÇ' 70V ACltapov XCl~taP7tic: 01TOV 
ëxei VCl~Àwµévrw 7f/V 1roMKCl àvdµcin ô lx-ywc; iw&vvr/C: : 
70V KClV, '~'f'/µ'f'/7PÎOV "i:,7èpwv Iwo 70 B6Ào µé g:ew 
µClVLKf/V 1TClVnépClV cbro €0W ÔUl! 70V 'Yl<Xlf)ClV ô(à VCX 
1TL'YClivr/ 70Ùc; XCl7tlôovc; PwµŒfovc;, èavµlf)wvwev 7f/V 
a1/µepov µerà. 70Ü µovaoü "i:iCl7W M1rptàvr µ1reïtav7èc; 
<l>pŒv1tétoc: và. 70Üoc;;aovv µeaŒ él'c: 70 éivwBev, KClpa~ 
µLOl.V µiKpcxv· KaµClpClv và. KClBLO'f'/ ClÙ70C: KClt ÔVW· 70V 
ôovÀoL µClti., si& v&Kaµri 70 7a~ioi &rrà èow èic: 7o 
"fl<Xl/JŒ, và. 70Ü oeiôovv 76rrov elc; 70 brtd.K'f'/ 70Ü KŒm7&· 
vwv và. µCl"fetpevri 70 l/JŒ'Yf/rov, waov vepov XPemarei 
1<&Be lf)opàv, · và. 7ov KClÀOKtratovv elc; waov Kmpàv 
070lB€Ï elc; 70 TCl~WL, KOl.i. KCl7CX 1T01VTCl 7pw1rov và. ràv , 
OVXOl.fJ.WTÎOOVV xwpc; và. 70V 1TPO~€VLB'T/ KOl.µÎCl ÈVWX/\'f'/OLC:: 
Ô t(l! VQ~/\OV Ol.ÙTr/C: 7rJC: KDlµClpOl.c; 01TOV €ÏVClL f/ <XVTLKOI· 
µepOl. 70V 1'0l.1TL7DIVWV, KClt .ôtà 01\/\CilC: TClÏC: ClVWBEV 
oovp.evaŒLC: èavµlf)WVWClv 'YP6aovc; èrr7a.Kwam 1/n L : 
700 : 7& àrroièt à lx:vwBev µrreiÇŒV7ec; 7cx èµé7priaev 70Ü 
XCl7t1. IlO/\VK<XP1TOV, KClt ClVTOC: à µOÀO"f€Ï 1TWC: 7CX €1\Œ~EV, 
l:JBev oèv è'xeL 1rÀèov ô KClm7avoc; và. 7oü trirœ n1ro7ec;, 
oif7e €OW, OÜ7€ €i.e; 70 'Yl<Xlf)ClV, OTOl.V lf)0aOEL KOli. EX€LVIX 
~Eµ1TOl.pKOl.PWf/. ôcà70Ü70 Ol.Î Ù1TWOX€7ClL 7WOOV o /JriBei.c; 
XCl7t1. 1roM1<Clp1roc: vCl~/\wKrric: KClBwc: KOl.i. o KClmravoc:. 
và. lf)V/\<X~OVV ()/\/\(X Ol.ÙTCX 01TOV ùrrwaxéBLKClV KCli. ei.c; 
ëvov~i.v cxÀriBiClc; V1TW'YPClt/JŒV tx.µlf)wrepoi 70 1réxpov 
'YPDlµµCl KCli. 70 ËoWOClV ei.c; XEÎPClC: 70Ü µovaoü "i:iCl70 
Mpià.vr, li1Toc; ëxeL 70 Kvpoc; Km 7'f'/V 1.axùv èv 1TClVri 
KClLp~ KOl.L 701T~. KwV070l.VTLV01TO/\, 1~ 0€1TT€µ~piov 
1806. · \; ,, ' . 

XCl7t'f'/ 1TOÀ.LKClp1roc; À.CltClpov ~e~wvo (2) 
KCl7T1/TClV O'f'/µ'f'/TP'f'/C: OT'f'/p'f'/0 ~E~T/OVO (3). 

. 0 KOl.1TLTClV oiµL7PLC:, T/1TOU)Ç€7€ µern
µeVOl. Ol.V€lf) €~ €VOl.VTLCiC: KEPOV VOl. . 
µiv 070l.BT/ · 1repwaorepo Ol.1TO µmv 
riµépa KOl.O'[PL KClL X'f'/OV (4). 
eÀŒ~ov 70V VOl.~Clµv 'YPO 700 rin E1T70l.· 
KOOLCi XOl.TÇT/ 1TO/\LKOl.p1TO /\CltOl.pOV • . 

', 

••• {"t . ~" \ t.r 

Traduction du présènt contrat (5). 

f 

· Par le présent contrat, déclare le Hadgi Policarpe de 
Lazare Caviarzi.nolisateur ae la polaque nommée Saint
Jean, commandé pàr le capitain Diinitry Sterio de 
Valle avec pavillon ottoman pour porter les pellerins 
grecs d'ici à Jaffa, avoir aujourd'hui contracté avec 
M. de Chateaubriand, de lui céder une petite chambre 

· dans le susdit bâtiment, où il· puisse se loger lui et deux 
domestiqùes à son service; en outre il sera donné une 
place dans la cheminée du capitain pour faire sa cuisine. 
On lui fournira de l'eau quand il en aura besoin, et l'on 
faira tout ce. qui sera nécessaire pour le contenter pen
dant son voyage, sans permettre qu'il lui soit occasionné 
aucune molestie tout le temps de sa demeure à bord. -
Pour nolis <le son passage ét payement de tout service 
qùi doit lui être rendu, se sont convenus la somme de 
piastres sept-cent n° 700 que M. Chateaubriand · a 
compté audit Policarpe, et lui déclarer· de les avoir 
reçu; moyennant quoi le capitain ne doit et ne pourra 
rien autre demander de lui, ni ici, ni à, leur arrivée à 
Jaffa, et lorsqu'il devra se débarquer. 

C'est pourquoi ils ·s·~~gagent; ce nolisateur et ce 
capitain, 4'<:>bserver ~t remplir, les Slfsdits conditions 
dont ils se sont convenus,. et ont signé tous les deux 
le présent contrat qui doit vàloir en tout temps, et lieu. 

,, 

Constantinopoli 6 septembre 180_6. 

HADGI POLICARPE DE LAZARE 
Nogligeateur 

' Càpitain DIMITRI ACRO 

• Le susdit cape, s'engage avec moi qu'il 
ne s'arrêtera devant les Dardanelles et 

~· ·:: ;_. Sçio .qu'un jour: 
HADGI POLICARPE DE LAZARE. 

(1) Ce· contrat a été copié avec les fautes d'or'thographe gros· 
sières; les faux accents et les barbarismes de l'original. - (2) Si· 
gnature 'de Policarpe. - {3) Signature de Dimitri. - (4) Ledits 
de la main de Polièarpe~ - (5) Cette. traduction barbare est de 
l'interprète franc ,à Const~ntinople. 

:.•. qui est une ·tentative de rendre accessible le 
• ,. contenu· dë ces· deux· articles au plus grand nombre 

Vu 'Ce quît ;précè~e. 1com~ent,pour.ra-t-on tra!dui,;e, possible de grécophones dans IE!, trEidition . des . 
'.en grec moderne, les tra:ités 'instituant ,ch1acune .des grands ,maîtres du démotique, les trois au.t_res· ont 
communautés ·eur~péennes ?'_ ,.- . ·. . ·'" été publiées et sont déjà connues· du public. Elles 1 

'. Voici, à titre d'ie)(empll1e, et pour ·l'édification de n'ont ici que· l'avantage de pouvoir être examinées 
:nos leoteurs, ·deux traductions différentes, ,en ,1-;m- d'une · manière synoptique et de donner une idée 
~que savante, et deux traductions différentes, en lan- concrète des· répercussions de l'adhésion . de ·1a i 
:gue·démotiquè, ides deux'pr"emi1ers·articles du tra!ité République hellénique à la Communauté européenne 
linstiiuant une Communauté économ'ique 'euro~ sur la « question de la langue » (to ghlossikon i 
lpéenne (Voir figure 3). A l'.exc.eption ~.e la. dernièr~ •... zitima)_en ,Grèce. 1 

3.19 



1 
Figure 3 

! 

1 
I 

:ETN8HKH (29) 

ITEPI 

ETPUITA-1-KH:E OIKONOMIKH~ 
. KOINOTHTO~ 

MEPO:E ITPUTON 
AI APXAÏ 

"Ap9pov. 1 

:. 1 Â.m rf/c; 1rapouarzc; :Evv9i/Krzc; rà 'Tt/lriM :Evµ(kxX
Mµeva. Méprz iopùovai µern~v rwv µicxv Eùpw1raïK11v 
ÛLKOVOµLK'ijV Koiv61ma. .• 

"Ap9pov 2 

• 'H Koiv61rzc; ëxei wc; (X'frOŒTOÀr/iJ, oià Tiic; lopvaewc; 
K.oivijc; èqopëxc; Kai oià rijc; 1rpoooevnKijc; 1rpoaeyylaewc; 
rrïc; . OiKOVOµLK'f/c; 1rO/\LTLKiic; TWV Kparwv - µeÀWV, 
và 1rppa1ét.1rz T'Y/V txpµOVLK'Y/V O!V<:i.1TTV~LV TWV oiKOVO· 
JJ.LKw/ ojJCI.UTr/PWTr/TWV ÈV TW xwpw rijc; Kow6rri1oc;, 
Tf/V avvexii K~i iaoppo1rrzµévrzv'è1réK1œaiv, 11/V CI.Ü~ovaav 
q1a9ep6rrz1~. rriv èmrœnvvaw rijc; .àvop9waewc; 10v 
flio1.1,Koü èm1réoov Kai 111v é1rl1ev~ui ·a1evw1épwv 
lrxéaewv µeTCl.~Ù TWV Kparwv rà àiroia aiJrri èvwvei. 

l Traduction d'Evanghelos 1. Arachovitis, avocat, publiée 
à Athènes en 1960. 

1 ETMBAEIE (281 

: MPTOT:EA THN ETPQITAÏKHN OIKONOMIKHN 
' KOINOTHTA 

MEPO:E ITPQTON 
AI BA:EIKAI APXAI 

AP8PON 1 

~l& rfic; 1Tœpovarzc; :Evµ(3lxaewc;, TA T\JIHAA :ETM
BAAAOMENA MEPH avvwroüv µera~v rwv ETPQ. 
IIAIKHN OIKONOMIKHN KOINOTFiT A. 

A~8PON 2 

_ 'H Koivdrrzc; ëxei wc; &1roa10Mv, oiœrijc; orzµwvp7icxc; 
µ(.{Xe; Kowijc; èx:yopii.c; Kai oià rf/c; 1rpoooevnKf/c; 1rpoae7-
7iaewc; riic; oiKovoµLKijc; 1ro11.t1LKfic; rwv Kparwv µe11.wv, 
vd1.1Tpoo7œm rriv œpµovtK'Y/V &v&1rro~iv (développement) 
rwv olKovoµLKwv opaa1rzpw1r/1wv èv16c; rijc; Koivorrzroc; 
Kai T'Y/V avvexij Kai 'w6ppo1rov &v&1r1v~iv (expansion) 
rijc; oiKovoµicxc; Kai v& 6011mai/ elç 71ù~71µév71v a1a9e
p61rz1a, èmrnxvvoµév71v &vvi/iwaw ioü (3wrLKoü é1rméoov 
Kai axéaeiç 1repwadrepov arevàc; µern~ù rwv Kparwv 
,rà à1roit:x.µ~1ey_vv elc; T®Tr/V, . . . . . 

/ TraductiÔn publiée à Athènes en 1961 par l'imprimerie 1 NaUoaale (Ethnlkon Typogh<aflon). 
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'H 'lopVTLK'ij ~vv97)K71 (30) 

171c; 

Evpw1raïK71c; OlKovoµiKfic; Koivd1rz1oc; 

MEPO~ IlPUTO 

OI APXE:E 

"Ap9po 1 

Mé ri/v 1raooüaa :Evv9r[K11 1& Tl/tHAA :ETMBAA
AOMENA MEPH È7Ka()t8pûovv µera~u roue; µi& ETPU
ITAÏKH OIKONOMIKII KOINOTIITA. 

"Ap9po 2 

· . 'H Koivdrrzc; ëx.ei wc; tx1roa10Xi/, µé rr/v hKa9lôpvari 
µtëxc; Koivijc; &7opëxc; Kai µé ri/v 1rpoooevnKi/ 1rpoaé7-
'YWr/ rf/c; oiKOVOµLKf/c; 1rOÀLTLKf/c; TWV Kparwv - µe11.wv, 
vét. 1rpoor&:yei a' 6 MKÀr/Pr/ rrjv KowdTr/TCI. µlav di.pµoviKi/ 
txv&1r1v~rz TWV OiKOVOµLKWV opO!OTr/PWTT/TWV, µt& avvexii 
Kai la6ppo1rri è1réKrnari, µi&. 71ù~rzµévrz arn9ep6171rn, 
µi&v èmraxvvoµévrz èwvit,wa71 roii (3wnKoii èrrméoov 
Kal a1evd1epec; axéaeic; µerntu rwv Kparwv rrov èvwvei. 

'lopvnKi/ :Evv&i/Kr/ 

rf/c; 

Eùpw1raïKf/c; OlKovoµtKijc; KowoT7'/1ac; 

Mépoc; ITpw10· 

Ot 'Apxéc; 

"Ap&po 1 

Mé niv rwpivi/ :Evv&i/Kr/ 1& 'Tt/111M :Evµ(3aXMµeva 
Méprz lopUOVV µeTCl.~IJ TOVC: µiœ EùpW1TC1.i'K17 ÜlKOVOµLKr/ 
KôLVO'Tr/Ta, 

"Ap-&po 2 

kK01r6c; Tf/c; KotVOT1]TCI.C: €ÏVCl.l v& 1rpow~aei, µé Tr/V 
lopVOr/ µifxc; KOLVf/c; ,&7opfxc; KO!{ µé Tr/V 1rPOOO€VTLKf/ 
1rpoaénw11 rf/c;. oiKovoµLKf/c; 1rO/\LTLKf/c; TWV KpO!TWV
µeÀWV, µiœv txpµOVLK'I] O!V0!1TTV~r/ TWV olKovoµtKW!:' 
opaa17JpLÔT'f/TWV a' dMKÀr/Pr/ Tr/V KoLVÔTr/TCI.~ µiœ 
avvexi/ KCI.L laoppp1r'flµéV'f/ è1réKTO!G'f/, µtéx µe70!ÀVT€P'f/ 
arn&ep61rirn, µt& 'YPr/'YOPÔT€Pr/ KCI./\/\LTÉP€VG'f/ TOU 
è1ri1re8ov twf/c; 1ral a1ev61epec; axéaeic; µera~v rwv 
Kparwv 1rov. a~µµeréxovv a' aùrr/. 

Traduction -d'Alexandre Chlores, directeur du Centre 
de droit européen du King's Colllege, Londres, publiée à 
Athènes en 1978 par les Editions Papazisi sous la devise 

. italienne « Traduttore, traditore » (p, 6). 
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Sommaire : 

1 - Le champ d'application du régime de libre cir
culation : portée et modalités de la mise en libre 

, pratique. 

.. 

A - Aspects non tarifaires de la mise en libre 
pratique. 

1 - Les implications de la politique com
merciale commune. 

2 - L'harmonisation des procédures d'im-
, portation-exportà.tion. . 

B - Aspects tarifaires de la mise en libre 
pratique. · , 

1 - Les sources de l'interprétation du 
tarif douanier commun. 

2 - ·Les modalités d'application du T.D.C . 

li - Les modalités d'application du principe de 
libre circulation : régime de Ja liberté des 
échanges ·intracommunautaires. 

A - La définition des entravés artificielles aux 
. échanges 
1 - Droits de douane et taxes d'effet 

équivalent. 
2 - Restrictions quantitatives et mesures 

d'effet équivalent. 
8 - Les conditions de licéité des obstacles 

aux échanges. 
1 - Les obstacles d'origine nationale. 
2 - · Les obstacles d'origine communau

taire. 

Annexe : Ustê des arrêts perti:nents (1) • 

Introduction : Portée, dans la 
. ' 

jurisprudence communautaire, 
du principe de libre circulation. 

Au fur et à mesure que se concrétise l'union 
douanière européenne, l'idée de « marché inté
rieur» progresse et l'interdépendance des poli
tiques internes et externes relatives aux échanges 
de marchandises se renforce. Symbole de la notion 
de marché intérieur, le principe de la libre circu-

(1)· L'importance de la pratique contentieuse nous inter
dit le rappel de la Jurisprudence antérieure et oblige à 
nous en tenir à un panorama descriptif (pour la pratique 
des années 1958-1975, nous nous permettons de ren
voyer à notre analyse ln Revue du Marché commun, · 
Juin-octobre 1976, n° 197·200). 

Dans le teJCte, la citation des ·précéden1s est simpHfiée, 
les références complètes apparaissant dans l'annexe. 
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lation intracommunautaire est donc - · tout natu.:. 
'rellement .- pç_isé par la jurisprudence commu- . 
nautaire . comme un « principe fondamental » du 
Marëhé Commur;i, c,ause èt conséquence à la fois 
de l'unification des politiques douanières et corn-
. merciales. · 

Par voie de conséquence nécessaire;'lâ Cour de 
, Luxembourg s'oriente vers la. reconnaissance de 
; la primauté du principe de 'librë èirculation tant 
. par rapport aux objectifs · propres ·des politiques 
; communes sectorfèll~s que pâ~. rapport aux compé
' tances « retenues » par les · Etats membres: Au 
l point qu'il devient parfois nécessàirè d'obtenir la 
j caution de l'interprétation aÙthentique de cette 

1 
Cour pour éviter que soit porté atteinte à <tes droits 

! légalement protégés. . ' · · ..... · • · • 

l · La : libr~ ... cir~u.lation des. marcha~d\ses · d~vi~·nt 
f l'étalon des politiques non commerciales et: en dé-

termine, dans une large mesùre; le rythme et les 
orientations. Cette évolution - ·peut-être non. pré
vue par les auteurs du traité de Rome - est parti
culièrement marquée pour la politique agricole 
commune après la fin de 1~ péri~de _de transition. 

« Les dispositions des articles 39 à 46 (P.A.C.} ne 
sauraient être invoquées pour justifier une déroga

i tion unilatérale aux exigences de l'article 34 du 
; traité (élimination des restrictions quantitatives à 
1 l'exportation}, même pour un:'p'roduit agricole pour 
i lequel une organisation ·commune des màrchés n'a 
f pas été encore mise en place (affaire 68/76, Rec. 
l 1977, p. 531, ,point 21) ; « il serait manifestement 
j contraire au traité (de Rome} d'admettre ... d'autres 
• obstacles aux échanges (de produits agrico'les} 

aussi, sinon plus restrictifs que ceux qui n'étaient 
admis qu'au cours de la période transitoire ;... les 
compétenc~.s ~tendues,' notamment · de caractère 
sectoriel et régional, accordées aux institutions 
communauti:lire·s én 'vué 'de ·1a· conduite de la P:AC. 

· doivent, en tout cas dès la Jin de la période de tran:; · 
sition, être utilisées dans· la perspective de l'unité 
du marché à l'exclusion de toute mesure portant 
atteinte à l'élimination entre les Etats membres· des 
droits de dou·ane et des restrictions quantitati
ves ... » (aff. j. 80 et 81/77, Rec,! 1978, p. 946-947, 

. points 33 et 35). Selon la. Cour, le Conseil de la 
C.E.E. n'a donc pas une compétence discrétionnaire 
pour réintroduire des oqstacles aux· échanges in
tracommunautaires .. La· Jurisprudence en matière 
de libre circulation est assurée d'une certaine •con
tinui~é. · puisque · les Etats membres ne pourront 
tenter de contourn.er les principes aujourd'hui affir
més, par de_s concessions"mùtuelles aux protection
nismes nationaux,, négociées au sein du Conseil. 

. . ~ -

Cependant, le champ d'application du principe 
de libre· circulation connaît des lfmites. Il faut, en 
premier lieu, protéger certâins intérêts légitimes 
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des opérateurs économiques. Ainsi, · dans ses ar
rêts du 15 juin 1976, affaires EMI Records, la Cour 
doit préciser : « ni. les règles du traité relatives' à 
la libre circulation . des · marchandises, ni celles 
concernant la mise en, libre pratique des produits 
provenant des pays tiers,. ni,. enfin, les principes 
régissant la politique commerciale commune n'in
terdisent au titulaire d'une marque dans tous les 
Etats membres de la Communauté 'd'exercer son 
droit en:vue de faire obstacle à l'importation de pro
duits si_111ilaires portant la même marque, originaires 
d'un pays tiers ... » (aff. 51/75, 86/75, 96/75, not: 
Rec. 1976, p. à47, point 21}. Il faut, en second lieu, 
sauvegarder .. ·l'efficacité .---:':, 9onc la souplesse -
des politiques communautaires, à l'égard des pays 
tiers; le principe de libre circulation. ne vise, en· 
principe, que les échanges . entre Etats membres 
et ne consacre que « l'u_nit.é du Marché commun » : 

cc ·l'exercice -du droif de marque pouf empêcher la 
commercialis~tion' des . produits 'provenant d'Ûl1 
pays tiers sous une marque identique... n'affecte 
pas la libre circulation: des marchandises entre 
Etats membres et ne. tom.be donc pas sous les in· 
terdictions énoncées aux, articles 30 et suivants du 
traité ... Par ailleurs, les dispdsitions dû' traité rela
tives à la politique commerciale de la CommÛnauté 
ne prévoient, aux articles 110 et suivants, aucune · 
obligation des Etats membres d'étendre aux échan
ges avec les pays tiers les principes impératifs 
régissant la libre circulation des marchandises 
entre les Etats membres» (aff. 51/75, Rec. 1976, p. 
846-847, points 10 et 17). Ces critères cc réducteurs» 
ne suffisent pourtant pas à résoudre tous les pro
blèmes posés par l'union douanière. 

I. - Le champ d'application 
du régime de libre circulation : 
portée et modalités de la mise 
en "libre,pratique" · · 

Selon l'article 9 § 2 du traité de Rome, l'obliga
tion ·· d'éliminer les entraves à la circulation des 
marchandises, dans le marché commun, porte sur 
cc les produits qui sont originaires des Etats mem
bres, ainsi que (sur) les produits en provenance 
de pays tiers qui se trouvent en libre pratique dans 
les Etats membres ». Il est évidemment plus déli
cat de faire jouer le principe de la libre circulation, 
de façon complète et sincère, pour les marchan
dises originaires des pays tiers que pour celles 
originaires des Etats membres. En ce qui concerne 
les premières, la condition sine qua non est que 
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les modalités du dédouanement - mise en libre 
pratlqu-e, éventuèllement mise sur le marché, me
sures de politiques commerciale extérieure -
soient les mêmes dans tous les Etats membres, 
pour autant que ces modalités ont une incidence 
directe sur le droit d'importer ou sur le coOt des 
produits. La libre circulation suppose qu'ait été éli
miné tout prétexte au maintien du· cloisonnement 
des marchés nationaux: 

Cette problématique générale - dont certains 
aspects seulement ont été précisés dans le traité 
de Rome - est celle retenue pa~ la Cour de 
Luxembourg. Comme N est rappelé dans. il'affaire 
41/76, « l'assimilation, aux produits originaires des 
Etats membres, des marchandises « en libre prati
que » ne peut avoir son plein effet qu'à supposer 
que ces marchandises soient soumises aux mê
mes conditions d'importation,, douanières et com
merciales, quel :que soit l'Etat· à l'intérieur duquel 
la mise en libre pratique a eu ·lieu» (Rec. 1976 
p. 1936, point 25). Mais si cette condition est rem
plie, en vertu même de l'article 9 § 2 selon la Cour, 
est exclu « tout procédé administratif destiné à 
établir une différence . de régime de circulation 
entre les produits selon qu'ils sont originaires de 
la Communauté ou, étant originaires de pays tiers, 
ont été mis ·en libre pratique dans l'un des Etats 
membres, les deux catégories de produits étant 
confondues indistinctement dans un même régime · 
de libre circulation» (Reë. 1976, p. 1936, point 21). 
Cette conclusion catégorique pourra paraître ex
cessive, ·ou théorique, au praticien ; elle n'en tra-

. · duit pas moins la logique nécessaire d'une union 
douanière achevée et ser.a donc justifiée si tous 
les efforts· sont faits, par le juge; pour garantir 
l'uniformité des· aspects tarifaires et non tarifairès 
de la mise en libre pratique. . 

1 

A - ASPECTS NON TARIFAIRES DE LA MISE'EN 
1,- ·LIBRE PRATIQUE. . 

1 - Les Implications de la politique èorilmerciale 
. ·commune r·· 

. Malgré les progrès réalisés dans la mise en place 
d'une politique commerciale commune, deux « la
cunes » ou . imperfections subsistent, de natùre. à 
motiver· des' comportements douaniers divergents 
de la part des Etats membres : la .gestion de cer
tains. courants d'ééhanges reste entre les mains 
des Etats ; et, lorsque la gestion est devenue com
munautaire, ies Etats membres obtiennent souvent 
que . les marchandises originaires de certains pays 
tiers soient exclus du «· traitement communautaire », 
c'est-à-dire fassent, !'·objet de restrictions dans les 
échanges intracommunautaires. 

Tout en affirmant une position de principe favo
rable à !',unification dês politiques commerciales 
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des Etats membres, la C.J.C.E. est bien obligée de 
prendre acte de certains retards dans le transfert 
des compétences de gestion. La problématique 
n'est pas fondamentalement modifiée · depuis · les 
affaires 37 et 38/73, où la Qour admettait que « la · 
définition des principes uniformes sur lesquels. se 
fonde la politique commerciale· commune implique ... 
la suppression des disparités nationales fiscales 
et commerciales affectant les échanges avec les 
pays tiers », mais aussi qu'en l'absence d'une régle
mentation communautaire spécifique on pouvait 
tout au plus exiger des Etats membres un « stand- . 
still » des obstacles commerciaux aux échanges . : 
les Etats étaient libres de maintenir les taxes 
nationales ·antérieurement établies, donc de laisser 
survivre des disparités qui n'étaient pas sans inch· 
dance douanière. 

Seuls des biais permettent à la Cour d'évifer 
des reculs dans la gestion commune de la politi-. 
que commerciale. Au cours de la période· exa
minée, on en rencontre deux illustrations juris
prudentielles intéressantes : 
· ---- Les Etats membres ne peuvent plus manipuler, 
unilatéralement, certaines techniques douanières· 
qui compromettraient l'exécution des engagements 
internationaux de la · Communauté. Ainsi, « toute 
mesure administrative ou répressive dépassant le 
éadre de ce qui est strictement nécessaire à l'Etat 
membre d'importation en vue d'obtenir des rensei
gnements raisonnablement · complets et exacts sur 

1 
les mouvements de marchandises relevant tle poli
tiques commerciales particulières, doit être consi
dérée comme mesure d'effet équiv.ailent à une 
restriction quantitative prohibée par le traité » (aff. 
52/77, :Rec. 1977, p. 2280, point 39). 

·..:...... La Cour a· compétencè pour affirmer le ca
raétère directemènt applicable d'une disposition 
d'un « accord mixte· i,, pour autant - ...:.. implicite
ment - que cette disposition portè sur un élément ' 
d'une politique commune. Dans· l'hypothèse d'un 
accord commercial international qui engage à la 
fois les Etats membres et la Communauté, la Cour 
de · L.:uxembourg est donc er\ mesure de fournir 
une Interprétation· dans le cadre d'une procédure 
déclenchée · par des recours individuels, et ·les 
particuliers peuvent compter sur l'intervention de la 
Cour poùr éliminer des risqués· de ·distorsion. 

Bien que le fait n'ait été relevé ni par l'avocat 
général ·ni par la Cour dans l'arrêt rendu sur l'affai
re 87/75, il nous semble que le fondement de cette. 
jurisprudence réside dans le dictum de l'arrêt du 
19 novembre· 1975, selon·· 1equel «l'effet· juridique 
de ces engagements (internationaux) doit être 
apprécié par rapport aux dispositions afférentes 
dans l'ordre juridique communautaire et non. par 
rapport à celles qui leur donnaient précédemment 
effet dans les ordres juridiques nationaux (aff. 
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38/75, Rec. 1975, p. 1450, point 16), combiné avec 
la jurisprudence plus ancienne reconnaissant la 
èompétence d'interprétation de la Cour pour les 

. liccords d'association de l'article 238 C.E.E. 

1 Quoi qu'il en soit, dans l'affaire· 87/75, la Cour 
à estimé que les particuliers disposaient d'un inté-

. rêt suffisant - en raison de l'effet direct reconnu . 
à des dispositions des conventions de Yaoundé 

· 1963 et 1969 - pour demander au juge national 
d'interroger la Cour sur la compatibilité d'une taxe 
douanière nationale avec le droit communautaire. 
Ç)n observera avec intérêt que le juge communau
taire n'a pas hésité en l'espèce · à s'écarter des 
t~ndances « nationalistes » de certaines jurispru-
9ences contemporaines, fondées sur l'idée de la 
réciprocité dans les prestations telle qu'elles peut 
être exprimée, par exemple, dans l'article 55 de la 
' constitution française de 1958 ; est expressément 
~écusé l'argument fondé sur le déséquilibre dans 
r;es obligations assumées par la Communauté et 
par les Etats associés (Rec. 1976, p. 142, point 23). 

f Avertie des exceptions fréquentes au « traite
r;nent communautaire » consentie par le Conseil ou 
1.a Commission à tel ou tel Etat membre, qui auto
risent ce dernier à maintenir un contrôle à I' « im
portation intracommunautaire», la : Cour dispose 
de peu de moyens pour y faire obstacle. Jusqu'ici, 
elle a seulement eu . l'occasion de censurer un 
reco~rs abusif aux dérogations admises par l'arti
·cle 115. Celles-ci « du fait qu'elles constituent non 
seulement une exception aux dispositions citées 
(article 9 et 30 du traité C.E.E., relatifs à la libre 
circulation), fondamentales pour le fonctionnement 
du marché comr:nun, mais encore une entrave à la 
mise en place de la politique commerciale com
!71Une prévue par l'article 113, sont d'interprétation 

'~t d'application strictes» (aff. 29/75, Rec. 1976, 
p. 443, point 5). La Cour condamnera la Commission 
pour avoir insuffisamment vérifié si les conditions 
posées par l'article 115 (mesures nationales néces
.saires » et « prises en conformité avec le traité») 
étaient réunies en l'espèce : « en étendant l'auto
~isation aux demandes (d'importation) déjà reçues, 
~ans tenir compte de l'importance ou du caractère 
pégHi:ieable de la qua~tité en cause dans ces de
mandes, la Commission a... dépassé les limites de 
ron pouvoir d'appréciation » (eod. (oc., point 6). 

2 - L'harmonisation des procédures d'importation 

l et d'exportation 

t Ce problème, corrollaire à certains égards • du 
précédent, conduit la Cour à valider l'approche 
l::les instances « législatives » communautaires, dont 
bn ·sait que - pour éviter des détournements de 
~rafics - elles n'hésitent pas, bien souvent, à réa
liser une véritable uniformisation des droits doua
fiers nationaux. Comme le dit la Cour de Luxem-
, 
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bourg dans l'affaire 38/77, ENKA : « En ce qui 
concerne le rapprochement des disposiitons légis
latives, réglementaires et administratives des Etats 
membres en matières douanière, en vue d'assurer 
une application uniforme du tarif do·uanier commun, 
il peut s'avérer (sic) nécessaire de réaliser une iden
tité rigoureuse de celles qui règlent le traitement 
à réserver aux marchandises importées dans la 
Communauté, quel que soit l'Etat membré à tra
vers la frontière duquel cette importation est effec
tuée ... » (Rec. 1977, p. 2212, point 12). 

Ce souci du juge communautaire d' « accompa
gner » le processus d'unification, auqÜel les admi
nistratic;ms nationales se prêtent elles-mêmes plus 
volontiers aujourd'hui, se concrétise de deux fa
çons. La Cour fait un effort d'argumentation pour 
déceler l'applicabilité directe de certaines dispo
sitions des directives douanières, ce qui permet 
d'accélérer le phénomène d'uniformisation par 
voie d'interprétation juridictionnelle. Et, dans les 
·domaines connexes à la tarification douanière, son 
interprétation est fondée de ,plus en plus fréquem
ment sur des critères qualifiés d' « obJectifs » ; 
inviter les administrations douanières à recourir à 
des critères objectifs plutôt que subjectifs ·paraît 
reposer sur le postulat que · certains risques de 
comportements divergents seront ainsi plus aisé-
ment éliminés. · 

Pour reconnaître l'applicabilité directe de l'arti
cle 10 § 2 d) de la directive n° 69/74, relative au 
régime de l'entrepôt douanier, la Cour n'hésite 
pas - sur l'invitation de son avocat général - à · 
faire usage. des critères les plus récents de sa 
jurisprudence en la matière : on sait que, depuis 
l'arrêt du 1er février 1977 dans l'affaire 51/76, cc Biens 
d'investissement», le juge communautaire insiste 
moins sur le deqré de précision intrinsèque de la 
disposition examinée que sur le caractère plus ou 
moins strict de l'obligation faite aux Etats d'adopter 
un comportement déterminé. Désormais, il importe 
moins à la Cour de dégager une interprétation litté
rale que de préciser la cc marge d'appréciation » 
dont disposent encore les Etats en fait. Le syllo
gisme appliqué da11s le cas d'espèce est simple : les 
règles sur la valeur en douane doivent être d'appli
cation uniforme, selon le règlement n° 803/68 ; 
l'article 10 de la directive n° 69/74 « constitue en 
réalité, une mesure d'application » dudit règlement : 
il doit dès lors faire l'objet d'une application uni
forme, ce qui réduit à néant la marge d'appréciation 
laissée aux instances nationales. Il s'agit donc d'une 
disposition · directement applicable, et qui prime 
toute disposition nationale contraire. Un tel mode 
de raisonnement a une portée potentielle considé
rable, du point de vue du processus d'harmonisation 
des léqislations et pratiques douanières (Rec. 1977, 
p. 2212-2213, point 13 et s.). 
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Quant à l'utilisation de critères objectifs; elle 
tend à devenir systématique dans la jurisprudence 
communautaire : la question de .savoir si une mar
chandise a atteint le marché du territoire de desti
nation « ne peut recevoir une réponse qu'en tenant 
compte de critères objectifs» (aff. 125/75, Rec. 
1976, p. 771) ; l'appréciation du caractère scientifi~ 
que d'un· instrument » doit se fonder sur les carac
téristiques objectives de cet instrument » et non 
pas s'appuyer sur des considérations subjectives 
telles que l'intention affirmée par l'importateur 
quant à l'usage qui sera fait de l'instrument (aff. 
72/77, Rec. 1977, p. 197-198) : ou encore, « la 
détermination de l'origine des marchandises doit... 
se fonder sur une distinction objective et réeÏle 
entre produit de base et produit transformé, tenant 
essentiellement aux qualités matérielles · spécifi
ques de chacun de ces produits » (aff. 49/76, Rec. 
1977, p: 53, point 5). Dans cès diverses hypothè
ses, le souci de faciliter la tâche des services 
douaniers dans la mise en oeuvre de procédures 
complexes n'est certainement pas absent, mais il 

. conserve un caractère second par rapport à l'ob
jectif d'uniformisation progressive des pratiques 
douanières. 

B - ASPECTS TARIFAIRES DE LA MISE EN LIBRE 
PRATIQUE 

En termes d'objectifs poursuivis par la juridic
tion communautaire, ce qui était observé à pro-. 
pos des éléments non tarifaires de la mise en libre 
pratique est encore plus évident en ce qui con
cerne les aspects tarifaires de cette mise en libre 
pratique : assurer l'uniformité du droit et la pro
tection des droits légitimes des opérateurs éco
nomiques, faciliter l'action des administrations 
douanières. Mais la volonté d'obtenir. une tarifi
cation uniforme donne au premier objectif un ca
ractère 'primordial' et impératf, et commande mê
me le choix des sources de l',interprétaion juri
dictionnélle. 

1. Les sources d'interprétation du Tarif d9uanier 
commun 

. Les solutions les plus inédites s'expliquent, pour 
l'essentiel, par le fait que le tarif douanier est une 
sorte d' « acte-mixte», mi-« interne» (communau
taire), mi.,intern.ationa1: et qu'il faut donc prendre. 
en considération son impact « externe»· (concer
tation internationale da~s sa mise en œuvre). 

a) Très naturellement, l'interprétation du tarif est 
d'abord commandée par le libellé de ses rubriques, 
les « positions tarifaires ». L'absence de définition 
d'une notion par le T.D.C. « fait supposer que ce 
produit est considéré comme suffisamment carac
térisé par sa dénomination même » (aff. 53/75, Re9. 

' 
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1975 p. 1654, point 8). Si la confrontation des di
verses versions linguistiques conduit à des conclu
sions divergentes, l'une de ces versions s'opposant 
à l'ensemble des autres, le juge communautaire -
par souci d'uniformisation - fera prévaloir ces 
dernières (aff. 35/75, Rec. 1975, p. 1212, point 6). 

b) Plus originale est l'interférence de certains 
engagements internationaux de la Communauté, 
en particulier des « notes explicatives de la Nomen
clature de Bruxelles» (convention de 1950) et des 
« avis de classement » du Conseil de coopération 
douanière (2). · 

iDans la chronique ,précédente (R.M.C. n° 198, 
juillet-aoüt 1976, p. 347-348), on avait pu s'inter
roger sur la portée reconnue, dans l'ordre j1,1ridique 
communautaire, à ces notes explicatives et avis 
qui émanent d'une organisation internationale à 
laquelle la Communauté européenne n'est pas for
mellement partie. Sans aller jusqu'à en exclure 
l'éventualité, il ne paraissait pas possible de voir 
dans la jurisprudence ·communautaire antérieure 
à 1975, une application par analogie du principe - · 
déjà admis en matière commerciale - selon lequel 
la Communauté est liée par les engagements inter
nationaux ,contractés par l'ensemble des Etats 
membres. · 

Le pas a été .franchi dans l'arrêt rendu par la 
C.J.C.E. le 19 novembre 1975, dans l'affaire 38/75. 

Certes, conformément à la jurisprudence anté
rieure (par exemple aff. 14/70, Rec. 1970, p. 1010), 
le recours aux notes et avis du C.C.D. pour l'inter
prétation du T.D.C. ne s'impose qu'à· titre complé
mentaire : soit que le T.D.C. ne fournisse pas de 
définition des termes utilisés dans la ,position tari
faire examinée et que le « système de la position 
tarifaire» soit insuffisamment explicite, soit que 
les notes et avis du C.C.D. fournissent des indi
cations utiles pour trancher entre des versions 
linguistiques contradictoires du T.D.C. Dans de 
telles circonstances, les notes et avis du C.C.D. 
sont acceptés au moins comme « moyens valables 
d'interprétation ». 

L'apport de l'affaire 38/75 est ailleurs. Chargée 
de déterminer. la légaJité d'une « note complé
mentaire » du T.D.C., c'est-à-dire d'un acte juri
dique communautaire, la Cour n'hésite pas à cher-

. cher un appui dans les prises de position du C.C.D., 
en l'espèce dans 1un avis de classement. Elle ad
met donc, ·implicitement, que cet acte d'une orga-
0nisation tierce puis~e être un élément de · l'ordre 
juridique communautaire. Le juge s'en expliq'ue 
ainsi : « tout comme pour les engagements. déri
vant du G.A.T.T., la Communauté est . substituée 

(2) Sur les liens qui s'établissent entre la C.E,E. et la 
C.C.•D., voir notre article in A.F.D.I. 1976, p. 474-498_. 
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aux Etats membres pour les engagements résul
tant de la convention du 15 décembre 1950 sur la 
nomenclature pour la classification des marchan-

. dises dans les tarifs douaniers et de la convention 
de la même date portant création d'un C.C.D., et 
est liée par lesdits engagements ... » (Rec. 1975, 
p. 1450-1451, points 17 et 21). Il n'est même pas 
besoin d'un acte de réception formelle dans l'ordre 
juridique communautaire, en principe : la Cour ne 
sacrifie plus à la théorie dualiste en matière de rap
ports entre le droit internationale général et le 
droit communautaire, comme elle le faisait encore· 
en 1973 (aff. 183/73, Rec. 1973, p. 485). Bien que 
formulée avec prudence, l'inversion de la probléma
tique antérieure est manifeste dans le dictum sui
vant : 

« Sans doute, ces avis de classement ne lient 
pas les parties contractantes, mais ils constituent 
des éléments. d'interprétation d'autant plus déter
minants qu'ils émanent d'une autorité chargée par 
les parties contractantes d'assurer l'uniformité dans 
-l'interprétation et l'application de la Nomenclature ; 
pareille interprétation, lorsqu'elle ,correspond en 
outre à la pratique généralement suivie par les 
Etats contractants, ne. saurait être écartés que si 
elle appa,raît inconciliable avec les termes de la 
position ·en question ou si elle excède manifestement 
le pouvoir d'appréciation CQnsenti au C.C.D. » En 
l'espèce, selon la Cour, « il n'apparaît pas que les 
conditions obligeant à écarter un avis de classe
ment comme incompatible 'avec la position concer
née soient réunies en ce ·qui concerne son appli-· 
cation dans l'ordre juridique communautaire » (Rec. 
1975, p. 1451-1452, points 24 à 26). · 

Pas plus que les tribunaux nationaux, la C.J.C.E. 
n'accorde effet automatique à des recommandations 
internationales dans l'ordre « Interne » des Commu
nautés européennes ; et elle se reconnaît compé
tence pour constater l'existence éventuelle d'un 
acte ultra vires d'une organisation internationale 

\tierce. Cependant, lorsque .(es conditions énoncées 
1ci-dessus sont remplies, •la recommandation s'im
pose en principe, sans même une réception ex
press.a dans l'ordre juridique communautaire : il 
suffit qu'ellè bénéficie d'une pratique générale con-

. forme de la part des Etats parties. L'évolution de 
· , . 1~ Jurisprudence communautaire est d'autant plus 

n
1
otable, et la conclusion concrète atteinte dans le 

chs d'espèce ,est d'autant plus « méritoire », qu'ici 
l'ènsemble des Etats membres de la C.E.E. n'avaient 
p~s adopté une attitude uniforme : « la note com
plémentaire litigieuse est entièrement conforme . 
à 

1
un avis de classement élaboré dès 1962 et main-

~eu1~e!uàsi~·~~ali:u~a~;i~u! 
9
~!n~~;,!e d~~~·~;s e~t!~ 

pacties contractantes au G.A.T.T. et, en particulier, 
da~s tous les Etats membres de ·la Communauté 

\ 
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sauf les Pays-Bas» (Rec. 1975, p. 1450, point 17). 
Malgré cela,- la Cour - faisant preuve de souplesse 
dans le raisonnement a contrario -'-- estime qu'il 
n'est pas nécess·aire d'exiger une· incorporation · 
formelle de l'avis de classement dans le droit com
munautaire. pour lui reconnaître un effèt contrai
gnant. 

,c) De façon .très symptomatique, la Cour des Com
munautés n'accorde pas nécessairement aux actes 
communautaires (« notes explicatives», notes com
plémentaires», «avis») u·ne portée juridique supé
rieure à celle des actes émanant du C.C.D., pour 
l'interprétation du T.D.C. Tout· dépend du point de 
savoir si ces notes et avis communautaires sont 
incorporés dans un acte décisoire. D'où un éven
tail de solutions jurisprudentielles très ouvert, com
me l'attestent -les exemples suivants : 

- « La note ·complémentaire litigieuse, Issue de 
la volonté du Conseil, s'intègre dans 'la position à 
laquelle elle se rapporte et participe de sa force 
obligatoire, soit qu'elle en constitue une interpré
tation authentique, soit qu'elle la complète;... la 
note litigieuse constitue par elle-même soit une 
interprétation ne nécessitant pas de modification · 
au libellé de la position concernée, soit, le cas , 
échéant, un complément licite de ce libellé qui, de 
ce chef, se trouve adapté à la situation nouvelle » 

(aff. 38/75, Rec. 1975, p. 1448, points 10 et 12). 

En 1_974, la Cour n'avait pas admis qu'une note 
explicative de la Commission pouvait avoir de tels 
effets Juridiques (aff. 183/73, Rec. 1974, p. 477) ; 
on peut se dem~nder si, aujourd'hui, la Cour adop
terait la même opinion, au vu du dlctum suivant. 

- « Si les avis exprimés par le Comité (de l'ori
gine) n'ont pas de force obligatoire pour autant 
que la Commission n'a pas arrêté des disposîtions 
conformes en application de l'article 14 § 3 a) du 
règlement n• 802/68, ils constituent néanmoins, 
aussi longtemps que des dispositions ,contraires ne 
sont pas adoptées par la Commission ... , un élément 
important d'interprétation de l'article 5 de ce même 
règlement, ~ont ils définissent le champ d'applic8:
tion au regard d'espèces déterminées » (aff. 49/76, 
Rec .. 1977, p. 54, point 8). 

- « L'avis sus-mentionné donné par le comité 
de la nomenclature (C.E.E.), bien que n'ayant pas · 
un effet obligatoire et concernant une position au
tre que celle en question en l'espèce, se présente 
comme une indication valable» (aff. j. 98 et 99/75, 
Rec. 1976, p. 253, point 12) ;. « les avis du Comité 
de la nomenclatùre constituent des moyens impor
tants pour assurer une application uniforme du 
T.D.C. par les autorités douanières des Etats mem
bres et, en tant que tels, peuvent être considérés 
comme des moyens valables pour l'interprétation 
'du tarif. Cependant, ces avis n'ont pas de force 
obligatoire en droit de sorte que, lé cas échéant, 
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iÎ y··a liéu d'examiner si leur teneur est conforme 
aux dispositions mêmes du T.D.C. èt n'en modifie 
pas la portée» (aff. 69 et 70/76, Rec. 1977, p. 238, 
point 4). ' · 

Bien que les qualific~tifs utilisés ici par la Cour 
soient les mêmes que ceux r·etenus initialement à 
l'égard des notes et avis du C.C.D., le parallèle en
tre les deux hypothèses ne doit pas être poussé 
trop loin. On peut douter que la jurisprudence com
munautaire évolue dans le sens d'un renforcement 
de la portée juridique reconnue aux ,notes et avis 
des comités de la C.E.E., compte tenu de leur posi
tion subordonnée dans l'organigramme communau
taire et de l'existence d'une procédure « législa-
tive » efficace. · 

• • 1 • 

2,. Les modalités d'application du tarif douanJer 
commun 

La taxation douanière ad valorem est le résultat 
d'une multiplicatio~ · dont le multiplicande est la. 
valeur de la marchandise et dont le multiplicateur 
est le taux correspondant à la position douanière 
où est classée ladite marchandise. La détermina
tion des deux termes de l'opération présente des 
difficultés 1:echniques et donne naissance à des li
tiges contentieux (3). • . 

. . ' .. 
'a) Les critères de classe,nent des . marchandises 

· - Lorsque la classification opérée ~ priori par 
les 9rganes communautaires est contestée devant 
le i.ùge communautaire,, celui-ci estime que la ré
glementation en vigueur laisse à la Communauté 
une grande liberté dans le· choix des critères, ce 
qui atténue la portée du contrôle de légalité : « dans 

, ce domaine (règlement n° 97/69) le Conseil a con
fer'é à la Commission, agissant eri coopération avec 
les experts douaniers des Etats membres, un large 
pouvoir d'appréciation quant aù choix entrè deux 
ou plusieurs positions qui entreraient en ligne de 
co·mpte pour le classement· d'une marchandise dé
terminée », sous la séule réserve que les disposi-
1:ions arrêtées par la Commission ne modifient pas 
le texte du Tarif douanier commun (aff. 37/75, Rec. 
1975, p. 1346, points 7-8). 

:__ La doctrine du juge communautaire èst plus 
restrictive lors_qu'il s'agit d'interpréter les positions 
du T.D.C. ; attitude justifiée, dans la mesure où 
une interprétation non uniforme par les administra
tions nationales entraînerait des distorsions daris 
l'application du tarif au coup par coup. Selon une 
juris·prudence constante, « le critère décisif pour 
la classification douanière des marchandises doit 

' . 
(3) Le taux applicable est également fonction de l'ori

gine douanière du produit. En l'absence de précédent 
Jurisprudentiel -intéressant; au cours de la période étu
diée, on n'évoquera pas ici le problème de l'origine. 
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être recherché, d'une manière générale, dans leurs 
caractéristiques et leurs propriétés objectives ». 
Ce critère conduit à donner la préférence aux in
dications du tarif relativ~s à la composition du pro
duit, plutôt qu'aux références, même expresses, 
dans le tarif à des procédés de fabrication où à la· 
destination économique de la marchandise : « Dès 
lors qu'un produit est susceptible d'être classé 
sous une position déterminée du tarif, en raison de 
sa composition, il n'y à plus de place pour une clas
sification analogique aux termes de la quatrième 
règle générale pour l'interprétation de la nomen
èlature ; une telle classification ne peut entrer en 
ligne de compte, aux termes de cette règle, que 
pour les marchandises qui ne rentrent dans aucune 
des positions du tarif» (aff. 38/76, Rec. 1976, p. 
2036, point 7). , . 

La solution· retenue par la Cour de Luxembourg 
ne résout évidemment pas tous les problèmes. 
~~ns certains cas, le critère fondé sur la compo
sition du produit n'est guère opératoire~ Cette cir
~o~stance n'_autorise pourtant pas à utiliser· des 
m~1ces purem~nt formels : « Lorsque des produits 
melangés paraissent devoir être classés sous deux 
ou plusieurs positions du T.D.C. dont ·chacune se 
ra~porte à une des matières constituth{es du pro
duit, aucune de ces positions ne peut être consi
dérée comme plus spécifique que les autres pour 

· la seule ,raison qu'elle donne du produit visé une. 
description p_lus précise ou plus complète». 11 
convient donc, dans une hypothèse de ce genre 
~e faire Jouer les règles générales pour l'interpréta~ 
t1on de la nomenclature douanière, qui ont un ca
ractère plus objectif - même s'il est parfois quel
que peu arbitraire (aff. 28/75, Rec. 1975, p. 995 
point _7). L'unification du droit douanier peut être à 
ce prix. 1 

?) Les critères de la valeur en douane 

Durant la période examinée, la Cour a dQ élu
cider trois problèmes techniques : la valeur des 
droits de marque, celle des brevets d'invention 
ainsi que l'influence de tels droits et brevets, sur 1~ 
~.alcul de la valeur en douane, enfin la question de 
1 ~ncorporation dan,s la valeur en douane des frais 
d entreposage préalable à la déclaration en douane. 

P~ur comprendre la portée de cette jurispruden
ce, 11 convient d'avoir à l'esprit le schéma général 
du système d'évaluation en douane. Dans des con
ditons de pleine concurrence, le prix de vente, 
~tant censé correspondre au « prix normal », doit 
~tre retenu comme valeur en douane du produit 
importé. Ce principe· doit être écarté - c'est l'ex
ceptiqn - dès qu'il apparaît que les relations 
entre l'exportateur et !'.importateur, c'est-à-dire 
entre 1~ vendeur et l'acheteur, sont plus profondes 
ou étroites que celles qui résultent de la seule opé-
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ration de vente : telle la concession de droits de 
marque ou des brevets attachés au produit consi
déré, ou encore , des droits de distribution exclu-

. sive. 
Dans les circonstances de l'affaire 92-76, le pro

blème posé par le recours était plutôt d'établir la 
portée d'une « exception à l'exception » évoquée 
ci-dessus : les conditions étaient-elles réunies 
pour ne pas incorporer dans la valeur en douane 
le droit d'utiliser une marque de fabrique ou de 
commerce de l'acheteur, même lorsque ce dernier 
peut apparaître comme le représentant exclusif -
ou un ·Concessionnaire unique - du vendeur ? 
L'intérêt de l'arrêt, d'un point de vue théorique, 
réside dans les précisions fournies sur la portée 
de la notion d' « association en ·affaires» entre 
l'acheteur et le vendeur, aux fins de l'évaluation 
en douane : la notion retenue par le règlement de 
base est applicable aux textes d'application. On 
relèvera, à titre subsidiaire, qu'ici le sens « assez 
large et, non technique » de certaines expres
sions - « représentant », « concessionnaire » -
s'impose selon la Cour, en vertu d'une comparaison 
des diverses versions linguistiques des textes com
munautaires ; seront donc écartées les interpré
tations restrictives fondées sur le droit de ,l'un ou 
de l'autre des Etats membres. Démarche intellec
tuelle qui contribue à éviter des distorsions natio
•nales ,dans l'application de la réglementation doua-

, nière communautaire. 
- Les affaires 1/77 et 135/77, Bosch/Hauptzol

lamt Hildesheim, à travers un cas assez complexe 
et de portée pratique limitée de « brevet de pro
cédé d'utilisation » (par opposition au « br.evet de 

'produit», hypothèse la plus courante), ont donné 
l'occasion à la Cour de rappeler certaines finalités 
générales, et les limites, du protectionnisme doua
nier et des mécanismes tarifaires : 

« Le T.D.C., conformément à ,sa nature, ne vise 
que l'importation de marchandises, c'est-à-dire des 
objets matériels, et ne s'applique pas à l'importa
tion de biens immatériels tels que des façons de 
procéder, des services ou du « know-how », qui 
déjà par leur nature même sont difficilement sai
sissables par les mécanismes dou.aniers ; ainsi, 
pour la détermination de la vàleur en douane, en 
principe; il n'y a lieu de s'attacher qu'à la valeur 
intrim~èque de l'objet et d'écarter ,la valeur de pro
cédés, éventuellement brevetés, dans le cadre 
desquels il pourrait êt~e utilisé ; autrement, on ris
querait, par une interprétation trop extensive des 
notions de valeur et de prix d'étendre l'application 
du T.D.C. à l'introduction dans la Communauté de 
l'inventivité en tant que telle, non incorporée dans 
des objets matériels-application qui devrait néces
sairement être arbitraire paroe qu'elle ne serait pas 
capable de saisir les idées au hasard de leur rap
port aléatoire avec certains objets» (Rec. 1977, 
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p. 1482, point 4). Si le' critère de la distinction entre 
« inventivité » et production matérielle n'est pas 
encore très net, la philosophie . économique sous
jacente au droit douanier communautaire est clai
rement exprimée. On peut toutefois s'inter,roger 
sur l'opportunité d'une conception aussi « classi- · 
que.» - pour ne ·pas dire archaïque - de la régie- : 
mentation douanière (4). · 

- La question de l'incorporation dans la valeur 
en douane, des frais d'entreposage d'une mar
chandise; entre l'entrée dans le territoire d'impor
tation et le dédouanement, posée dans l'affaire 38-
77, est résolue par la Cour selon une méthode d'in
terprétation · apparemment de simple exégèse de 
textes d'après la réglementation en vigueur : le 
« prix normal » servant de base de calcul pour dé
terminer la « valeur en douane » ne doit comprendre 
que le prix du produit et les frais supportés par le 
vendeur jusqu'au « lieu d'introducNon » dans la 
C.E.E., ce qui n'est pas le cas des dépenses d'en
treposage ; ces dernières n'ont donc pas à être 
prises en considération, même lorsque le prix nor
mal retenu s'appuie- sur le prix effectivement payé 
pour la vente et que ce dernier inclut les frais 
d'entreposage. Eclairée par les conclusions de l'avo
cat général Warner, (Rec. 1977, p. 2225-2226), Il 
apparaît que cette démonstration corr,espond en 
fait à un choix délibéré entre plusieurs méthodes 
d'interprétation concevables, choix qui se veut fi
dèle au particularisme du droit douaniier· : c'est 
pleinement consciente de l'existence d'·une alter
native - une analyse économique de la valeur en 
douane, préconisée par le gouvernement néerlan
dais - que la Cour fait prévaloir la méthode exé
gétique plus conforme à un système normatif fondé 
sur un certain nombre de fictions juridiques, dont 
la justification finale· est de rationaliser l'activité ad
ministrative en matière douanière. Le souci d'uni
formité dans l'intérêt des administrations et des 
opérateurs économiques, reste le leit-motiv impli
cite, au détriment peut-être d'une véritable cohé
rence de la théorie économique du protectionnis
me douanier. Mais le droit douanier n'a-t-41 jamais 

, été plus qu'un « mauvais » compromis entre ces 
exigences contradictoires ? La Cour de Luxem
bourg, dont la jurisprudence est ici fondée en der
•nier ressort sur des conventions internationales 
antérieures au Marché Commun (Convention sur la 
valeur en douane des marchandises de 1950), ne 
peut que s'inscrire dans une continuité historique 
encore très marquée par les approches nationales. 

(4) « Il n'échappe à personne que l'essentiel des flux 
de valeurs qui se produisent au niveau International de 
nos jours n'a pas nécessairement un support matériel. A 
l'heure où les transferts de technologie... contribuent 
davantage à la circulation des biens que la classique 
importation-exportation, est-li normal que la compétence 
du droit douanier cesse ? » (cf. Barr, Colloque de Bru
xelles sur l'union douanière, déc. 19n). 
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II.·...: Les modalités d'application 
du principe de libre circulation : 
régime de la liberté des échanges 
intra-communautaires .. 

Le passage de la période · de transition à la p~
riode « définitive » du Marché Commun ne pouvait 
que conffrmer la Cour des Communautés dans sa 
philosophie initiale : garantir le caractère fonda
mental du principe de libre circulation, en assurant 

· à la prohibition des obstacles artificiels aux échan
ges le champ d'application le- plus large possible. 
Si besoin est, le juge communautaire ne craint pas 
de recourir à la méthode téléologJque pour écarter 
les objections que les parties füent d'une interpré
tation littérale du traité de Rome : « L'article 44 
de ce traité vise expressément la suppression pro
gressive des droits de douane et des restrictions 
quantitatives au cours de la période· de transition ; 
ces expressions doivent, replacées dans le contexte 
des articles 12 à 17 et 30 à 35 du traité, être inter
prétées comme visant également les taxes d'effet 
équivalant à des droits de douane et les mesures 
d'effet équivalent à des restrictions quantitatives » 

(aff. j. 80 et 81/77, Rec. 1978, p. 946, poirit 30). 

Conformément à sa jurisprudence antérieure, la 
C.J.C.E. retient une définition extensive de la no
tion d'entraves aux échanges et tente de s'opposér 
aux tentatives des Etats-membres pour « recloi
sonner » ,le Marché Commun, avec ou sans l'aval 
des institutions communautaires. Compte tenu de 
la problématique retenue par les auteurs du traité 
de Rome, il convient d'écarter de notre étude les 
obstacles résultant · des régimes d'aides publi
ques, visés à il'article 92, et des systèmes d'impo
sitions fiscales évoqués à l'article 95 ; nous n'évo
querons, à cet égard, que les problèmes de « che
vauchement » entre ces diverses notions. 

A. DEFINITION DES ENTRAVES ARTIFICIELLES 
AUX ECHANGES 

1. Droits de douane et taxes d'effet équivalent 

On sait que c'·est surto,ut la notion de -taxe d'effet 
équivalant à un droit de douane (T.E.E.D.D.) qui, 
depuis les débuts de la jurisprudence communau
taire, fait problème. Non pas du fait de la diversité 
des actes juridiques qui font référence à cette no
tion ; la Cour de Luxembourg a décidé que la no
tion de T.E.E.D.D. avait la même portée dans les 
actes de droit communautaire dérivé et dans les 
dispositions du traité de Rome (affaire 84/71, Ma-
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rimex, 7 mars 1972). La difficulté provient de ,l'hété
rogénéité du contenu ou de la portée des mesures 

· susceptibles d'entrer dans la catégorie des T.E.E.
D.D. 

Cette hétérogénéité a· conduit la Cour, au terme 
d'une longue évolution, à adopter une définition 
abstraite de la T.E.E.D.D. Le juge préfère d'ailleurs 
parler des « conditions qui caractérisent » cette no
tion, plutôt que d'une définition. Peut constituer 
une telle taxe ; « toute charge pécuniaire, unilaté
ralement imposée, quelles que soient son appella
tion et sa technique, qui frappe les marchandises 
importées d'un autre Etat membre lorsqu'elles fran
chissent la frontière » (par exemple, aff. 87/75. Rec. 
1976, p. 138, point 9). 

Il n'est donc guère possible de cerner « positi
vement » cette notion : la démarche permettant de 
décider, dans chaque cas d'espèce, si l'on est 
face à une T.IE.E.D.D. prohibée par le traité, consiste 
en règle générale dans une démonstration .à contra
rio. Ainsi, on peut déduire de la définition que ne 
sont pas des T.E.E.D.D: les obstacles financiers ou 
sanitaires aux échanges intracommunautaires dé
cidés par les institutions communautaires, donc de 
façon collective : par exemple, les montants com
pensatoires· monétaires (aff. 13.6/77, Rec. 1978, p. 
1257, point 7). Mais le -raisonnement a contrario 
s'impose surtout dans les hypothèses où la mesure 
examinée se rapproche d'une imposition fiscale 
intérieure, au sens de l'article 95, ·en principe licite 
et qui ne peut se confondre avec une T.E.E.D.D. 
selon une jurisprudence constante. 

La distinction n'est pas aisée à mettre en oeuvre, 
malgré un critère de base apparemment clair, 
,l'existence ou non d'une discrimination entre :le 
produit importé ou exporté et le produit national : 
« La caractéristique ·essentielle d'une T.E.E.D.D., 
qui la distingue d'une imposition intérieure, (est) 
que la première .frappe exclusivement le produit 
importé, tandis que la seconde frappe à la fois des 
produits importés et nationaux » (aff. 78/76, Rec. 
1977, p. 614, point 28). 

L'ambiguïté et reffet indirectement protection
,niste de certaines mesures fiscales obligent par
fois le juge communautaire à rechercher la preuve 
d'une discrimination de fait au-delà de la lettre des 
réglementations nationales. Les charges pécu
niaires relevant d'un « régime général de rede
vances intérieures » ne ,peuvent être considérées 
comme des T.E.E.D.D. si elles « appréhendent sys
tématiquement ·les produits nationaux et les pro
duits importés selon les mêmes critères » (formule 
classique) et « au même stade de commercialisa
tion » (formule plus sévère de l'arrêt du 28 juin 
1978, dans ·l'affaire 70/77. Rec. 1978, p. 1479, dispo
sitif) ; il n'est donc pas interdit de considérer que, 
toute discrimina.tian fiscale étant censée avoir dis-
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paru lors du passage à 'la période définitive, toute 
inégalité de traitement des produits nationaux et 
importés - en matière fiscale - peut êtré analysée 
par la Cour comme une T.E.E.D.D. plutôt que com
me une violation de l'article 95 C.E.E. 

. ' 
On s'éloigne donc de la belle simplicité du critère 

original : « u·ne imposition, frappant à •la fois des 
produits importés et des produits simiJaires (na
tionaux), pourrait cependant constituer une T.E.E . .:. 
D.D., si une telle contribution, limitée à des produits 
déterminés, était exclusivement destinée à alimen
ter des activités qui profitent spécifiquement aux 
produits ·nationaux imposés, de manière que la 
charge fiscale incombant à ces dernier·s serait 
partiellement ou totalement compensée » (aff. 78/ 
76. Rec. 1977, p. 615, point 28 ; aff. 77/76, . Rec. 
1977, p. 1005, point 16) ; en effet, « un tel méca
nisme fiscal n'aurait d'un régime d'imposition inté
rieure que l'apparence, et pourrait, dès lors, en 
raison de son caractère protectionniste, êtr,e qua
lifié de T.E.E.D.D. » (aff. 77/76, Rec. 1977, p. 1005, 
point 17). · 

Cette solution, commode peut-être pour' tes plai
deurs et réaliste d'un point _de vue économique, non 
seulement contribue à obscurcir la distinction théo
rique entre les concepts de T.E.E.D.D. et d'imposi
tion intérieure, mais pose dè délicats problèmes d~ 
recevabilité contentieuse. Ce n'est qu'à l'issue d'une· 
analyse · fouillée des faits et des circuits écono
miques qu'il sera possible aux · parties de déter-

. miner le ·fondement du recours contentieux : « une 
telle qualification (en l'espèce, T.E.E.D,D. et non 
imposition intérieure) supposerait qu'il y eOt une 
correspondance · clairement établie entre, d'une 
part, la perception d'une contribution fiscale préle
vée indistinctement sur les produits -concernés,· na
tionaux ou importés, et d'autre part, l'avantage as
suré, au moyen ·de ressources provenant de la 
même contribution, aux seuls prodùits nationaux » 

(aff. 77/76, Rec. 1977, p. 1005-1006, point 17). Or 
cette analyse peut-être particulièrement délicate :. 
ne peut-if pas y avoir imposition intérieure « même 

. dans le cas où il s'agit d'un produit importé qui ne 
r:encontre pas de production .nationale similaire; 
du moment que la charge frappe des catégories 
entières de produits nationaux ou étrangers qui se 
trouvent tous placés dans une situation comparable 
quelle que soit ;leur origine » (aff. 78/76, Rec. 1977, 
p. 615, point 29) ? Si le champ de l'enquête à :ta
quelle les parties sont invitées à procéder reste dé
fini en termes aussi vagues, on risque fort de les 
voir s'opposer, devant le juge, sur les termes de 
référence opportuns dans chaque cas d'espèce. 
D'autant que la contribution en cause n'appartient 
pas nécessairement à la catégorie . de celles per
çues lors du franchissement de la frontière ; elle 
peut aussi bien correspondre à Uf! prélèvement au 
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stade de la commercialisatièn ou de la transforma
tion du produit postérieur au passage en douane 
(aff. 78/76 précité, p. 615, point 30). · 

Lorsqu'un tel degré de complexité est atteint 
dans la mise en oeuvre d'une distinction fondamen
tale, on peut légitimement s'interroger sur ·l'oppor
tunité du maintien de cette distinction. Faut-il voir 
une amorce en ce sens dans le critère utilisé par 
la Cour dans l'affaire 142/77, où l'opposition est 
établie non pas entre produits . nationaux et pro
duits étrangers, mais entre commercialisation sur 
le territoire national et opération d'exportation ·': 
constitue un régime d'impositions intérieures un 
mécanisme fiscal qui appréhende, selon les mêmes 
critères, toutes les quantités d'un produit donné 
négociées sur le territoire national ou exportées, 
sans distinction d'origine ou de destination ; ce 
mécanisme ne répond donc pas à la caractéristique 
d'une T.E.E.D.D. à l'exportation, qui est de frapper 
spécifiquement le prqduit èxporté « à l'exclusion du 
même produit commercialisé sur le territoire na: 
tional » (Rec. 1978, p. 1557, · points 14-16). Mais 
peut-être seules les circonstances de l'espèce ont
elles incité •le juge communautaire à retenir une 
.formulation inédite. ' 

' ' "" . 

· Quoi qu'il en soit, la preuve d'une . taxation « ~ 
l'occasion » du franchissement d'une fro-Qtière in
tracommunautaire :ne• correspond qu'à une pre7 

mièr.e approximation :· stricto sensu, une taxe de ce 
type n'e~t une T.E.E.D.D.,, au sens du traité de· 
Rome, que si son montant dépasse la· rémunération 
d'un service rendu à l'importateur lui-même,· ou si 
elle est perçue au titre d'Un contrôle qui constitue 
une rriesure d'effet équivaiant à une restriction quan
titative (M.E.E.R.Q.), ou si elle correspond à un 
,contrôle qui n'échappe à la qualificâtion de M.E.E.
R.Q. qu'en raison des dérogations autorisées· pat 
l'article 36 du traité C.E.E. (jurisprudence constan
te). 

La combinaison du critère ~ primaire » et des 
critères "subsidiaires)) aboutit à des_ conclusions 
très diversifiées et à des formulations complexes.' 
L'exemple des charges pécuniaires imposées, pour 
des raisons de contrôle sanitaire des produits im-· 
portés· ou exportés, est révélateur. Analysées com
me des T.E.E.D.D. à l'océasion de .('affaire 29/72, · 
MARIMEX (arrêt du 14 décembr,e 197?k la solution 
est de jurisprudence constante lorsque « l',activité
de l'administration de l'Etat, destinée. à mâinteni'r' 
un régime de contrôle sanitaire dans· l'intérêt géné-; 
rai, ne peut être considérée comme un service 
rendu à l'importateur de nature à justifier la per
ception d'une charge pécuniaire en contrepartie » · 

(aff. 87/75, Rec. 1976, p. 139: ·point 10; aff. 35/76, · 
Rec. 1976, p. 1889, point 42). Cependant,· si l'on 
peut démontrer que la mésure nationale n'est uni- · 
latérale qu'en apparence, · c'·est une conclusion 
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cont,raire qui s'impose. La redevance exigée peut 
correspondre, en fait, . au coQt d'une opération de 
contrôle justifiée par le droit communautaire ou 
par une convention internationale qui lie les Etats 

• membres de la C.E.E. et constitue une substitut 
• temporaire à une réglementation communautaire ; 

la 'taxe pèrd alors son caractère discriminatoire et 
n'est que la contrepartie d',une procédure favorable 
à la ·libre circulation intracommunautaire :-

- « des redevances perçues à l'occasion de 
· contrôles sanitaires imposés par ·une disposition 
communautaire, uniformes et devant obligatoire
ment être effectués, avant l'expédition, dans l'Etat
membre expéditeur, ne ;constituent pas des T.E.E.
D.(? .. à l'exportation, à condition que leur montant 
ne dépasse pas le coQt réel du contrôle à 'l'occa
sion duquel elles sont perçues » (aff. 46/76, Rec. 
1977, p. 21, dispositif) ; si l'exigence d'une certaine 
proportionnalité entre, la taxe et la ·nature du con
trôle autorise l'espoir d'un contrôle du juge · com
munautaire et d'une harmonisation des solutions 
nationales, elle n'exclut pas une certaine diver
sité dans les montants exigés et ·laisse subsister 
une entrave à la libre circulation des marchandises 
(id. p. 18, point~ 33 à 36). 

- « il apparaît donc qu'il ne s'agit pas, en l'oc
currence,· de ·mesures imposées unilatéralement par 
le Royaume des Pays-Bas, dans un intérêt pure
ment national; mais d'un contrôle organisé sur des 
bases· ide.ntiques dans tous les Etats membres, en 
tant qu'ils sont parties à la convention du 6 décem-

. bre 1951 ;... dans ces conditions, on ne saurait 
con'sidérer comme T.E.E.D.D., les redevances per
çues à •l'occasion de tels contrôles, à condition que 
leur montant ne dépasse pas le coQt réel des opé
rations à l'occasion desquelles elles sont percues » 
(aff. 89/76, Rec. 1977, ,p. 1365, points 14 ·et 16). 

' 

. Encore faut-H que les Etats qui exigent ces rede
vances n'aillent pas au-delà de ce qui est stricte
ment nécessaire au respect des exigences du 
texte communautaire ou international. Et peu im
porte, à cet égard, que « fabus » •soit de leur pro
pre fait, ou soit la conséquence d'une demande 
excessive émanant d'un 'autre Etat ; peu importe 
même que cet abus repose sur les meilleures in
tentions, par ·exemple· le souci de favoriser les ex
portations de leurs ressortissants. 

2. Restrictions quantitatives et mesures d'effet 
. équivalent 

Maintenant sa position antérieure, la Cour de 
Luxembourg n'estime pas nécessaire, le plus sou
vent, de définir la restriction quantitative pour la 
distinguer de la mesure d'effet équivalant ; elle les 

· englobe dans une même catégori_e de mesures pro
hibées par les articles 30 et suivants du traité C.E.E. 
En pratique, ce. sont surtout les M.E.E.R.Q. qui pré-
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sentent des difficultés de repérage, étant donné la 
définition abstraite et extensive retenue par une 
jurisprudence constante : « mesures aptes.·-à entra
ver, directement ou indirectement, actuellement ou 
potentiellement, les importations entre Etats mem
bres » (voir, pour une ,illustration récente, aff. 82/77, 
Rec. 1977, p. 39, point 12). 

Para.Hèlement au nécess.aire ,effort pour déli
miter et concrétiser la notion de M.E.E.R.Q., ·la Cour 
a poursuivi son oeuvre d' « assainissement» en la 
matière, en écartant avec une sévérité accrue tous 
•les arguments tendant à maintenir ou à rétablir ce 
type d'·entraves aux échanges. 

a) Il était inévitable que se pose un jour à la 
Cour le problème de la démarcation entre M.E.E.
R.Q. et aide ,publique nationale, dans des termes 
qui ne pouvaient être ·sans analogie avec ceux ré
glant les rapports entre T.E.l~.D.D. et impositions 
intérieures. 

Dans un passage de son arrêt du 18 juin 1975, 
rendu dans l'affaire 94/74, IGAV/ENCC, le juge corn-· 
munautaire invitait les plaideurs à soulever ,la ques
tion (Rec. 1975, ·p. 713, point 30). Il devait être ra~ 
pidement entendu, et ·l'affaire 74-76 -IÙL permettait de 
fixer un certain ,nombre de principes quant aux rap
ports entre les deux notions. Et tout d'abord d'af
firmer l'autonomie c~nceptuelle et procédurale du 
concept de M.E.E.R.Q. et de ,celui d'aide publique : 

« Une interprétation à ce point extensive de l'ar
ticle 30 (du traité C.E.E.) qu'elle assimilerait, en tant 
que telle, une aide, au sens de l'article 92, à une 
restriction quantitative visée à l'article 30, aurait 
pour effet d'altérer la portée des articles 92 et 93 
du traité et de porter atteinte au système de dis
tribution des compétences que le traité a visé eri 
'instaurant la procédure d'examen permanent dé
crite à l'article 93 » (Rec. 1977, p. · 575, point 12) . 
La Oour en tire deux conclusions : sur le plan pro
cédural, « des modalités d'une aide qui contre-. 
viendraient à des dispositions particulières du trai
té, autres que les articles 92 .et 93, peuvent être à 
ce point indisso]ublement liées à l'objet de l'aide 
qu'il ne serait pas possible de les apprécier isolé
ment, de sorte que leur effet sur la compatibilité ou 
l'incompatibilité de l'aide dans son ensemble doit 
alors nécessairement être apprécié à travers la 
procédure de l'article 93 » ; sur le fond « la 
circonstance qu'une modalité d'une aide, non néces
saire à son objet ou à son fonctionnement, serait 
incompatible avec une disposition du traité autre 
que les articles 92 et 93 n'a pas pour effet de 
vicier l'aide dans son ensemble ni d'entacher, de 
ce chef, d'illégalité le système de. financement de 
ladite aide » (cod. lac., p. 576, point 14 et p. 579, 
dispositif). Il semble qu'au mieux, le moyen fondé 
sur la contrariété d'un régime d'aides publiques 
avec l'article 30 du traité C.E.E. permet de demander 
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, au juge national l'inopposabilité d'une décision 
d'application individuelle. 

Implicitement, le dernier dictum cité admettait la 
possibilité d'un « chevauchement » entre les notions 
et les régimes de M.E.E.R.Q. et d'aide publique. La 
Cour, statuant contrairement au voeu de !'Avocat 
Général WARMER. qui !'•invitait à rejeter .l'argu
mentation du plaideur italien et de la Commission, 
fait preuve de souplesse dans l'application du prin
cipe de base. Sans aller jusqu'à reconnaître que, 
dans des hypothèses margiriales, les deux concepts 
se confondent, le tribunal de Luxembourg consi
dère qu'il est parfois possible de co11~ronter une 
aide aux dispositions du traité relatives aux 
M.E.E.R.Q., donc d'autoriser les particuliers à in
troduire des recours directs devant les tr.ibunaux 
nationaux - contrairement aux procédures prévues 
pour les aides publiques : 

« Qu'·il en va cependant différemment lorsqu'il 
est possible ,dans l'analyse d'un régime d'aides, 
d'i~oler des conditions ou éléments qui, _bien que 
faisant partie de ce régime, peuvent être consi
·dérés comme n'étant pas nécessaires à la réali
sation de son objet ou à son fonctionnement ; dans 
cette dernières hypothèse, il · n'y a pas de motifs 
tirés de la répartition ~es compétences découlant 
les articles 92 et 93 pour conclur:e que· dans le 
cas de violation d'autres dispositions du traité, 
ayant effet direct, ces dispositions ne pourraient 
être invoquées devant les jur.id'ïctions nationales 
en raison du seul fait que l'élément visé constitue
rait une modalité d'une aide» (co·d. loc., p. 576, 
point 14). · 

Dans ce pre·mier mouvement, la Cour n'a donc 
pas totalement rattrapé le retard par rappor,t à sa 
jurisprudence relative aux impositions intérieures 
et aux· T.E.E.D.D. Mais il n'est plus exclu que cer
taines modalités d'une aide publique « non néces
saires à son objet ou à son foncti,onnement », 
soient désormais analysées comme des M.E.E.R.Q. 
L'arrêt du 22 mars 1977 constitue un précédent qui 
ouvre une voie nouvelle dans la définition de la 
M.E.E.R.Q. 

b) En application de sa définition générale de là 
M.E.E.R.Q., ,1a Cour de Luxembourg a reconnu 
comme telle : 

- Une réglementation des prix dont les effets 
se révèlent discriminatoires : . . 

« Un prix maximal, pour autant, en tout cas, qu'il 
s'applique à des produits importés... notamment 
lorsqu'il est fixé à un niveau tellement bas que -
compte tenu de la situation générale des produits 
importés comparée · à celle des produits natio
naux - les opérateurs désirant importer le produit 
dont s'agit dans 11'Etat membre concerné, ne pour
raient le faire qu'à perte »; Dans ce cas, en effet, 
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l'écoulement des pr.oduits ,importés devient (( soit 
impossible, soit plus difficile » que celui des pro
duits naUonaux (aff. 65/75, Rec. 1976, p. 309, point . 
13; aff. j. 88 à 90/75, Rec. 1976, p. 340, point 15). 

« Un prix minimum fixe qui, tout en s'appliquant ·· 
indistinctement aux 'produits nationaux et· aux pro- , 
duits importés,. .. empêche que le prix de revient in- · 
férieur (de ces derniers) se répercute sur le prix · 
de vente aux consommateurs» (aff. 82/77, Rec. 
1978, p. 40, point 18). Ne doit-on pas considérer 
qu'une telle mesure est susceptible de défavoriser 
artificiellement .l'écoulement des produits importés ? 

- Une présomption légale, dans le cadre d'un 
régime 11icite de contrôle douanier, si elle n'est pas 
susceptible d'être infirmée ou est appliquée de fa
çon discriminatoire, en droit ou en fait (aff. j. 89~74, 
18 et 19/75, Rec. 1975, p. 1023 ; aff. j. 10 à 14/75, 
Rec. 1975, p. 1053) : · : 

« Toute· mesure administrative ou répressive dé
passant le cadre de ce qui est strictement néces
saire à l'Etat membre d'importation en vue d'ob
tenir des renseignements raisonnablement complets 
et exacts sur :les marchandises relevant de ,mesu
res de politique commerciale particulières » (aff. 
52/77, Rec 1977, p. 2280, point 39), par exemple 
l'obligation faite à l'importateur « de déclarer, au 
sujet de l'origine (douanière du produit), autre 
chose que ce qu'il connaît ou peut raisonnablement 
connaître » ou le fait de frapper « de sanctions , 
disproport.ionnées à la nature d'une infracUon de 
caractère purement administratif » (aff. 41/76, Rec. ·· 
1976, p. 1939, point 42; aff. 52/77, Rec. 1977, • p. 
2280, points 36-37). Dans la mesure où, selon cette 
jurisprudence constituent des sanctions dispropor- ., 
tionnées la saisie de la marchandise ou une sanc- , 
tion pécuniaire fixée en· fonction de la valeur du 
prodùit, on devine aisément les révisions « déchi
rantes» ainsi exigées des administrations doua-· 
nières à tradition protectionniste. · 

- « Une réglementation ou pratique nationale 
qui conduit à canaliser les importations, en ce sens 
que seuls certains opérateurs· économiques peu
vent y procéder, alors que d'autres s'en voient ex
clus_» (aff. 104/75, Rec. 1976, p.' 639, dispositif): 

- Tous les contrôles aux frontières, suscep
tibles de rendre les importations· plus dificiles ou 
plus onéreuses, qu'ils soient systématiques ou non, 
dans la mesure du moins où ils ne sont pas fondés· 
sur une des exceptions prévues par le droit com
munautaire (jurisprudence constante depuis l'arrêt 
de 1972 rendu dans !'Affaire Marimex précitée,! à 
propos des contrôles sanitaires). La Cour s'attache 
à ce qu'il ne soit pas fait un· appel abusif aux pos
sibilités d'examens sporadiques à !',importation, 
possibilités parfois 'offertes par la réglementation 
communautaire même lorsqu'en principe les con
trôles sont réalisés par l'Etat membre d'exporta-



tion (aff. 35/76, Rec. 1976, p. 1884 et 1888, points 
15 et 38). 

- « L'imposition de toute formalité spéciale à 
l'exportation, par le retard qu'elle entraîne et l'effet 
dissuasif qu'elle comporte à l'égard des eXiporta
teurs » (aff. 68/76, Rec. 1977, p. 530, point 16), mê
me si elle n'a qu'un objectif statis·tique (aff. 68/76, 
Rec. 1977, p. 530, points 15-16) ; et a fortiori, sélon 
une jurisprudence constante, l'exigence d'une 11i
cence d'importation ou d'exportation ou d'un certi
ficat de conformité (aff. 41/76, Rec. 1976, p. 1939, 
point 43; aff. 53/76, Rec. 1977, p, 205, point 18). 

- Les contrôles à l'eXiportation, allant au-delà 
de ceux autorisés, directement ou à. titre d'excep
tion, ,par la réglementation communautaire, ainsi 

. que les •contrôles fondés sur une réglementation 
purement nationale et distincts de ceux « pratiqués 
à l'occasion de la commercialisation ou du transport 
des mêmes (produits) sur le territoire de l'Etat 
membre concerné» (aff. 46/76, Rec. 1977, p. 19-20, 
points 40 et 44). 

On a bien dans cette liste une confirmation de 
l'idée que 1Ja dénonciation des M.E.E.R.Q. est dé
sormais ·fondée moins sur la crainte d'une résur
gence des protectionnismes nationaux, que sur la 
volonté de concrétiser ·la notion de territoire dou
anier unique. Cette relative indifférence. du juge 
communautaire pour la preuve d'une discrimination 
effective· entre pràduits nationaux et produits « com
munautaires » n'est, cependant, pas toujours pos-
sible. · · 

- Ainsi en va-t-.:il pour les mesures fon.dées sur 
l'article 36 du traité C.E.E.,· et pour lesquelles il 
faudra démontrer que c'est en tant que « moyens 
de ,discrimination arbitraire » ou que « restrictions 

, déguisées dans le commerce entre les Etats mem
bres » qu',elles constituent des M.E.E.R.Q. Tel sera 
le cas de la multipli'cation, au passage de la fron
tière, des examens en principe « sporadiques », de 
naturé vétérinaire ou sanitaire, qui sonrt imposés 
par un Etat membre en sus de ceux prévus par les 
directives communautaires (aff. 35/75, Rec. 1976, 
p. 1890) ; tel sera également le cas de l'opposition 
du titulaire d'un droit de marque sur un ,produit à 
la commercialisation de ce produit par un concur
fent dans un. Etat membre, si cette opposition appa
r.aH abusive~ - cloisonnement àrtificiel des mar
·chés entre Etats membres, ,protection d'autres 
droits que ceux garantis par le droit de marque 
(Aff. 102/77, Rec. 1978, p. 1169-1170, dispositif). 

- En contraste avec cette tendance générale à 
maintenir une interprétation extensive de la notion 
de M.E.E.R.Q., la C.J.C.E. a limité la portée de sa 
jurisprudence antérieure analysant comme· M.E.E.
R.Q. une réglementation nationale qui limite arti
ficiellement la production d'une ressource natu-
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relie. Rappelons brièvement que, dans l'affaire 190/. 
73, Van·Haaster, « culture des jacynthes ». La Cour 
avait adopté le point de vue suivant : s'i1l s'agit d'un 
produit faisant l'objet d'une· organisation commu
nautaire de marché « fondée sur la liberté des trans
actions commerciales, dans des conditions de con
currence -loyale, grâce à la valorisati'on de la qua
lité des produits», une organisation nationale « ayant 
,pour objet le ·contingentement de la production 
affecte, à tout le moins potentiellement, le régime 
d'échanges ainsi défini, et doit dès lors être consi
dérée comme M.E.E.R.Q. » (Rec. 1974, p. 1134, 
points 15-17.) 

Dans la non moins célèbr-e affaire KRAMER, 
« ressources biologiques de la mer», jugée le 14° 
juillet 1976, la Cour de Luxembourg a, sinon opéré 
un revirement de jurisprudence, du moins introduit 
une ·exception dont il est encore difficile d'appré- · 
cier ·la por-tée concrète. 

« Une . réglementation. nationale telle que celle 
faisant l'objet des présents litiges (quotas de pê- · 
che en mer), d'une part, et l'interdiction énoncée 
aux articles 30 et suivants du traité, d'autre parit, se 
rapportent à des stades différents du circuit éco
nomique,· à savoir, respectivement, la production et 

. la commercialisation ; la réponse à la question de 
savoir si une mesure tendant à limiotér la production 
agricole entrave ou non les échanges entre les 
Etats membres dépend du système global ,instaûré 
pa:r la réglementati'on communautaire de base dans 
le secteur concerné et _des objectifs de cette régle
mentation ; à cet égard, il convient de prendre en 
considération également la nature et les conditions 

. de « production » du produit en cause, en l'espèce 
du poisson ; des mesures tendant à la conservation 
des ressources de la mer moyennant fixation des 
quotas de capture et limitation de l'effort de pêche, 
tout en resteignant la « production» à court terme, 
visent précisément à éviter que cette « production » 
ne marque un recul compromettant gravement 
l'approvisionnement des consommateurs ; .dès lors, 
le fait que de telles mesures ont, à bref délai, l'effet 
de faire diminuer les quantités que les Etats concer
nés sont en mesure d'échanger entre eux ne sau
rait conduire à ranger ces mesures parmi celles 
interdites par le traité, l'élément déterminant étant 
qu'à longue échéance, ces mesures sont néces
saires pour assurer un rendement optimum et cons
tant de la pêche» (aff. j. 3, 4 et 6/76, Rec. 1976, 
p. 1314-1315, points 55 à 59). 

L'opportunité de la conclusion atteinte par le , 
juge ,n'est guère· contestable : la plupart des in- . 
tervenants - Etats membres, Commission, avocat . 
général - préconisaient une exception à la juris
prudence Van Haaster. Mais était-il nécessaire, 
pour aboutrr à cette conclusion, de remettre en 
cause implicitement la notion de M.E.E.R.Q. ?, La 
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Cour n'a pas voulu saisir les « perchés >> que lui 
· tendait M. TRABUCOHI : recours à l'artiole 36 du 
traité de Rome, utHisation de la théori1e du mandat 
de fait (Rec. 1976, p. 1327-1329). Certes la formula
tion retenue permettra de limiter les hypothèses 
d'applièation de la jurisprudence KRAMER. Le 
concept de production a ici un sens particulier, 
comme l'fndiquent les guilleméts utiiHsés par la 
Cour : il s'agit d;une production du type « ,cueiHèt
te;, plutôt qu'élevage, donc différente· par nature 
des productions animales terrestres, dont le cycle 
b·iologique est· beaucoup mieux maîtrisé. En outre, 
l'exception n'est, semble-t-il, que temporaire': le 
juge a paru sensible à l'idée qu'en 'l'espèce les 
réglementations nationales de contingentement 
(quotas) ne faisaient qu'anticiper une réglementa
tion commune du même type, imposée par les cir
constanc·es (surexploitation des stocks) et évitaient 
une 1solùtion de continuité dangereuse : s'il n'a pas 
été très explicite' sur ce point, c'est peut-être parce 
qu'H refuse habituellement de r.etenir cet argument. . . -:. --

li n'en reste pas moins que la C.J.C.E. a pris le 
risque de passer outre à un· avertissement sérieux 
de son avocat généra1l : « L'exolusion de telles ·me
sures du domaine d'appHcation dès articles 30 et 
31 du traité supposerait l'acceptation d'une coti- · 
ception quelque peu pragmatique et peut-être nette
ment flexible de ·la notion. de mesures d'effet équi
valant, notion qui devrait s'adapter à une appré
ciation de 'l'incidence des effets éventuels sur le 

. commerce ·non limi.tés· à. une brève période de 
temps., Insérer dans le ·contexte de mesure d'effet 
équivalant la ·prise en co11sidération de la finarfité 
poursuivie et aussi les effets à long terme peut ren
dre 1le concept à la fois plus · complexe et moins 
clair avec le risque de ·réduire l'efficadté de l'int$r
diction » (Rec. 1976, p. 1326-1327). Tant il est v-rai 
que la dichotomie séduisante emre production et 
commercialisation n'est un -critère objectif et sim-

. pie qu'en app.arence. 

c) L'arrêt KRAMER précité Nlustre un autre as
pect de la jurisprudence. relative aux M.E.E.R.Q. : 
la définition aussi large que possirble du champ · 
d'application de la prohibition de ces mesures dans 

, les échanges intracommunautaires. 
. . 

On pouvait, par -exemple, s'interroger sur l'exis
tence d'une telle prohibition· dans. le cas où efile 
n'était pas expressément prévue par les règlements 

· de base portant organisation de marché agricole : 
ainsi en allait-il du règlement 2142/70, pour les 
produits de la pêche. La Cour tranche : ,, il résulte 
des dispositions ,combinées des artirCl·es 38 à 46 et 
8 § 7 du traité C.E.E. que cette interdiction découle, 
au plus tard depuis 11'·expiration de la période de 
tranSi·tlon, de plein -droit des dispositions du traité, 
a1insi qu'H a d'ai'llèurs été ~ouligné au vingtième 

334 

· I t ;,: 1 

} 
1 

\' 

t 
I• 
i 

1 
:1 1 

1 

i h 
I' 

; ' I' 

considérant du règlement 2142/70 » (aff. 3, 4 et 6/76,· 
Rec. 1976, rp. 1314, point 54). . 

Comme on l'a déjà signalé, la. prohibition ; des 
restrictions quantitatives à l'exportation s'applique 
désormais aussi aux échanges de produits agri-: 
coles pour lesquels une organisation commune des 
marchés· n'a pas encore été mise en place (aft 68/ 
76 précitée, Rec. 1977, p. 531, point 21.) · 

B. CONDITIONS DE LICEITE DU MAINTŒN 
D'ENTRAVES AUX ÈCHANGiES 

II ·est dans la logique du marché commun qJe la 
·survivance d'obstacles aux échanges 1intrracom-_ 
munautaires. ne soit admise que de façon restricti
ve, même Iorsqu'e1,1e est consacrée par le droit 
communautaire ou autorisée par ses lacunes. Mals 
on peut s'attendre à ce que la sévérité de la C.J.C.E. 
soit plus marquée à l'égard des exceptions unilaté
rales au principe de libre circulation qu'à l'égard 
des dérogations décidées par des organes commu
nautaires, ces derniers étant présumés avoir tenté 
de concilier les objectifs énoncés par' le traité. de 
Rome : face aux exigences contradictoires du prin
cipe fondamental de la libre circulation · des 
marchandises et des politiques communes, ces insti
tutions ont pù légitimement se résoudre ·à « sacri
fier » le premier .. 

1. Les obstacles d'origine nationale 

a) Les mesùr~s fondées sur l'artlcÎe 36 C.E.E. .. 

En vertu de -cette 'disposition du traité, les rfutorii
tés nationales conservent la possibilité de protéger 
certains intérêts -:-- publics ou privés - et de 
déroger, si besoin est, à l'interdiction des restric
tions quantitatives. Toût èi, rendant· hommage à la · 
valeur intrinsèque des objectifs énoncés · dans _ 
l'article. 36, la jurisprudence de la Cour s'attache à 
réduire son caractère de cc réserve de souveraineté» 
et son hétérogénéité par rapport au « système J du : 
traité. · · r . 

La C.J.C.E. refuse, avec de plus en iplus de nette- : 
té, d'admettre l'incompatibilité de principe entre , 
l'article 36 et la liberté de circulation des marchan- ' 
dises. Cette· disposition . n'a pa~ « pour objet' de · 
·réserver certaines matières à · ,a .-compétence ex
clusive des Etats membres» (Aff. 35/76, Rec. 1976, 
p. 1888). Un tel postulat permet, en premier lieu~ de : 
rreconnaît~e la concurrence - et éventuellemen,t 
la supériorrité .,.... des ·règles communautakes qui . 
ont -le même objet que les mesures nationàles .. 
contestées. En second liéu, il fournit un point. d'ap- · 
pui au dépistage des « restrictions déguisées » dans · 
le commerce entre Etats membrü!s. Enfin, H aùto- · 
rise la Cour à poser une véritable. obJrjgation· de · 
« standstrn »,. pour les· organes communautaires '. 
comme pour les Instances nationales, · quant à : 

l . 



, l'étendue ~ du « domaine réservé » des Etats mem-
bres. ') 

:, Ain~i, l'adoption d'une di~ective C.E.E. peut, selon 
, la Cour, supprimer toute justification à des contrô-
, les. fondés auparavant sur .J'article 36; à tout le 

moins, elle interdira leur mise en , oeuvre systéma-
tique ,ou même simplement fréquente (aff. 35/ 
76, Rec. 1976, p. 1888-1890; aff. 46/76, Rec. 1977! 
p. 17, point 30). Elle ne peut avoir l'effet inverse ,de 
redonner · aux Etats une marge d'initiative qu'ils 
avaient perdue: « Ces directives poursuivent seu
lement !'·objectif d'harmoniser les· · dispositions na-

' tiona!les en cette matière, mais ne visent pas, ni ne 
pourraient viser à élargir Ja compétence résiduelle, 
d'aHleurs impoJ'ltante, laissée aux· Etats membres 
par l'articlè 36 ... » (aff. 104/75,: Rec. 1976, p. 638, 
point 31). Les actes communautaires ne· sont pas 
les seuls· à être utilisés, .par le Jugé èommunautaire, 
eri vue de réduire l'autonomie des Etats membres 
et de · ,, neùtra:liser les obstacles pouvant · résulter. 
des ëoritrôles à l'importatfon visés à ·l'article 36 » : 

tout ce qui contribue à améliorer la coordinaUon 
des procédures nationales et ·l'harmonisation .des 
exigences des Etats peut êtrè pris en considération, 
y compris les conventiôns inter,nationales auxqlièls 
sont parties tous les Etats membres (aff: 89/76, Rec. 
1977, p. 1364-1365, points 8 à 15). 

·outre ces limites au champ d'appHcation de l'ar
ticle 36, la jurisprudence communautaire en res
treint les effets en exigeant ·des· Etats le respect des 
principes d'•adéquation et de .;·proportionnaMté ». 

Le précédent fourni par ,l'àffairn 104/75 précitée 
est d'autant plus remarquable qu'étai·t en cause, · 
dàn·s l'espèce, un objectif dont la Cour reconnaît 
l'importancé' ét auqu~I elle ne peut ·guère' fixer de 
·limites de caractère· économique : « parmi les biens. 
ou intérêts protégés par l'article 36, la santé et la 
vie' des" personnes occuperit le premier rang et il 
appartient aux Etats membres; dans les !limites im-

. posées par ,le traité, de décider dU niveau auquel 
ils entendent en assurer ,la proteotiori, en pa:rticu
·lier du deg,ré de· sévérité des contrôles à effec
tuer ». Et pourtan:t ile juge communautaire ne craint 
pas de poser des préalables sévères pour que l'ar
ticle 36 puisse être efficacement invoqué : 

· · ~ Il ,résulte de" l'article 36 qu'·une •régrJementation 
ou pratique· nationale ayant, · ou étant susceptible 

. d'avoir, , un effet restricUf sur les importations de 
, produits pharmacèutiqués n'est compatible avec le 

traité ·que pour a,ütant qu'èlle est nécessaire aùx . 
fins. d'une protection efficace·.de la· s~nté et de la 
vie · des personnes ; Une · réglementati'on · ou prati
que nationale ne bénéficf,~ dpnc pas de la déroga
tion de l'article 36 ·lorsque la santé et la vie des 
personnes peuvent être protégées de manière 
·aussi. efficace• par des, mesures moins restnictives 
des échanges intracommunautaires ; notamment 
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l'article 36 ·ne peut être invoqué pour Justifier des 
réglementations ou ;pratiques, mêmes utiles, mais 
dont les éléments restrictifs s'explfquent essenti.elle
ment par le souci de réduire ·la charge administrative 
ou les dépenses :publiques, sauf si, à défaut desdites 
réglementations ou pratiques, cette charge où ces 
dépenses dépassaient manifestement les limites de 
ce qui peut être raisonnablement exigé » (Rec. 
1976, p. 635-636, points 16 à 18). , ' 

La Cour de Justice a-t-elle ~;ur autant réussi à 
éliminer ·le paradoxe de l'article 36, par rappor,t au 
reste du traité de Rome ? On peut en douter. Cer
tes, les directives prétor,iennes que l'on vient de 
r,appeler contribueront-el·les, à long terme, à har
moniser la compétence « résiduelle » des Etats 
membres et les progrès des politiques communes ; 
à ·Court terme, elles permettront moins de sanction
ner iles Etats au contentieux que de placer 11a Com
mission dans une position plus favorn:b'le, dans son 
(( diallogue )) permanent avec les :Etafa membres sur 
1la suppression de certains obstacles aux échanges. 
l'i est :frappant de constater le très faible nombre de 
recours en constatation de manquement fondés sur 
l'aJ'lticle 36 : le seul précédent per,tinënt, âu cours de 
Ia ,période examiné,· est l'affaire 89/76, Commission/ 
Pays-Bas, « 1contrôles phytosanitaires » ; or il s'est 
agi,' en fait, plutôt d'ûhe «consultation» de la Cour, 
qui - si ile traité de Rome 'l'avait permis 7 aµrnit dQ 
pr,endre la forme d'une demande d'avis ,consu'ltatif 
(voir les observations préliminaires de l'avocat géné-
ral H. MAYRAS, Rec. 1977, p. 1367). . . . ' . 

b) Les discriminations destinées à protéger les· 
,monopoles nationaux à caractère commercial / 

·Il n'est pas -rare que les Etats membres n'aient pas 
réussi à aménager ces monopdles dès fa fin de la 
,période de transi,tion; comme •le voulait l'article 37 
du traité C.E.E., de façon à supprimer toute discrimi
nation entre les ressortissants des Eta1s membres 
en matière d'approvisionnement et de débouchés 
pour 'les 1produi,ts concernés. P.armi les· discrimina
tions concevables,· certaines peuvent correspondre 
à des entraves aJ'lti.ficie'lles à la libre ci:rculation des 
marchandises : soit que le ·monopole continue à bé
néficier d'un droit d'importation exclusif (aff. 59/75; 
Rec. 1976; p. 101, point 13}'soit qu'aient été mainte~ 
nues des restrictions quantitatives à l'importation du 
produit sôumis à monopole, soit enfin que le mono
pole soit défendu par un régime fiscal proche du 
mécanisme des taxes d'effet équivalent .à des droits 
dé douane (aff. 4q/75, Rec. 1976, p. 199, point 27). 

Dans ses efforts pour encadrer l'action des Etats, 
la C.J.C.E. se heurte à plusieurs obstacles technl-, 
ques. Il lui a faiHu les· contourner avant de prétendre 
exercer un contrôle au :fond. ' ' ·· 
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C'est d'abord •Je problème de la recevabilité des 
aotions contentieuses fondées sur l'artiole 37 § 1 : 
la Cour reconnaît effet direct à cette disposition 
(aff. 59/75, Rec. 1976, p. 101, point 16), ouvrant ainsi 
la voie à des développements jurisprudentiels p'lus 
r.apides et plus denses. C'est aussi la question du 
champ d'application des engagements pris par les 
Etats au titre de 1('artiole 37 § 1 ; conformément à 
sa jurisprudence générale et à ·la position adop
tée dès 1970 à propos de l'article 37 § 2 (aff. 13/70, 
Rec. 1970, p. 1096), le juge de Luxembourg refuse 
de s'enfermer dans une interprétation restrictive : 
« son application n'est pas limitée aux importations 
et exporta1ions faisant ·l'objet direct du monopole 
mais. s'étend à toute action liée à l'existence de 
celui-ci ou ayant ·une incidence sur ·les échanges 
entre Etats membres de produits déterminés, mo
nopolisés ou non» (aff. 45/75, Rec. 1976, p. 198, 
poim 26 ; aff. 91/75, Rec. 1976, p. 230, point 8). 

Au fond, 1la question est de savoir si une régle
mentation naNoMle qui n'a pas un caractère dis
criminatoire mais constitue une entrave aux échan
ges, reste légitime et compatible avec l'article 37 du 
traité. Le problème ne se pose guère, semble-t-4:1 

. pour les restrictions quantitatives puisque, par na
ture, eMes ont un effet, au moins pmentief:lement, 
disoniminatoire. Il est, par contre, beaucoup p·fus 
délicat à résoudre dans le cas où est mise « à la 
charge d'un produit importé, fOt-ce sous forme d'•im
pôt, ·une contribution aux frais de monopole» (aff. 
45/75 précitée). La solution doit-elle s'inspirer de 
la méthode suivie pour les impositions intérieures 
(artiole 95 du traité) ou pour les T.E.E.D.D. (artioles 
16 et suivants du traité) ? L'analogie avec l'article 
95 semble s'imposer : « l'article 37 n'interdit pas 
d'imposer de façon identique, un produit importé 
et un produit national simNaire, même si la charge 
imposée à ce dernier est, en partie, affectée au 
financemen1 du monopole tandis que celle frap
pant •le produit importé est perçue au profit du 
budget général de l'Etat» (Rec. 1976, p. 198, point 
27). Le paramètre essentiel est donc l'existence 
ou non d'une discrimination par le biais de la f.is
·calité, pour l'arti-cle 37 comme pour I'artic'le 95. 
Cependant, le juge prend la précaution d'affir
mer l'autonomie de ces deux fondements et des 
procédures destinées à faire respecter ces dispo
sitions : « i•I y a violation non seulement de ·f'arti
ole 95 mais également de l'article 37 du traité, si 
ifa charge imposée au produit importé diffère de 
,csHe que subit le produit national similaire affecté 
directement ou indirectement par Je monopo:Je » 
(cod. loc.) Il faut donc s'attendre à une évolution, 
peut-être parallèle, en tout cas distincte des juris
prudences respectives. 

Rien n'interdit de penser que, dans le cas· de 
l'article 37, pourrait ·se développer une analyse 
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prétoriènne inspirée de lâ méthode suivie pour les 
impositions intérieures, qui consiste à rechercher 
si - en fait - le mécanisme fiscal national ne 
permet pas de compenser la charge qui pèse théori
quement sur les produits nationaux concurrents dès 
produits importés, et à en déduire que la charge 
apparemment fiscale n'est en réalité qî.1'unè 
T.'E.E.D.D. (cf. supra, à propos des affaires 77/76 et 
78/76). . , 

c) Les mesures nationales Justifiées par l'existence 
de « circonstances spéciales » 

·lil existe dans le traité de Rome un certain nom
bre de dispositions autorisant les Etats à déroger 
à 'leurs olYligations, lorsque certaines conditions 
sont réunies. On peut donc s'attendre à ce que la 
juridiction communautaire ne soit guère tentée 
d'admettre l'existence de « •clauses implicites », qui 
permettraient aux Etats membres de sortir du car
can des conditions expresses du traité. D'une fa
çon générale, la Cour de Luxembourg refuse aux 
Etats le droit d'imposer aux particuHers des forma-
11irtés incompatibles avec le principe de libre cir
·cUlation ou avec celui de sécurité juridique.; Sur-
1out 'lorsque ·les administrations nationales ' sont 
elles-mêmes à il'origine d'une situation juridique 
ambiguë, ou ,prétendent anticiper l'acrtion commu-
nautaire. : 

l 

La carence de l'Etat ne doit pas, sous prétexte 
d'assurer 1fe respect du droit communautaire, en.: 
traîner un préjudice pour les assujéUis : « L'Etat 
membre qui n'a pas pris les .mesures d'exécution 
matérielle de cette décision (communautai-re) ne 
peut opposer aux opérateurs économiques le non
accomplissement des obligations qu'elle comporte 
et doit, à titre provisoire, permettre d'autres modes 
de preuve appropriés» ... (aff. 30/75, Rec. 1975, p. 
1429, dispÔsitif). Dans Je cas d'espèce, Je particulier 
se voyait refuser le bénéfice d'un ,régime douanier 
da faveur (prélèvements agricoles à un taux réduit),· 
paroa qu',j.f ne pouvaM: présenter le document doua
nier prévu par- ,le droit communautaire, document 
qu',il n'avait pas réussi à obtenir d'une administra
tion nég,ligente. 

Les Etats membres ne peuvent pas non plus se 
prévaloir d'une sorte de c·lause Implicite sur. les 
« mesures de sauvegarde » préventives. Le gou
vernement français avait avancé une thèse de ce 
genre, pour tenter de Justifier des restrictions aux 
exportations de pommés de terre lors de la crise· 
ag·ricdle de 1975. M aurait voulu faire admettre· que 
des dérogations à la libre circulation des produits 
agricoles peuvent être établies unHatéralement, en 
,('absence d'une organisation commune de mar,ché, _ 
dès lors qu'.elles sont « de type conjoncturel, pro
portionnées à l'objectif légitime poursuivi et sou
mises au contrô'l-e juridictionnel ». M~lgré les pré- . 
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cautions prises dans l'énoncé de cette thèse, la 
Cour de Luxembourg en a condamné très ferme
ment le postulat : l'absence d'une organisation com
mune de marché » n'équivaut pas à un vide juridi
que que les Etats seraient en droit de combler », 

surtout si c'est par des atteintes au principe de 
libre circulation ; « ,c'est précisément par ·le transfert 
de compétence à une communauté, et la raison 
d'être de ce transfert, qu'à' partir de la fin de la 
période transitoire, les problèmes, tels que celui 
de l'espèce, ne doivent être résolus que par des 
mesures communautaiires arrêtées dàns ·l'intérêt de 
,tous les producteurs et consommateurs de 1la Corn-

. munauté » (aff. 68/76, Rec. 1977, p. 531, points 22-
23). · · 

M est indéniable que .la jurisprudence de la Cour 
est plus sévère à l'égard des comportements pro
tectionnistes des Etats membres, qui peuvent por
ter directement préjudice à d'autres Etats membres, 
qu'à ll'égard de ceux de la. Communauté Européenne. 
Cette différence d'attitude se traduit par le refus 
de la Cour de considérer des mesures nationales 
comme une simple anticipation d'une rég,lementa
tion communautaire, et donc d'apprécier leur compa
tibilité avec le traité de Rome en fonction de la léga
lité du futur acte communautaire. Selon la Cour, 
une démonstration de ce genre est irreceval:Jile car 
les finalités poursuivies par les législations nationa
les et communautaires sont différentes : « en effet, 
l'objet de ,la di-rective n'est pas de renforcer dans 
les Etats membres les systèmes de protection de la 
santé et de la salubrité publiques, mais d'assurer 
l'uniformité des systèmes de contrôle en vue de 
préveni,r des distorsions de concurr,ence et des dé
tournements de trafi.c dans le marché commun » 

(aff. 70/77, Rec. 1978, p. 1475, point 54). Peu im
porte donc que les mesures nationales· en cause 
offrent des garanties analogues à celles que vise à 

· réaliser la directive communautaire. · On retrouve 
ici 'l'Idée que le droit communautaire dérivé ne doit 
pas contribuer à élargir la portée de la réserve de 
« compétence réservée » contenue dans l'article 36 
du traité. 

2. Les, obstacles d'origine communautaire 

Des difücultés. conjon·oturelles, des résurgences 
des traditions protectionnistes nationales, les di
vergences des politiques monétaires nationa'les in
citent les Etats membres à demander à la Commis
sion ou au Conseil des Communautés européennes 
le rétablissement de taxes ou de contrôles aux 
frontières intracommunautai-res, tantôt pour les 
échanges de produits originaires de ·la C.E.E. (ou 
mis en libre pratique), tantôt pour les échanges 
portant sur des produits en provenance de pays 
tiers. ~orsqu'ils obtiennent satisfaction, et alors 
même qu'est mis à mal le principe de libre ci·rcu-
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lation des marchandises, :la Cour éprouve quelque 
difficulté à « canaliser » les initiatives communau
taires. Sauf à ·se transformer au « gouvernement 
des juges », 'le contrôle contentieux ne permet. 
guère d'attaquer de front 'les systèmes d'organisa
tion de marchés (montants compensatoires) ou Jes 
instruments de 1Ja politique commerciale commune. 

La Jurisprudence communautaire est nettement 
marquée par la aichotomie entre échanges intra
communautaire et échanges avec les pays tiers, 
notamment lorsqu'est mise en cause la léga
füé de taxes et mesures d'effet équivalant à des 
droi·ts de douane et à des r,estrictions quantitatives . 
Alors que la 'Prohibition de ces taxes et mesures 
reste générale dans les échanges de produits en 
,libre pratique, elle n'est que relative et condition
nelle pour les échanges intéressant les produits 
importés des pays tiers : « l'élimination des T.E.E.
D.D. poursuit, lor,squ'elile concerne les échanges 
avec les pays tiers, des objectifs différents et à un 
fondement distinct de ceux qui fondent et justifient 
1eur interdiction dans les échanges intracommu
nautaires » ; dans le premier cas, par conséquent 
« ilorsque le ConseM, ou le cas échéant, la Commis
sion, édicte une interdicUon des T.E:E.D.D., Us 
peuvent l'assortir d',exceptions ou de dérogations » 

(aff. 70/77, Rec. 1978, p. 1470-1471, points 21 et 26). 

La dichotomie n'est cependant pas totale, sinon 
dans la justification des exceptions au principe de 
libre circulation, du moins dans ses effets. La prohi
bition des T.E.E.D.D. et M.E.E.R.Q. dans les échan
ges de produits mis· en libre pratique n'est pas ab
solue. Le maintien ou le rétablissement de teUes 
taxes et mesures d'effet équivalent sont justifiés 
'·lorsqu'ils autorisent un progrès vers la libre circl!
~ation par rapport à la situation antérieure. Ce que 
reconnaît la Cour dans le dictum suivant : « bien 
que corrélative à une e,cportation vers un autre 
Etat mernbre, l'organisation de ces contrôles a été, 
par la directive, rendue obligatoire pour l'Etat mem
bre e)Cpéditeur et ce en vue de rendre superflus des 
contrô'lès à la frontière unilatéralement organisé 
par l'Etat membre importateur, ou, à tout le moins, 
de réduire ceux-ci à un contrôle sporadique de l'ob
servation des mesures sanitairns à prendre dans 
l'Etat membre expéditeurs ;... on ne saurait donc 
les considérer comme des mesures unMatéra:les en
travant les échanges, mais plutôt comme des opé
rations destinées à favoriser la libre circulation des 
marchandises, notamment en neutralisant des obs
tacles pouvant résulter, pour cette libre circulation: 
des mesures de contrôle sanitaire prises en confor
mité avec l'article 36 » (aff. 46/76, Rec. 1977, p. 17, 
points 27 et 30). Il n'en reste pas moins que le cri
tère de légalité est plus restrictif dans oette hypo
thèse que pour les T.E.E.D.D. et M.E.E.R.Q. appli
cables aux produits non mis en libre pratique. En 
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effet, la 1fégalité de ces dernières n'est subordon
née qu'au principe dé non discrimination' (applica
tion uniforme du tarif douanier commun et des char
ges douanières en général) et à un critère économi
que, le degré de protectionnisme commercial décidé 
par le << législateur» communautaire. 

Assez paradoxalement, a priori, cette distrnotion 
des échanges communautaires et des échanges 
« tiers » peut conduire la juridiction communautaire 
à, favoriser le maintien d'obstacles nationaux aux 
échànges. Tout sè passe comme si la dichotomie 
de base correspondait à une hiérarchie, les progrès 
de la libre circulation intracommunautaire devant 
précéder ceux de la circulation çles produits en 
provenance des pays tiers. Cette hypothèse s'est 
présentée dans l'affaire 70/77, Simmenthal, où le rè
glement de base interdisait expressément la per
ception de toute T.E.E.D.D. dans les échanges avec 
les pays tiers, et où. les act,es d'application - qui 
auraient pu int,roduire des déroga1ions au principe 
de prohibition des T.E.E.D.D. - n'avaient pas été 
adoptés. Or pour les échanges intracommunautaires 

. des mêmes produits en ,fibre pratique, les textes 
applicables autorisaient des contrôles sanitàires et 
·la perception de taxes à I'·occasion de ces contrô
les. Partant du principe que les contrôles et taxes 
imposés dans les échanges tiers ne peuvent être 
plus favorables que ceux qui s',appliquent dans les 
échanges intracommunautaires - pour que ne soit 
pas compromise :la position concurr.entieHe des 
producteurs communautaires -, la Cour' estime 
·légitime. l'attitude des Etats membres qui ont main
tenu en vigueur les contrôles et redevances na1io~ 
naux dans les échanges tiers. Pour atteindre cette 
conclusion, la Cour est obligée de recourir à une 
argumentation juridique assez audacieuse : · les 
Etats membres bénéficient d'une habi'litation corn~ 
munautaire implicite pour mettre en oeuvre unila: 
téralement un « :principe général » énoncé par les 
textes relatifs aux échanges · intracommunautaires. 
(Rec. 1978, p. 1476-1479, points 57 ·à 68). Cette 
solution est trop contraire à la position géné-
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raJle de la Cour en matière de compétences « rete
nues» par les Etats membres, pour que· l'on puisse 
prédire une application fréquente de cet aspect 
de la jurisprudence 70/77, Simmenthal (5). Il . est 
manifeste que la Cour ne s'est résolue à cet~e 
extrémité que pour pallier une carence involontaire 
du Consei1f •de la C:E.E. . 1 

. ,, 
Conclusion 

1 .. 
.,i • 

,. 1 ~ 

La jurisprudence récente de la C.J.C.E. maintient, 
dans une conjoncture économique moins favorable 
que celle des anné.es 60, .ses postulais antérieùrs : 
contribuer à insérer fa Communauté Européenne 
dans le réseau des relations internationa'les coin
mercia:les, donc assurer le respect de sés engage
ments internationaux ; favoriser ,fa libre circulation 
intracommunautaire des biens. · · · · . ' . 

Ces tâches deviennent de plus en !)lus ardues, 
en raison d'un. certain vieillissement du traité. , de 
Rome et, par conséquent, de· ·l'inadaptation des 
concepts de l'union douanière à une si'tuatiori écb
nomique très évoilutive (redistribution internationale 
ides activités industriel'les, innovations technolo~ 
giques) ; en raison ~gaiement de la dis1orsi-on' entre 
·les progrès de la polfitique commerciale commune 
et le statu · quo de· l'union économique et moné~ 
taire. On peut donc craindre que 11a Cour rencontre 
des difficultés ·croissantes . pour ·sauveg'ardef ·la 
•cohérence des notions juridiques dont elle a fait 
un ,large usage depuis vingt ans, et pour leur con
se_rver une certaine efficacité. 1 , ·, 

·r 

(5) Posté.rièurement à la~ période éouverte, Ja Cou; a 
confirmé cette appréciation : voir affai~e 137/77, Viile 
,de Francfort-sur-le-Main/Neumann, arrêt du 5 "Juillet 
1978 (Rec. 1978, p. 1635-1637) et affairt1 138/77,: Ludwig/ 
ViHe .hanséa1ique libre de Hambourg, arrêt de la "même 
idate tRec. 1978, p. 1655-1658). · · 
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N° de l'affaire Date de l'arrêt Page du recueil 

' 
28/75 25. 9.75 , p. 989 

89-74, 18 30. 9.75 p. 1023 
et 19/75 

10,à 14/75 30. 9.75 p.1053 

35/75 23.10.75 p. 1205 

37/75 11.11.75 p. 1339 

30/75 18.11.75 p. 1419 

38/75 19.11.75 p. 1439 

64/75 
" 

9.12.75 p.1599 

95 à 98/74, 15 10.12.75 p.1615 
et 100/75 

53/75 10.12.75 ,p. 1647 

55/75 22. 1.76 p.19 

59/75 3. 2.76 p. 91 

87175 5.2.76 p.129 

45/75 17.2.76 p. 181 

' 
. 

91/75 17. 2.76 p. 217 

98 & 99/75 18. 2.76 p. 241 

65/75 26. 2.76 p. 291 

88 à/X)/75 26. 2.76 p. 323 

95/75 9. 3.76 p. 361 

29/75 8. 4.76 p. 431 

106/75 8. 4.76 p. 531 

104/75 20. 5.76 p. 613 

125/75 2. 6.76 p. 771 

51 /75, 86/75, 15. 6.76 p. 811 &s. 
96/75 

1.13/75 15. 6.76 p. 983 

120/75 15. 6.76 p. 1003 

11~/75 22. 6.76 p. 1039 

3;4 & 6/76 14. 7.76 p.1279 

22/76 22. 9.76 p. 1371 

35/76 15.12.76 p.1871 

41/76 15.12.76 p. 1921 ,, 

33/76 16.12.76 p. 1989 

38/76 16.12.76 p. 2027 

45/76 16.12.76 p. 2043 

46/76 25. 1.77 p.5 

49/76 26. 1.77 p. 41 

53/76 3. 2.77 p. 19'7 
~ 

69 & 70/76 15. 2.77 p.231 

82/76 
' 

17. 2.77 p. 335 

44/76 2. 3.77 p. 393 

68/76 16. 3.77 p. 515 

74/7$> 22. 3.77 p.557 

78/76 22. 3.77 p. 595 

86/76 23. 3.77 p. 619 

77/76 25. 5.77 p. 987 

105/76 25. 5.77 p.'1029 
108/76 26. 5.77 p.1047 

LISTE DES ARRÊTS PERTINENTS 

Nom des parties 

Baupla Gmbh c/Ober finanzdirektion Këln « Plaque de fa-
çade• 

·Procureur Gal prês C. appel Bordeaux c/R.J. Arnaud 
• Présomption de suralcoolisation du vin» 

Procureur Gal près c. appel Aix-en-Provence et Féd. Nat. 
PVTVP c/P.L. Lahaille. • Présomption de suralcoolisation 
du vin• 

Matisa-Maschinen - Gmbh c/Hauptzollamt Berlin Packhof 

Bagusat KG c/Hauptzollamt Berlin. Packhof 

SpA Unil. Il. c/Adm. des finances de l'Etat 

Douaneagent der NV Nader landse Spoorwegen c/lnspecteur 
der lnvoerrechten en accijnzen • Duplicateurs xérogra-
phiques • 

Procureur Gal près c. d'appel Lyon. c/1-1. Houmessin 

Union nat. coop. agr. de céréales c/Commission et Conseil 

Etat belge c/J.N. Vandertaelen et D.L. Maes 

Balkan, import-export Gmbh c/H'auptzollamt Berlin-Packhoh 
« Montants compensatoires monétaires• 

Publico Ministero c/F. Manghera 

C.D·. Brescianl c/Adm ltal. delle Finanze 

Rewe-Zentrale ... c/Hauptzollant Landau/Pfalz 
• Monopole allemand des alcools • 

Hauptzollamt·Gëttingen ... c/W Miritz Gmbh 

Carstens Keramik Gmbh et A. Hoff /Oberfinanz-direktion 
Frankfort am Main. • Céramiques• 

R. Tasca 

SADAM c/Comité Interministériel des prix. 

Effem Gmbh c/Hauptzollamt Lüneburg 

Kaufhof AG c/Commission . 
Merkur-Aussenhandel Gmbh c/1-lauptzollamt Hamburg-Joras 

A. De Peljper 

Eier-Kontor Gmbh c/Hauptzollamt Hamburg-Jonas 

EMI Records Ldt c/ ... 

G. FrecasseÎtl c/Ammlnlstrazione delle Finanze delle Stato 

W.J. Riemer c/Hauptzollamt Lübeck - West - •Airelles• 

Sté Terrapin Ldt c/Sté Terranova ... • Droit de marque et nom 
commercial • 

C. Kramer ... • Ressources biologiques de la mer• 

Import. Gadgets Sari c/La.mp SpA. 

Slmmenthal SpA c/Min. Finances Italien. 
• Contrôles sanitaires• 

S. Donckerwolcke et H. Schov c/Proc. Rép. T.G.I. Lille 
• Libre pratique• 

Rewe-Zentral Finanz eG ... c/Landwirstchaftskammer für das 
Saarland 

lndustriemetall Luma Gmbh c/J:lauptzollamt Duisburg 

Cornet BV c/Produktschap voor Siergewassei, 

W.J.G. Bauhuis c/Etat néerlandais 

Gesellschaft für Uberseehandel mbh 'c/Handelskammer 
Hamburg. • Certificats d'origine • 

Proc. Rép. de Besançon c/sieur Bouhelier et autres. • Mort-
Ires à ancre». 

R.H. Dittmeyer c/Hauptzollamt Hamburg-Waltershof • Peau 
et albédo d'oranges• 

Farbwerke 'Hoechst AG c/Hauptzollamt Frankfurt • Valeur 
en douane <les droits de marque • 

Eier-Kontor Gmbh c/Conseil et Commission 

Commission c/République Française• Pommes de terre• 

lannelli et Volpi SpA c/D.P. Meronl 

Steinike èt Welnlig c/RFA 

Gervais-Danone AG c/Hauptzollamt München-Mitle 

Ent. F. Cucchl c/ Avez SpA -
lnterzuccheri SpA c/St Rezzano & Cavassa 

Klëckner-Ferromatik Gmbh c/Ober finanz 
d_irektion München 

Nature 
du recours 

D.D.P. 

D.D.P.' 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.I •. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

• D.D.P. 

D.O.P. 

, D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

R.A. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.I. 

R.C.M. 

D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 
D.D.P. 

D.D.P. 

D.D.P. 
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Objet de l'affaire 

T.D.C. classement 

Restrictions quantitatives 

M.E.E.R.O. 

T.D.C. classlfication.' 

T.D.C. classement 

Prélèvement 

T.D.C. interprétation 

Restrictions quanti_tatives 

Montants compensatoires 

T.D.C. classement 

Montants compensatoires 

Restrictions quantitatives 

T.E.E.D.D. 

Impositions intérieures et 
restrictions quantitatives 

Restrictions quantitatives 

T.D.C. interprétation 

M.E.E.R.Q, 

M.E.E.R.Q. 

Prélèvement à l'exportation 

Article 115 C.E.E. 

T.D.C. restitutions 

M.E.E.R.Q. 

Restitutions 

Concurrence et libre 
1 

circulation 

Prélèvements. Droits 
de douane 

T.D.C. interprétation 

Article 36 C.E.E. 

M.E.E.R.O. 

T.D.C. Interprétation 

M.E.E.R.Q. et T.E.E.D.D. 

M.E.E.R.O. 

T.E.E.D.D. 

T.D.C. classification 
' T.E.E.D.D. 

T.E.E.D.D., article 36 C.E.E. 

Origine dfuanière 

M.E.E.R.Q. 

T.D.C. classement 

Valeur en douane 

Restitutions à l'exportation 

M.E.E.R.O. 

Aides publiques. Article 30 
C.E.E. 

T.E.E.D.D. 

T.D.C., classification 

T.E.E.D.D. 

T.E.E.D.D. 

T.D.C. classement 

< 
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N° de l'affaire Date de'l'arrêt Page du recueil Nom des parties Nature Objet de l'affaire 
du recours 

' 

118/76 28. 6.77 p.1177 Balkan - import-export Gmbh c/Hauptzollamt Berlln-Packol D.D.P. Montants compensatoires 
monétaires. 

• Remise de redevances pour motifs d'équité• 

6/77 6. 7.77 p.1291 N.G.J. Schouten BV c/Hooldproduktschap voor Akherbouw -
produkten 

D.D.P. Prélèvement à l'importation 

89/76 12. 7.77 ~ p. 1355 Commission c/Royaume des Pays-Bas. • Contrôles phytosa- R.C.M. T.E.E.D.D. 
., 

i 
., 

nitaires à l'exportation• 1 '·1 

1/77 14. 8.77 p.1473 R. Bosch Gmbh c/Hauptzollamt Hildesheim. « Valeur en D.D.P. Valeur en douane ; 
douane des brevets d'invention• 

t 
5/77 5.10.77 ' p.1555 C. Tedeschi c/Denkavit Commerciale s.v.l. D.D.P. Article 36 C.E.E. 

125/76 11.10.77 p. 1593 En!. P. Cremer cl Bundesanstalt für. Landwirts ,chaltliche 
Marktordnung. • Restitutions à l'exportation de préparations 
fourragères • 

D.D.P. Restitutions à l'exportation 

., 
23/77 27.10.77 p. 1985 Westfalischer Kunstverein c/Hauptzollamt Münster. D.D.P. T.D.C. classeme.nt 

26/77 8.11.77 p. 2031 Balkan - import-export Gmbh c/Hauptzollamt Berlin-Pack-· D.D.P. Prélèvements 
ho!.• Prélèvements - prod~its laitiers• • 

,. 

13/77 16.11.77 P. 2115 SA G-B.-lnno - B.M. c/ATAB. • Tabacs manufacturés» D.D.P. M.E.E.R.O. 
38/77 23.11.77 p. 2203 Enka B.V. c/lnspecteur der lnvoerrechten en Accijnzen ... D.D.P. Valeur en douane . 

• Valeur en douane - Frais d'entreposage• 

' 52/77 30.11.77 p. 2 261 L. Cayrol c/G. Rivoira et Figli. D.D.P. M.E.E.R.O., article 115 CEE 

62/77 8.12.77 p. 2343 Carlsen-Verlag Gmbh c/Oberlinanzdirektion Kôln. • Livres D.D.P. T.D.C. Classification 
d'images pour enfants». ' 

60/77 '15.12.77 p. 2453 Fritz Fuss KG ... c/Oberlinanzdirektion de Munich. D.D.P. T.D.C. classement '. 

63/77 15.12.77 p. 2 473 Firma L. Poppe c/Oberlinanzdirektion de Cologne D.D.P. T.D.C. classement l 
82[77 24.1.78 p. 25 Ministère public Pays-Bas c/J. 

minima de genièvre• 
Ph. van Tiggele: • Prix D.D.P. M.E.E.R.Q. 

44 à 51 /77 26. 1.78 p. 57 GIE Union Malt c/Commission. D.D.I. Restitutions : 
à l'exportation ' 

72/77 2.2.78 p. 189 Universiteitsklinick Utrecht c /Inspecteur der. lnvoerrechtenen D.D.P. T.D.C. Importation 
Accijnzen Utrecht-• Appareils scientifiques»: en franchise. 

111/77 9. 3.78 p. 659 Bleiindustrie ... c/Hauptzollamt Halnburg-Waltershof. D.D.P. T.D.C. classification 

104/77 16. 3.78 p. 791 W. Ochlschlager c/Hauptzollamt Errimerich D.D.P. T.D.C. classification 

80"& 81/77 20. 4.78 p. 927 Sté Commissionnaires Réunis SARL c/Receveur des D.D.P. T.E.E.D.D. 
Douanes. « Taxe Française sur les vins italiens ». . 

90/77 27. 4.78 p. 995 H. Stimming KG c/Commission R.I. T.D.C. 
.. 

102/77 23. 5.78 p.1139 Hoffmann. La Roche c /Centrafarm ... • Reconditionnement D.D.P. Libre circulation. Art. 36 
de produits de marque·· 

136/77 25. 5.78 p. 1 245 A. Racke c/Hauptzollamt Mainz. « Montants compensatoires D.D.P. T.E.E.D.D. 
monétaires ». 

70/77 28. 6.78 p. 1453 Simmenthal S.A. c/Administration des Finances, • Taxes D.D.P. T.E.E.D.D. 
de contrôle sanitaire». 

. 142/77 29. 6.78 p. 1543 Statens Kontrol ... • Taxe pour le contrôle d'ouvrages D.D.P. T.E.E.D.D. et Impositions 1 

en métaux précieux •. intérieures. 

Signification des sigles: · ' : 
D.D.I. : Demande en dommages-intérêts. D.D.P.: Demande de décisio_n préjudicielle. M.E.E.R.O. : Mesure d'effet équivalant à une restriction quantitative. R.A.: 

Recours en annulation. R.C.M. : Recours en constatation de manquement R.I.: Recours en indemnité. T.D.C.: Tarif douanier commun. T.E.E.D.D.: Taxe d'effet 
équivalant à un droit de douane. 
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actualités etdocuments 

COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 

\ 

. > ':,, . 

I. - Nominations 

Comité scientifique et technique 

Lors de ·sa ·se~ion du 17 1maii 1979, ile .ConseiPJ, a anrêté 
la déoi'sron portant ;n'Omimrl!ion, des membres du ComHé 
Scientifique et Technique, pou.r lia période du 1~• alVll'il 
1978 ,au 31 mars 1983 : 

Rr<Jlf. Amallldo Maria Angelin•i, M. Jean-J:acques Baron, 
Rrof. Dr. ,phiiil. A!dollf Biir~ho,fer, lng. Gi1uiJiio Oeson:i, PrO'f. 
Uimberto 'Oollombo, M. Aile~i·s Dejou,, P.rof. Cy,njiJ F. D•ellianey, 
PrQ/f. P. 'De Meest-er, Dr. Du1plan, 'M. 1Frederi·ck WiHJ,am 
Fenniing, B.A., P,rQ/f. Gio\llann1i Gambard:eitJ.a, M. J. Goons, 
M. HaroŒd H0Wa1rid 1Gott, MA, ·Rrof. Bruno Guenrinii, Dr. 
rer. nart. ;Rurdolff Hartde, M. J,uiles Horowi,tz, .P,rof. D:r. p'MI. 
H. Hojgaartd J.ensen, !Prof. Ir. D.G.H. La1zko, M. Leny, 
Prof. 'D:C. L;eslie, MA, D. PMI., M. Dennis 'Roy Lomer, 
Dr. Andrew Sin1clliair MciLean, lir. A. Meijer, P.rolf. D,r. rer. 
n1at. Dr .. me'd .. ,Enik Obe~h•auseri, 'P,rof. iDr. ·rer. 1n,at. A!rnulf 
S'oh'lüter, iDr: Harro Trenkler, M. Henri Wagener. 

Comité du fonds social européen 

* !Lo'rs fd.e •sa session- idu 17 mai 1979, ~e ConsejlJ• a 
nommé, isur !proposition du gou,v,ennement d'ano,is, 
Afdeaingscihef Hans Skov Ohristensen, iDans:k Arbejds
giverforening, comme membre titulaire, et Fuldmaegtig 
Bi,rte J101hansen, •Dainisk Arlbejdsgiv,erforeniing, ·comme mem
bre suppléant du Comité du Fonds social européen, en 
remipllacement resrpectilvement de M. Jo-rgen 'Stenbjer.re, 
membre füuil1a,i,re démissionn1ake, ,et de 'M. Hans Skov 
Christen1sen•, membre surppléant !démissionnaire, ,p·our la 
durée ,r,esitant 1à cour.i•r :du mandat de ,ceux.:ici, so,it Jus
q,u',au 16 a~rll 1980. 

* Lo:r,s ide •sa session ldu 12 Nin 1979, lie ,Conseil a 
nommé, •sur pr-0position idu gouvemement bri'tannique, M. 
MrchaelF.Oownin,g, Confeder.ation of 18:riUsh lntdustry, comme 
bre suppléant ,du Comité du Fonds social européen, en 
rempl,acement ide !M. 'Dal\llid 1Deuchar, membre ilituilaire 
d'émiss!io•ninaii,re, ipoiu,r 111a, idu,rée •restant •à 1cou1rir du man
dat de ioelul:-tCI, soit 1jusqu'au 16 ,avrH 1980. 

Comité consultatif pour fa Ubre clr<:ulatlon des travailleurs 

* •Lors :de 'Sa ·session ldu 17 'mai 1979, 1lè ,ConseM a 
nommé, -sur . !proposition !du 1gou,vernement danois, 
A'kf,elJi.ng,schef Oie Hjort, Dansk Arbeljdsg•iv,erforening, 
comme mernbre suippléant ldu Comité consultatif pour la 
libre circulation Eles travailleurs, en •nemplliooement de M. 
Jorg,en :Sten'bjer:r.e, membre tSuippiléant démi•sslonimike, : 
pour 11.a :durée à 1c·ourir du mantdart ide •celui-oi, soit Jus-
q,u'-a:u 10 octo•bre 1979. · 

. * Lors ,de sa session 1dü 12 juin 1979, !le ,conseil a 
égall•ement nommé, suir ,proposiltion du ,gouvernement fran
çiai•s, \M. IMitC'he'I Spi1lne!m'aeker, iA'ttatôhé 'P,rin1oitpall; A!djoint 
chargé de 'l'a mission, Ides fü~l·ations lnt·erniati1onaJl,es de la 
Dl.rection 'de la 1Po,pu1la'Uon ,et Ides Mig.r.a:t!ions, •comme 
mem'i)'ne füulJ1air,e tdu ,Comité consultatif pour la libre cir
culation des travailleurs, ,en ,re:mp.J,a:cement de !M. Jiaicques 
Courl>in, membre tituJ.aire id'émissroniniai:re, ipour 'la durée 
restian.t •à ;cour.i.r tdu manidat ide 1celui~ci, ,soit 1Jusqu'iau 10 
OIOto'br,e 1979. 

PORTUGAL 

Le 18 1jiuin 1979, iles ,Communautés européennes ont 
donné 'l'agrément à S,E. !Mcmsieur ·l'Ambassadeur Ernani 
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Rodirigues Lopes, désigné ,par ile Gouvem-ement de la 
RépuljJique du Portugal, comme Chef ide MiSISion de ce 
pays auprès •de ~a Communauté · écon•omiqu,e européenne, 
de u,a Commu,n,a:uté européenne du Chanbon et de •l'A'Cier 
et de. ,J,a •Commun,auité européenne •de 1JIE•nergi-e taJtomique, 
en r.emiplaioemen1 ide SJE. !Monsieur 1l'Arnbassaideur Antonio 
de Siqueira Freiire. ' 

PHJLIPPINES 

Le 18 juin 1979, IJa •Commu,i,•auté économrque euro
péen.ne ia •donné fagrément à S:E. 'Madame U•'AmbàssaJd-eur 
Ros·ario G. Man,a!lo, désignée 1par ile Gouver·neiment de ·Ja 
Répu!)Jrque ides Phlllpplnes, comme iOhef de ,J,a Mission 
de ce ;pay,s auprès ide la 1Communaiuté ·économique euro
péenne, ,en remp\l!aJcemen,t ide S.-E. 1Mon1sieu,r 11':Ambassaideu,r 
Carll'os A. FausHno. 

JI. Activités communautaires 

CONSEIL EUROPEEN {Strasbourg, 21-22 Juin 1979) 
CONCL!USIONS DE LA PRESIDENCE 

' 1. - Election de l'Assemblée des Communautés euro-
péennes · 

Dé·sireux ide manifester ,J',importanice ,et :la significiation 
tju'1H ,a:ccord•e .aux 1pr,ernières -éllecNon1s au sufiirage ,un·i
versel id-ire'C't des memlbres ,de l'Assem-1:>lée ides Commu
nautés européennes, lie ,conrseM européen: 15',est -réuni ·l·es 
21 ,et 22 Juin rà Strasbourg, dont ,i'J a sou1J,rgn1é 1ain'SI ·la 
vo1calion euroipéenne. · 

Les ·che'fs d',Etia,t ,et rde gouvememenit ont •noté avec 
satisfaction •que ,ces ·éleotionrs s'·éta!ient ,dérouliées · dans 
de 1b'cmn·es 1conod'itionrs, ,et qu'eUes· iavaien,t •contribué à 
re~dre iplus sen•siblle aux 1peU1ples européens ·la 'consc•ience 
de leur 1Sdliidar.i·té. 

. ms ont -sia1Ju.é 'l'intention .manifestée ?ar 1Jeu,r ,collègue 
tril1anldais de ;parUciiper, en sa qualité ode iprési'dent en 
ex,ercice du iOonseil européen, à ,J,a séan:ce 1fn1augurale 
de lia nouveJ,Je A1ssem~lée ll·e 18 jumet pro1ohaiin à Stras
bourg. 

Ils ·l'ont chargé, à ·cette. occasion, td'expri,Îner •J~r 
convi'ction icommune q,ue ,JWssemblée ,no·uv,e:1,Jemen,t élue 
servira, ·à tla ·p•lace qui ,es,t il.a s,i.enrne 'Parmi lies inS!titutions 
de 1a Communauté, .les espoir,s et 'les ambiNÔns de 
l'Eurnpe. 

li. - Système monétaire européen 

Le Con1seN européen ,a •été i'n:formé des condliitions dans 
l•esquelJ-e·s s'est effectuée ,J,a mi•se en 1pil'éi!ce du système 
mon~aiire eur01péen et ia: estimé que :Je ,pr.emier .bilan 'que 
l'on, ,pouvait fdr.esser à U,'issu,e de ·trois mois de fonction-
nement du 1no·uveau système était ,posiltif. · · 

U 'a ,a,ttac'IÎé une imp:o,rtiarnrcié ,particuq1ière au r,enforce
men~ de 1ia- coOlpé~ation mon•étai,re, ,et ·au d'éveloppement 
des pirocédures ide 1co•n1cenation ·mises in œuvre au sein 
des ,instan1ces IBlp'pr01priées 1d,e 11•a :Co:mmunauité. 111 a e~primé 
le •souhai,t que ,J,es travaux pr'élparatoires à l'étaJb'iissement 
du Porllds monétaire européen, •soient ia:ctivement pour
su•iiv'is :a!Jiiin que 1ce 1dern1i·er soit en mesure de contribuer 
avec -e-ruiicaic'ité ,et 1dans Qes 1déJ,a:is ,prévus à ll•a stabilité 
des ·~el•arl!ions mo1nétaiires et des <taux 'de ,change au sein 
de 11a Communauité. 
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li a souligné 1~ · sign:ifioation · politique majeure que 
~'

1in1stauration d'une ,zone d:e st-à!billt~ -monétaire ,revêt pour 
le 1progrè's de Q'org1anisation, de T·Eu,rope. · ,. 

111.. - Energie ' 
, .. - • ' • ir : .• : ~ -, - • :: . '; ' 

1) Le ,conseil !)Ur~péèn 'a procédé à un échange; de 
vues sur ,la situation éhergétique mondiale~ JI a· souligné 
!'·urgence d'agir face ·à 1Ja ,grave si,tuation stru·cturelle 
créée ·par 1le développement d'un ·déséquilibre durable entre 
l'offre :et :la •der'rran'de ode pétrdle ·et ·la précarité de ·l'appro
visionnement énergétique mon'dial, à long terme .aussi 
bien que dans l'immédiat. 

Le Conseil européen ·considère qu'il est Indispensable 
que soit définie entre ,les ,pays ·consommateurs et iles tpa.ys 
producteurs une stra!tégie énergétique mondiale visant à : 

- assurer une utiHsati'on •plus modérée et 1pJus ratlon
n9'i'le ·du pétrole en tant que ressource n,ature:J.le non renou-
velaf:jJe; · · 

- permettre .Ja ,poursuite d'une 1croissanèe économique 
ne dépendant p-Jus de ,l'augmentation de ,fa consommation 
de pétro•Je mais fon1dée sur ,Je développement des autres 
ressources énergétiques ; , 

- assurer que les pays .en voie de développement dis
posent aussi de l'énergie nécessaire à leur croissance. 

Si une telle stratég-ie ne ipeut être mise au .point, le 
monde s'acheminera rapidement vers ·une crise économique 
et sociale •d'une g-ran'de ampleur. 

2) Le Consei'I eurnpéen affirme 'la vo.Jonté de la Commu
nauté ·de ,prendre une ,pant exemp'laire dans cette action. 
Il rappelle .Jas •décisions déjà prises lors de sa session 
de mars 1979 et en particUlier l'ot>jectif de •limiter la 
consommation de pétrole en 1979. ·· 

Le Conseil européen •eX'prime en outre sa vo·Jonté , de 
poursuivre et d'intensi.fier •cet effort de 1Jimitation de la 
consommation de pétrole :et, ,grâce aux économies d'éner
gie, ·au ·développement des 1prod·uctions propres et à oJ'uti
lisation progressive des -énergies •de remplacement, de 
maintenir, ·au •cours de ;Ja ,pér·ldde 1980-'1985 ·les importa
tions de la Commun,auté à un niveau annuel égal ou 
inférieur à celui de 1978. 

Un effort de cette •ampleur ·ne pourra être po-ursuiivi que 
si un effort simuHané, d'une 'POr.tée -0omparable, est 
consenti ,par 1Jes autres pays ,consommateurs in'dustr,iallsés 
qui doiven1 eux ·aussi •limiter ·leurs 1importations de péitrole. 

Il coniviendra enfin ide s'assurer, en coopération avec 
les •compagnies 'pétrolières que ,chaque ,pays tlisposera 
d'·un approvisionnement équïta!}le en produits pétro·liers, 
compte tenu ,des structures 1d'approvisionnemen~ différentes, 
des efforts accomp'lis ,pour limiter 1les importations péitro
lières, :de 11a situa1ion économ'ique ,de chaque pays et des 
quantités de pétrole disponibles. 

3) Cet effort sera accompagné •d'une action à ·l'égard 
des marchés 1Jibres où sont •pratiqués des prix sans rapport 

'avec ceux pra1'iqués par ~es ,pays producteurs. . ' 
Le Conseil se félicite •des dispositions ,prises à cet 

égar.d ,par 1Je ,consei'I (Energie) en •ce qui •concerne l'amé
lioration ide ,Ja ·survei'liance •du marché. En 1oe qui concerne 
l'enregistrement des tr.ansactions internationales, 'il invite 
le Conseil ·(Energie) à mettre en œuvre 1Jes disposi1ions 
dont ,il a ,posé lies ,principes si IJes autres 1Etats 1industrialisés . 
sont ,prêts à ,adopter ides mesures an,alogues. M invi,te :Jes 
Etats membres et 1Ja Commission, qui ,participeront au 
Sommet de Tokyo, ·à examiner ·avec 1Jes auitres participants 
à cette réunion les dispositions complémentaires qui 
devraient être prises. A 1Ja 1Jumière de cet examen, le 
Consei'I (Energie) arrêtera !Jes mesures appropriées. 

>Dans l'immédi,at, lies 1Eta1s membres se déolarent prêts 
à ·dissuader 1fes compagnies ide ,participer à des transac

. tiens sur ces marchés à des ,pr,ix excessifs. 



4) .Pour qµe ,ces effor.ts -demeurent compatibtes avec 
la croissance de leur économie, la ·Communauté et les . 
Etaits membres ,poursuivront et ampi,ifieront 1le ·redép'loie
ment énergétique déjà amorcé. iÇe redép1loiement ,reposera 
sur ,u,n renforèement des actions engagées rpour :les écono~ 
mies d'énergie et mettra en ·œuvre -l'énergie nu'cléaire, 
le ,charbon et, ·dès ,que possible, !les autres soorces 'd'éner
gie de -rèmplacement 

- ta Communauté a déjà entrepris un important effort 
d'économie d'énergie. Elle doit ,renforcer les progràmmes 
aux niveaux ,national et communautaire, af.in d'encourager 
une croissance économe en énergie, notamment par un 
éffont accru ·d',investissement 'Clans ce secteur. 

- Sans 1développement 1de l'énergie nucléaire au cours 
des décenn1i·es à venir, il n'y aur,a pas de croissance 
économique possil)le. Les programmes nucléair,es doivent 
donc être vigoureusement ,relancés. . ... · 

Le recours à il'énergle nuc'léaire doit· s'effectuer dans 
des con'ditions assurant fa sécurité des populations. A 
cet égard, 'le Oonsei'I e\lropéen, tout en rappelant ~~e · 
cette question relève essentiellement <le 1la responsab1'11té 
des autorités nationales, estime u.ti'le de ren~orcer et de 
développer la coopération internationale qui· ,existe déjà 
sur ,1e plan bNatéral et multilatéral. M a n~té 'le rô·le de 
!'Agence internationale de il'1Energie atom1qµe 'Clans ce 
doma'ine. • 
. - ioans· la perspective de l',infüéchissement nécessaire 
des importations ipétrolières, l'utilisation ,du charbon dans 
lesl ,cent-raies thermiques doit être immédiatement. accen
tuée · son usage dans l'industrie doit être également encou
r.agé.' Les prog1nél!mmes techino111ogiquss ~i15:a'"t ~ :ha mise au 
point de nouveaux procédés de ,production, :cle transport 
et de transformation du charbon seront accentués. 

- "Le Consei'I européen constate que la situation exige 
d'accélérer les efforts •nationaux et communautaires en 
matière de recherche et de développement dans le seoteur 
de il'énergie, erî coordonnant 'les actions nationales et 
les programmes ,communs afin ,de <légager, à cour.! terme, 
des ,perspectives iplus ,concrètes en vue :de. l'uitms,atlon 
économique •des ,nouvelles ressources, notamment 1de l'éner-

. gie sdlaire et de ·l'énergie géothermique. ,comme l'énergie 
nucléaire, ces énergies « propres-~ contribueront à arrêter 
l'accroissement de ila ,charge 'de 11'.atmosphère en g·az 
carbonique qui ,résulte de 11'.utilisation des combustil;>les 
fossi'les. 

Ces recherches auront également 1pour but de promou
voir <les techniques ·nouvelles pour ·l'utilisation 'des res
sources conventionnelles et ,pour la réalisation d'é'cono-
mies d'énergie. · · 

5) !Les décisions arrêtées aujourd',hui témo'ignent que 
l'Europe est ,prête à assumer ses ,responsabilités. Elle 
invite instamment •les autres 1pays ,consommateurs ·Indus
trialisés à entreprendre .un effort de même amp'leur et à 
développer 'leurs 1ressources énergétiques nationales, faute 
de quo•i :la ·contribution de ,1a Communauté 'à l'équHibre 
énergétique mondial ne pourrait pas avoir toute sa pol'llée. 

6) -Le Consei'I européeni fait appel aux 1pays producteurs 
pour qu'ils tiennent compte •de 11',importance de l'équilibre 
énergétique mondial et d'un développement économique 
harmonieux. · 

,En 11iaison avec les autres pays industrialisés consom
mateurs, fa Communauté et iles 18tats membres sont prêts 
à établir des contacts avec les pays producteurs afin de 
définir en commun les perspectives de 1l'offre et de la 
demande sur ,1e marché mondial du pétrole. Une telle 
analyse permettra de ·cerner •les ·difficultés et de définir 
les moyens susceptibles d'y ,remédier, de manière •concer
tée. Elle devrait s',attacher tout particulièrement au cas 
des pays en, 1développement importateurs de pétrole. La 
limitation tjes iimportations des pays ,industria11isés permet
tra ,ci'améliorer les perspectives d'approvisionnement :de 
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ce~ pays. ,En ~utre,· un effort ,important devra être fait pour 
f~c1hter, 'l,a mise en valeur de •leurs ressources énergé
tiques. A cet égard, le Consei,I européen se féNcite de 
l'action entreprise par 11a Ban,que Mondia:le et se déclare 
disposé à examiner de ·nouveNes améliorations de ses inter
ventions. 

' 

Au-delà de ces -actions, le Conseil européen confirme · 
son intérêt pour une approche globale des 'problèmes 
mondiaux de ·l'énergie au sujet de ,1aqueHe ·le Président 
des Etats-Unis du Mexique a fait d'imrpor.tantes propo-
sitions. . 

7) Le Conseil ~u:ropéen, charge la Présidenice d'informer 
les autres :pays consommateurs industrialisés et les pays 
producteurs des décisions arrêtées ,aujourd'hui. 

IV. - Situation économique et sociale 

•Les ,politiques économiques, engagées depuis uri an 
dans la ligne de 'l'action concertée définie au Conseil 
européen de Jui'llet 1978, ,ont contribué à améliorer les 
perspectives de croissance et ·d'évo·lution des prix dàns 
la Communaùté. 

'Les ,impqrtantes modifications de l'offre et du prix du 
pétrole enreg'istrées récemment oll't cependant diminué 
la marge de manœuvre des politiques économiques, tant 
pour 1le rythme de ,croissance que ,pour 'le niveau d'·infla
tion. 

Devant cette situation, ·le ConseU a ,arrêté les orienta
tions suivan,tes : 
• - 1les 'POiitiques économiques des Etats membres 
feront l'objet d'une concer1ation .encore accrue, afin de 
réduire au minimum •les effets à la fois lnf.lationnistes et 
dépressifs de 'la hausse du prix du pétrole et ses consé
quences sur le niveau de la •croissance et la situation 
de tl'emploi; 

.:... la coordination des politiques budgétair,es pour 1980 
revêt, dans •ce cadre, une importance pa11ti'culiière. Il con
vient de · ,privilégier ,les mesures permettant d'atteindre 
dans ·la 'Communauté, grâce à ,l'investissement, un niveau 
de croissanice satisfaisant, tout -en favorisant 1la moder
nisation des structures économiques ; 

.:..: 'la 'lutte contre tl'·inJilation sera poursuivie. Il convien
dra d'assurer ,fa respect ·des grands équilibres économi
ques internes et externes qui corrdition·nent la compéti
tivité et la croissance d'es économies des E.ta·ts mem
bres. Il conviendra de veiller à ce que le ,prélèvement sur 
les ,r,essources réeHes ,provoqué ,par la hau'sse du prix du 
pétrdle ne soit 'Pas compensé par des augmentations 
nominales 'Cie revenus. 

Le Conseil européen a pris connaissance 'des travaux 
menés par 1Je Consei:I et 'la Commissfon conformément aux 
orientations retenues lors de sa session ·des 12 et 13 
mars, ·pour contribuer ,par des actions ·communautaires à 
l',amélioration de lia situation de ,l'emploi. 

li a pris acte de ila communication intérimaire de la 
Commission sur les travaux effectués sur 'la question de 
l'aménagement de travail. · 

M a confirmé ,l'importance qu'il attachait à ce 'que les 
travaux qu'il avait demandé d'entreprendre soient acti
vemen,t poursüiv-is en concertation avec ,les partenaires 
sociaux .pour aboutir rapidement à ,,des résultats iconcrets. 

V. - Convergence 

Le ConseN européen, a ,p11is acte du ,r.appo,rt ,qui l1ui a 
été soumis par ·10 Conseil {,Economie ,et ,F;i,fllan,oes) sur la 
com,,ergen1c,e des .réailisation:s économiques des Etats 
membres. . · 

A ,la sui:te id'observationis ,lo'rmu1lées 1par plu·sieurs délé
ga/tions, ill ,a 'ClemaJnldé 1à 111a Commi'ssion de so'Umettre au 
Consai11 un 1dooument ide ré1iéren1ce 1décri\,1ant 11es censé-
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quences fin:aincière'S de ,J',aiP'plicaition du système budgé
take isur 1,a situation Ide chaque Eitat membre, •nct-amment 
en 1979-1980. Cette é1ulde devra 1pren1dr.e en ,considération 
1,es effets éconoimiqrues, rfin,a:rnciers •et sooilaux de '11a par
tîci1p·ati1on de •ofliaque 'Eil!at membre à 'la Commun,au1é et 
le ·caraotère communautai,re ,des éléments qu,i encourent 
à Fa fo,nmati.oin des ressourr.ces ,propres. Elle tien1dna compte 
pou,r :)',année 1980 des prix agrfool,es 'Cie ·J1a campagne 
1979-1980. 

·l.Ja CommisJsion examinera à cette ,oooasi,on des condi
tions ·dans 'lesq,uelJiles ,Je imécémlsme conrecteur déc'i'Clé 
en 1975 pourra être appairé à jo1uer en 1980 et •d,ans 
quelle rmesure PJ, ,r~pon1d ,aux objeo'tifs qu,i lui é1aient 
alSsignés. 

La •Commission ·devra soumettre -son étu1de :au. Con"SeN 
de liaçon à rpermettr,e :aux Etats ,mem'bres 1d'exprimer leurs 
o'µinions ,et de rprésenter lieurs d,emanrdes ·sous ,une -forme 
concrète. A ,la 'lumière du ,débat et •des -orien~ations que 
po,urraii,t dégager de ûonseiil, 1J1a iCommi1Ssion .présentera 
des propos'itions en ~emps utile ,pour .penmelttre que des 
déci1sfons ipuissent être 'prises lors ide -la ,prochaine ,réunion 
du ,eonisei•I européen. 

VI. - Japon 

Le ConseH euroip'éen ,a ·con~a~é que le •déséqruiHb.r,e 
des :relations ,aommer,ciales ,entre ,1,a Communauté et le 
J~po,n .persi·st>ai1 et is'a~rnroavai1. •Désireux id'~l,arg1ir et de 
renforcer 'la 1co01pé,11ation ;aN&c le Japon dains tous les 
domaines, ·ill ,a exprimé 1l•e vœu. que le Gouv,emement 
j.aJponais, •compte tenu de ·l·a ip'lace et des ,r,espoinsab!Mtés 
du Japon 1dans •l'économie mon;d!a'le, 1con:tribue ,par l,es 
mesures ,aipprOlpriées à :r,edresser une 'Simu1ation, particu
(lièrement préoccupante. l'I •souhaite que ,Jes consuHatio,ns 
rég•LflHères en~re ').a Commission ,et •1-e J1apon débouchent 
raip:idement iSUr une ,p(,us ,grande ouveriu,re du marché 
japonais ,aux ,eXJpor:tati'ons ·de 11a OE-E et !permettent d'en
visager des ,rellations ,p·Jus larges et mieux équilibrées. 

Réfugiés d'Indochine 

Les m•ini·stres des Af-~aires •Etrangères ont ,rendu 'Compte 
de '(',j:n1itlaitive .qu'i11s .av,a,rent pr.i•se de proipoiser Ilia •réunion 
d',une Oonlférence intemationa:Je,dans ,J,e ,cadre ·di.s Nations
Un1ies sur 1Je pro1bllème ,des ,réiugiés dlJ,nrdoc'hline. 

Souilig<Mn:t lie oarac,tère 'dramatique de ce problème et 
1'1u:rgence ide •l•ui trou.ver une ,solluHon efflilcaice ,et humaine, 
l•e Consei1I euro,p'éen a ,ifnvité iles -minli1stres ·à veiiNer à 
l'01bou~issement rde 1Jeu.r initi,ati"11e ,et ,à ,ce ·que, d•ans l'in
tervalle, •aucune 'déciision ne vienne aggr.aver q,a •situation. 

PRIX AGRICOLES 1979-1980 ET MESURES CONNEXES 

A !',issue d'un, échange de vues approfonldi (session du 
18 .au 22 junn 1979), l(e •ConseH ,a marqué •son accord sur 
un ensem'bl,e 'de pr.opositi•ons relatives à ·1,a fi>oation des 
pr,ix 1agr,icoll•es ·poiur 1Ja •camipagne 1979-1980 et mesuires 
connexes. · 

En .~élSumé, IJ,'é!conolmi,e générale de il'ia!c·cond ·comrpo·rte 
les ·élémenl!s essentiels suivants : 

- une augmentation ide 1,5 0/o •pour '1-es prix, sauf ,pour 
1-e 1prix idu Ia,ilt ; 

- un -démantèlement •des mon~ants compemsatoire•s 
mon1étai:res positifs de 1 ipoin~ en Répu'btliqu,e fédér.ale 
d'AIJ,&mag,n:e_ et de 1/2 point d•ans 1l1es ,pays tdu Benelux, 
sau.f ,en 100 qui con1ceme '),es produits ,laitiers; 

-:- /lia :fii>e:ation du taux Ide ,co,responsaibilifé ,dans •le sec
teur l•a'itier ·à 0,5 % à ·compter du 1~r o:êtobr,e 1979 ; 

- ,une ld·évaluation 'du ,taux vel't de '),a 11ire ita/li·erme de 
4,6 % ·~défà déond·ée 1au mo+s ·de mans) de iJ,a •l1i,v,re bri•tan
niq:ue ·de 5 0/o et du Jran1c ,fran9ai·s ide 1 ;5 P/o ; 
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- la prorog1ation jusqu',au 31 mars 1980 du ·règlement 
652/79 ,r,etlatilf 1à ,l'int,r,oduCl!ion <le ,1,Eou ·dans •la· pOIJiitique 
a;g·r,icoile commune. · 

•Ci-après ·se trouvent en détail les résUtltats des déci-
sions du Conseil•. \ 

Froment tendre 
Pnix d'intervention un'ique commun 

Prix de référienice, qu1afüé ,planifiable 
. m1i,n,i'mum .•..•.........•..... 

Seigle 

Prix -d'intervention unique 

Orge 
Prix 1d'in~el'Venition unique commun 

Mais 
Prix' d'inltel'Vention' unique commun 

Froment dur 
Prix ·d'-intervention ·un1ique 

UC/1onne Ecu/~onne 
j 

123,39 ·: 149,17 r . 
139,01 

132,20 

123,39 

123,39 

206,06 

168,06 

~ 159,82 

'. 149,17 

r 149,17 

' ) 

, 249,12 

Le Conseil a pris a.icte de ,l'intention de -la CommÎ's&ion 
de -prendre des mesures d'i,n:tervention •pour le. bl·é pia
ni.fiable 1pour ,une période 1d'1au moins trois mois ·com-
mençant ll·e 1 .. r aoOt 1979. · 

Il a aiprprouvé en outre 1Je ·règllement fixant 1les ,m,ajoria.
bions imensuellles 1des prix odes ,céréa;!,es, ides far.irnes de 
f.roment et ide seig,le, ialnsi ·que des g·ruaux et -semou•les 
de froment. 

Alde pour le froment dur 
·1· 

Le Con•se!J •a marqué son aiccond sur ,le nouveau règle
ment re'la~if ,à ,J',arde ipou.r :J,e froment dur ·(-aJpplii;oabiillté 
des· ,aides prévues à J',a;rmi1dle 10 du ,règlement (OEE) 
2727/75). L'e imonitlant étan:t oa1l1ou1fé ,en fonicition- d'El ,Pa super
fiole ,culltiv'ée, et a 1aibrog·é U'1an1oi,en -règilememit (iOEE) 3103/ 
76 (J.O. ,n° L. 351 1du· 21-12.;1976) .r,elarti,f à l'a,jrde ,pour le 
troment tdur. 

1-1 .a en outre ,füxé !(a 1J1iste des régions qui ,peuV<ent béné
fi'cier de lf'iaiide en question, et en :a fixé le montant à 
63,95 UG (77,31 Eous) ,piar 'heotare. 111 a ég1allement abrogé 
le ,règlJrement ·~CEE) ·1259/78 ·(J.O. ,n° L. 156 su 1~-6-1978). 

Céréales fourragères 

-Le .conseil est ,convenu de décider, ,sur 1J,a ,base d'ime 
proposition de (,a Commission de relever à 6,05 Ecus 
(5 UC) par tonne l',abaitt,emenit su,r le ,prélèvemenit aplpi1i
ca~le aux •céréafles fourragères importées par mer . en 
lte!J.ie ·j,usqu',a,u 31 décem'br.e 1979. lil a ,inv.ité en outre 
ta Commission ,à •réaiHser aviant le 31 décembre 1979 une 
étU1d1e ·sur 1-es 1coO~s •compara'tifs -des céréa!J,es i!'ourragères 
en ·Jt-aJJie et dans ·d'aurtr,es régions de ·l'a Communauté, 
à if'a \lue •de ,Ja;queHe ri ,pren1dra -une décisi,on sur ·le -niveau 
ulltérieu.r. · t 

i 
Transfert de blé en ltalle 

l 

te Conseiil ,est ,convenu ,de •décider, -sur ta base d'Ùne 
proiposti,tion de la Commi,ssion, de tranisférer en ltaUe 
200 000 tonnes ·de -blé 1pro'.<eniant de stocks d',int,ervention 
d',au~res Etats membres. 

Seigle 

•Le ,Consei,J a décidé d·e ,r,et-enir pour le seigle l·e sys
tème -actuel en vlgueu-r. Constatant ·Jes •difflou•ltés .existant 

I 
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sur J,e marché 10,u seiig:J,e, ni a inv;ité 1J1a .Commiission à flai,re 
des ,prO!posiitions ,aipprop,niées ,dans les 1me!Meurs délais. 

Secteur du riz 

,Le Conseil .a mamqué ,son ,accond sur ,Je pr.ix ld1ans le 
seoteur 1du ,riz, à savoi,r: 

- iprix ·inldioatif (riz pelé) : 316,20 UC/tonne, 382,28 Ecus/ 
tonne ; 

- ,prix d'in~erwention :uniqu,e (,riz paddy) : 180,80 UC/ 
tonne, 218,58 1Ecus/.ton:ne. 

Produits amylacés 

Le Consei1I ,a fü~é la prime à la fécu;le ·de ,pommes de 
tenre à 14 UC/100 kg (16,92 Ecus). Le ,prix minimum à 
payer -aux ,prolduoteurs ,de pommes de terr.e ,est fixé en 
augmenrtiat,ion •de 1,5 %. 

Il a en ou~re ineconld-uit ,pour n,a oampagne 1979/80 ;les 
primes pour Iles .gr,etz de 'maïs et brisures de -riz destinés 
à lia bnasserie, 1airnsi· que ,pour le Quefl11mehll ,deSltin·é à 
l'alimentation humaine {fabri1cartion ,de p1ain). 

Sucre 

l,e Co1nseil ,a marqué son acco~d ,sur une augmen-t-ation 
de 1,5 % !dies prix ,d1ans ce secteur, ,portant le ,prix mini
mal ,de betteraves à 26,33 UC/1onne (31,83 Ecus), le prix 
indicatif du suC're blanc à 357,80 UC/,tonne (432,60 Ecus), 
et le prix d'lirniterven~ion du si.rc,re blan:c à 339,90 UC/ 
tonne ,(410,90 ·Ecus). . 

·Le ·ConseU 1a déoildé en ou~ne ide fbcer poiur la ,campagne . 
de ·comrnerfci1a11isail'ion 1979/80 le quota maximum ,à 127,5 % 
du ,quota ide ,base et de conse111Jer, ipour iles ·ciamipagnes 
de commeroi,al•is·aition 1978/79 et 1979/80, 1le quota maxi
mum spécla11, de 227;5 %. 

Pou,r éviter ides ,distorsions éventueHes 'de concurrence, 
le OonseFI a décildé de fixe1r la cotisati:on diifféren~ielle 
sur ,1:e ·sucre ,préféren1i,ei brut réllfüiiné en sucrerie, à 
2,04 Ecus pour 100 kg de sucre exprimé en sucre blanc 
et d'octroyer un monil:ant di1iférenitiel au sucre br.ut des 
DOM. Toutefo1i's, cette co,tisaction ,n'est pas perçue sur 
J,e ,slJICre préférentiel ibru,t ,raffiné pendant 'la ciamp,agne · 
sucnière 1979/80 en lrl1an1de dans la limi~e d'une quan·tiié 
maximaJle de 30 000 tonnes ide sucre .exprimé en sucre 
txla1n1c. 

U a éig,ailement fixé ile montanit de 1J'aide à !l'écoulement 
du sucre brut DOM prévu à !',article 9 paragraphe 9 deu
xième alinéa du règlement (CEE) n° 3330/74, à 1,475 Ecu 
pour 100 kN·og,~amm1es de suore bJa,n!c. 

· . Les disposi.Uons de' 'l',arti'dle 38 (2 bis) du règJ.ement 
(CEiE) n• 3330/74 ,r,e!l:ative à une aide ,nati·onale •italienne 
resteron~ 18Jpipii,ca:blies .penldan't ·la c.ampagne de commer
cia'J'i.saition 1979/80 ; ,oepenld,ant, elllles ser.ont fon1dées sur 
une aide d',un montant de 13,30 Ecus (11 UG) par tonne 
de ,bettenal\les. La quantité de betteraves à iaquelilie ce 
mon~ant s',applliquera ,ne id'épassera pias la qu01ntiité de 
betteral\les 1n'écessaiire à fia ,production :de 1,4 mHMon de 
tonines ICJ.e isuc-re b.lan:c. 

D'autre par.t, le ,OonseM a modifié le règ1i'ement (CEE) 
3331/74 f.i>~anlt 11,es quotas de base de la manière suivante : 
pour J:a c:ampagne ·su!crièr.e 1979/80, la Rélp·ubiiiique fran
Qa!ise ,peu1 !diminuer, en sUlppilémen·t aux 10 % déjà prévu 
dians le ,règlement, :lie quoita de base des entrepri,ses des 
d'épairtements d'Outre-'Mer d'une quantité n'exoéldiant pas 
30 % du quota de base de ohacune d'ellies a,ppHcable 
durant la c:ampagne sucrière 1978/79 ·et dans 1,a limite 
d'1U1ne qua1n~ité to11aile de 25 000 tonnes de su'Ore exprimé 
en 'SUC·r.e blanc pour ,1•ensem'ble de ces enitreprises. 

lsoglucose 
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Suite à l'ar-rêt ,récent -de 1a Cour, 1et pouir éviter l'iné
gaJJiité de t1r1aitement Ide la ,µ,ro:duc'ti,on du su,or,e d'urne 
pa·m, et 1d,e l•'isogilucose de l'autre, 'le. ,Consei,i est C'onvem.1 
d'insl!auirer ,un régime Ides quotas ide proidu'ctio:n et des 
restiitut'ions à !'-exportation ·pour l':i-sog'iucose •comparaole 
à celui en vigueur ;pour le sU1ore. 

Le 1Conseill ·e1st ,convenu d'examiner lie icas d'entrepris·es 
ne ;bénéfi'ci•ant ,pas >d'un quota de base et·,capables 'd'en
tamer une production lndustri'elM•e au cours ide li•a période 
coimpri\sle entre te 1oer jiumet 1979 et 'l'e 30 juin 1980. 

Lait et produits laitiers · 

I..Je Conseil! est 1conven,u ide ne ,pas modifier le prix du 
J,ait et de's ,pro!du'its 1,afüers pour la oampagne 1979/80, 
et de fixer le taux de ,la .taxe de core·sponsa1b,j:J,i,té à 
0,5 % à 1COm!pter du 1oer octobre. 

Le Oonse,i:J a ,d'édlaré ,qu'en maintenant 1poiur l'instant 
pour .re ·lait ~ iles produ'iits 1i,a1iUers un taux ,représentatif 
différent de 1celui ap,pl,i1oaible aux autr.es -proiduits, d,ans 
le ·caid-re de Sia décision ·rellatiive aux prix pour la c-aim- , 
pagne 1979/80, il a ,pris une décision de ,caractère excep
tionnel! qui ,ne peut, -en auioun oas être ,consildérée comme 
un précéldent. 

En ce ,qui ,c·on1oeme le rég'ime furtuir de la taxe de 
c01responsJa1bi1iité, ·le Conseil est ·conivenu que, si te pro
g,raimme id'iaction ne pr,oduit ;pla!s de ,résurJtats escomptés, 
la Commission proposera 1des imesu,res de renfomeme,nt 
de il'a:cc101rfd. Sous réserve de ,ce qui iprécède et de déci: 
sions ull,térieuires sur 11e mOlde de ,fonotionnement le p'ius 
effüc•ace du lutu,r aioco~d. 1ies mesures ci~a:près seront 
d'écid'ées : 

- si 11a 'qu'anfüé totale de lait •i'ivré .aux ,J,aiteries en 
1979 ,d'épassa1it à pi!us ld,e 2 % la •quianfüé livrée en 1978, 
le taux ,normaJI. tdu prélèvement de cor.espons'éibillité seralit 
augmenlté de 1 % du prix inidiioati~ en 1980/81. Si :ul,té
rieu,rement, ·au cours de cette pér.iode, C'es 'Conditions 
n'éta:j.ent 1pll1us ,remplies, le itaux nonmatl du préiièvement 
ser,aiit ·de nouveau d''aip;plJii,cMi'on. 

Le Conseiil est conv,enu ld'exam1iner 1,a sugg.estion vis1an,t 
à ,ne pas ,percevoir le ,mon1'an~ ax.tdiUonnel1 •sur 11e volume 
total du liait dëi'à assuj,etti au taux normal du prélèv,ement 
mais su;r 1,a quantité de IJ:ait 1qui ,excède une no,uveille 
limiite e~primée ,en liitr,es :p,ar hecta~e de su1rJiace founra
·gère; 

- à parti1r de 1980/81, 1out producteur ,qui n'1aur.ait ,pa1s 
augmenté ·ses lliiv11a,i1son:s de lait ,aux 1,aiteri1e:s ne serait 
pas ~assu'jetti au itaux no~maJI du ,prélèvement iet ne paie
rai~ que l·e taux antérieur, ce qui inciite~ait l',ex,pl'Oi-tant 
à s'efüorcer ,d',éViiter un ,acioroissement de ·la iproduction. 

Subventions en faveur du beurre 

,Le Conseiil a décidé qu'une subvention de 45,94 Ecus 
(38 U'C) par 100 kg de beur.ra d'origine 1commun1auta1i1re 

• sera ve'rsée pendant la campagne de commercialisation 
1979/80 dans le Royaume-Uni et que cette subvention 
sera ent-ièreme.nt à l:a charge de ·la . Communauté avec 
rédu-ction oorrespondante du prélèvement spécial. 

~I a également idéoi:d~ que d\autr,es Etaits membres 
pou,nron~ ·opter, ,soit -pour une mesure à court ter.me 
entièrement fünan1c-ée ipar la Communauté (éco,u1iement 
de beu,rre prov,en·a1nt de sto:cks d'intervenltion et de stoicks 
privés subventionnés, au prix de 90 Ecus .(74.4 UC) pair 
100 kg dans l1a limite d'une quan1ii·té de 20 % à 25 0/o de 
·la consommati·on directe), soit p·o·ur une_ aide généréllle en 
faveur du bell'rre ~finiancée à 75 % ,par la Communauté, à 
concurrenc'e d'u,nie contributi:on m:a){imale de 50 Ecus 
(41,4 UC) par 100.kg. 
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Aides à la transformation 

Le Consei'I a décidé· que la suspen•sion des ·aides 
co111cerniant la 1·nainsfo.rma1!i1on die f,ait et de ,produi,ts !ai0 

tiers s'applliquena au lbeu,rre et à la pourdr,e ide l'ait, sous 
réserve des dispositions, figurant dans la propositi'on de 
f,a Commission, et qu'·i,1· ,aJdoptera un texte en oe sens, 
le texte fiinïal devant être étabfi, par le Comité S1péci1al 
Ag•ricu1JtU1r,e. 

A cette oocasion, •ill a pris ,a,cte de ll'intention de .J.a 
Commission d'1a!dopter ,des ,mesures approrpriées, en a:ptpli
ca1:ion de l'ar'li'C'le 93 par.ag·r,a:p'he 1 du lir.aité, en •ce qui 
concerne d';a,u1bnes iaides à J',iinvestissement pour 111a com
mercialiisa1ion .et ,fa transfonmation du ilait et des pmiCluits 
lai1Ner,s. · 

Lait destiné aux écoles 

Le .Consei.l a idé:cidé d'augmenter · le concours de la 
Commu·nau~é en fa1neuir du prog,r,amme 'd',a,ttributioin de 
laiJt aux éoolles ~règ'lement (GEE) n• 1080/72) à 100 0/o du 
prix indi~atif à partir 'Clu 1-0r, septembre 1979. 

Transfert de poudre de lalt écrémé à destination de 
l'Italie 

Le .Con:sem statuera sur une proposition de ·J,a Commis
sion visa:nt à ,r,emJplacer, dams le règlemenit (OEE) ,n• 1763/ 
78, ,lia date du 1~' janvier 1980 ;par calife du 1•r novembre 
1980 en .vue de prorog·er .J.es délais 'Clans lesquels ce 
transfert puisse se ~ake. 

Le Conseil a pr+s •note d'une dédlaraition de J1a Com
mission selon ,J1a:queil1le cei:le-'Ci ,en1Visage d'e déoi'Cler, sous. 
réserve de J',avis· du ,comité de gestion,, une ,adaptation 
de la périio:de de sto,cklage privé en oe qui cônoern.e les 
fromages <füs g•riaoa .Pia:dano et Panmig,i1ano Heggi,ano 
ainsi qu'un réexamen du montant de ·l'iai1de. . 

Le Consei1J a ,pris note · de la proposi.Ho·n de .J1a •Com
mission viSlant à fiX!er à 55 000 tonn1es lia quanti.té éle 
butt.eroii1I :foumie ,aninuelilfement •dans le oodr,e du p.ro~ 
griamme 1d'eilcle ·allimenta•i,re et est convenu de statuer sur 
oette ,pro1positi.on doaJns les melllleu1rs d'é!liaflis. 

Dans l'attenite de IJ'1avis du· Partl·emenlt euro,péen, · 1e 
CO'nsell a aidoipité un:e posi1ion favo~a!bl·e quant à l•a ,pr-0-
rogia'l!ion ipour l:a oampagne 1979/80 de J'au1torisation 
d'octroi d'ai'de ·aux proiduoteurs de lait .en for111an'Cl,e du 
Nond. 

Fruits et légumes 

ile Con1se,i1I a •marqué soin accord su,r lia prorog1ation 
pour une a1nrnée et une augmenrta'tion de 1,5 0/o de ''1-a 
prime ide pénétration pour les citrons et a •augmenté 
égal!emenll: •de 1,5 0/o 1J,es prix ,de ba:se et prix d'achait 
pour l,es •coho:ux~fleurs, les tomates, les pêches, les 
ci1!ro-ns, J,es poi,res, 11,e:s ·naiisi,ns ide table, les ,pommes, les 
main1d1arines ,et 1Jes oranges dou.ces, a•in·si que certains 
montanlts aipiplli'.Clables d1a,ns ·ce secteur. 

·Daines J'1attente ide l'avis du Pa~lement européen, l·e 
Con1seiil a a!dopté •une position favonable isur la ,proposi
tion de l•a Commissi,cm selon 'i-aqueU:e, lorsque des taxes 
SUipplémeni!lai•res à l'impo,rtation ,sont appliquées sur les 
irnpo,r,tationlS ide 'frnits et de légumes, ce:s taxes ne seront 
pas su:pprim~s qu'iaprès une appli1ciati1on effective de . 
deux Jou1rs. · 

fl est conv,enu de d'écider, s'U'r lia base d''lme propo
sition d,e l1a Commi'S's·ion, id'1iin1C1Iiure dans le ~égime d'•aide 
l·es .ffo~mns de tom1ates, les tomaites pelées sUirgelées et 
le jus de tomates à un degré de •con'centration ide 7-
12 ·0/o, les ipo,j,res Wvlifiraims et les ce~ises en ·si,ro,p, et 
que 1J'ailde pour 1fes poi•res WiiH!ams et ,les cer.i·ses · en 
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Sirop ne deV1r.ait pàs s'1a;ppliqu·er à u.n1e q:uran,tité elCCédant 
105 0/o de ola qu,ainfüé produite en 1978. i · 

Le ·ConseH a pris note en out~e d'une d:é·c!J1a,rartio•n de 
~a Commission se!l1on JaqueHe celle~oi envisiag,e d',exami
ner, de cO'ncert ave·c le •Comité ·de ·gestion, l',aippll1Roatioin 
des prix de réfénence aux auberg:i,n,es, couirgettelS, .piments 
et poivrons d'oux et, le cas oohéant, die prenldrre · les déci- · 
sio1ns iapp,rolpriées. .i · 

Graines oléagineuses 
) i 

• 1 • 
Le ·Conseil a marqué son. accord su,r les prix suivants 

pour les graines dléagineuses : 

Colza et •navette : 

- ,P,r,ix indicatif . . . . . . 301,15 UC/tonne (364,08 -Ecus) 
- Prix d',intervention • 292,52 ·UC/tonne (353,64 Ecus) 
Le •Consei'l a marqué son accord sur le règ,Jement énumé

rant <les principaux centres •d'intervention èt ,p.rix d'inter
vention dérivés des ·graines de colza, de navettes et de 
tournesol qui y sont applicables pour 1978/80. ., 

Tournesol: 
- Pr.ix indicatif 328,05 UC/tonne (396,60 Ecus) : 
- P.rix d''in,tervention . 318,51 UC/tonne (385,06 Ecus) 

Soja: 

- Pnix d'orientation . . 326,53 UC/tonne (394,76 Ecus) 
Le ConseH a modifié ,le régime d'aide semi-forfaitaire 

en vigueur en ,Je ,remplaçant par un régime ·d'aides • à 
octroyer à ;fa produ·otion effective de graines. '' 

Graines de fin : 

- ,Plrix d'o~ien1'ation 329,16 uctt.onne (397,94 Erius) 
Le ·ConseH a décidé qu'.if n'y aura au·cune modification 

dans ,Jes mElsu.res d'aide e11 faveur des graines de. lin 
pour la campagne de ·commercialisation 1979/80, et que· 
les propositions de 1Ja Commission prévoyant des mesures 
spéciales,· ·un prix d'objectif ou, ,un ,prix minimal pour les 
gràines de :Jin ·feront 1l'objet d'·un examen approfondi. . 

Graines c!e ricin : 

- 1Pr.ix d'orientation 426,30 UC/.tonne (513,38 Eous) 
- 1P.r.ix min'imal . . . . . • 406,00 UC~tonne (490,83 Ecus) . 
1Le Con-seil a adopté une ai:de supplémentaire à la pro

duction de gra·ines de ricin pour trois ans (12,09 Ecus 
(10 UC)/100 kgr: . ·· . . .: · , 

· Le •Conseil a adopté ·une aide sÙ·ppl'émentaire à. la pro
duction 'Cie graines de ·ricin ipour trois ans (12,09 Ecus) 
·(10 UC)/100kg). ' · 

Graines de coton : 

- Aide ,par •hectare .. . . . . • . . 110,33 UC (133,38 Ecus) 

Lin textile - chanvre 

. . . '; 

.. 
;. 

. ' 
Le Conseil a marqué son accond sur une aide ·de 205,59 

UC :par hemare (248,55 Ecus) pour J,e Mn textile 'et de 
186,7? UC par hectare (225,74 Ecus) pôur le chanvre. 

En outre, il •a pris acte de 1J'intention de ,fa Commis;io~ 
de •proposer ,un programme ,d'information à pàrtir . du 
début de ,fa campagne 1980/81 afin 1d'augmenter la consom
mation de 1lin teX!tile dans la Communauté. ·Ce programme 
sera financé par une ,partie de l'aide (5 % pour la cam
pagne 1980/81) ,et par u,n ,ap,po,rt die fon!dis commuooutaires 
n',excédant ,pas IJ,e montant déduit ,de.·l'aide. .; 

•/' ,, 

1 
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Semences. 

Le Conseil a marqué son ,accord sur ,une augmentation 
de·1,5 % du prix des semences pour la campagne 1979/80 
et il a décidé en outre d'augmenter comme suit les aides 
accondées pour rdeux variétés pour 'les campagnes 1980/81 
et 1981/82 : , trifolium ,repens L. var giganteum + 2 UC 
(2.42 Ecus)/100 kg ; phleum pPatense + 3 UC (3,63 5cus)/ 
100 kg. 

En outre, le Conseil a pris acte de la déoision de la 
Commission de supprimer -l'article de sa propo.sitlon ini
,ti'àle relative à l',aoide pour les graines de lin ,textile et de 
lin oléagineux, ces aides passant par conséquent à 14,5 
UC/tonne (17,5 Ecus) et à 11,5 UC/tonne (13,9 .Ecus) 
respectivement. 

Pois, fèves, féveroles 

• Le Oonsej,J a marqué son accord sur un niveau de prix 
de seuil ·de déclenchement de l'aide pour les po•is, fèves 
et févernles de 289,28 UC/1:onne (349,73 E1cus) et a fixé 
le prix mi.nimal rd',achat de ·ces produits à 177,63 UC/tonne 
(214,75 ,E,cus): · .. · ' .. ' · 

Lé ·Consefil a pris acte àe la déclaration de la Commis
sion selon laquellle cette Institution a,.l'intention de pré
senter, avant ,Je 30 septembre 1979, une proposition de 
règlement en vue d'étendre à par.tir de la campagne 
1~/81 ·Je champ d'application du régime d'aide pour les 
pois, fèves et féveroles aux sous-produits destinés à l'ali
mentation 1qes animaux et ,provenant de •la fabrication de 
concentrés ·de protéines des féveroles. · 

~ .. 

Hulle d'olive 
-., ~ 

· Le· Conseil ,a marqué son accord sur les iprix suivants : 

- rp!Jx indioatif à la prod. 1 944,13 UC/.t (2 350,36° Ecus) 
- A1?e à la p119duction . 437,57 UC/it ( 529,00 Ecus) 
. - rPrix o'intervention • • 1 432,57 UC/it (1 731,91 Eous) 

FI · a égaleme/l~ marqué son accord sur les _majorations 
mensueJrles apphcablles pendant 'les sept mois à partir du 
1~• janvier 1980. 

Vers à sole · ~ 

Le Conseil ra .m:airqu:é son a:c:cond :su,r un·e. 'aiirde de 
56,10 UG p:ar >boire 'Cie graines de vers ·à soie mi·se en 
œuvre 1(67,50 1Eous). 

Fourrages déshydratés 
' - . . 

Le Consei:J a fixé (,',a!iid~ ,foflflaitanr,e à 5,08 UC/tonrnie poÙor 
les fourrages déshy:dratés (6,1'4 Ecus) et le prix d'orien
tation à 104,55 UC/1onne (12~,40 Ecus). 

, Dans l'attente de '!'lavis de 1J'Assemi:>l1ée, 'l:e Conseiil a 
piis une positio,n favor-abl,e aux rpropositions ide la Corn- . 
missio,n visanrt à : 

- mo!difier Woa:rtic'le 17 du •règlement· (OEE) n• 1117/78 
en ·oe qui con·oenne l'·extenision à 'la campagne 1979/80 
du rr,égime d',airde ,pour les pommes •de terre ·déshydra-
tées. ,, 

- .fiixer ·le montant dè 'l'aide forfaii1'aine à octroyer aux 
pommes âe tenre dé'shyld,r.aitées 'pour ·Ira oampe:gne 1979/80 
à 11,72 1Bous/,tonne. : · . 
et ,a {n'll'ité ,feis Eitaits membres à pou•rsuNrn à ,p:artiir ·du 
1~• Juiill,et 1979 ,J'·a!ppli•Ciatio:ri.- du· système· de 'COntrôil1e i,ns
ta,u1ré, ailii'll que, dès ,l'laldolption des ,proposition'S en oa:use, 
l·e ,paiement de l'aide forfaitaire pour. les. quantités de 
pommes de itenre déshyidrertées sorties ide l'.enrtreiprtise à 
pa:rttr du 1•er JuiMet 1979, puisse être éffectu:é con1or.mé-
ment aux dlsiposi~ion'S rég11,amenltair-es exi~ta:nt.es'. · · 

Tabac 

REVUE DU 
MARCHÊ 
COMMUN 

· Le Consei'I a marqué son a'CICord ·sur les pnix d'objectif · 
prix d'1i1n1terv:ento,n et primes sur fes ~ablacs en feuille~ 
de lia ,ré'collte 1·979, ai.nsi que sur •les ,pr,ix d',inrer.venltio,n 
d'érivés pour les ta:baiœ embaiM'és de ,Jia récolte 1979. 
Ces prix e1 primes reiiètenit une augmentation' de l'ordre 

· de 1,5 %, moidulée en ce quii con!cerne les pr.imes pour 
certaines variétés d'un montan~ ·résultant des négocia
tions tari.fai,r.es mtJ\ltnllaité raijres. 

A cette ooo81Sion, le qcmseil a procédé à ·lia révision 
des pou,rcentage'S et quranltil'és de taibac prises en ch·airge 
par •les orgain'i:smes d'intervenltion, f.ixés ,pa,r l,e règlement 
~CEE) 1469/70, dont le dépassement ,déolen•c·he des mesu
res de m<!i'tr.ise de mairohé, pour les rendre pl1us à jour, 
vu 'l'évo1Jut1on de 1ia production communautaire des diver
ses vairP.été's. D1ans ,ce même contexte, iL a modifié le 
r~temen~ de bJase ,portant étabHssemen~ de •l'org,ain:isa
tion. communie des marchés dans le secteur du tabac 
brut, en vue de mi1eux a:da;pter les instruments de maî
trise ·du marché, noœmment en vue de ilaoilliter le décl·en
ohe:ment .de itekJ.es mesuires. 

En outre, le Co:nseil a ,pris ,note d;une dé'C1la1ration dans 
!aquei'le la Comm1i1ssion •a ~ait savoir que ses services 
étudieronlt le _mémorà:nrdum soumis par la déll.'égatiion bPi
tannique vi•sant à amélliorer l',effioaciité d:e l'organ,i·sation 
du m:a:nohé du taiba:c, et ·que J,es conclusions seron~ pré
sentées au Conseil iavan~ la campagne 1980/81. 

Viande bovine 

Le ConseM , a mamqué son .a1cco11d ,sur une· augmentation 
dies prix de 1,5 '% dtans ce secteur, pol1liant le p,rix 
d'orientation de ,g,ro1s bovins à 1 278,60 UC/~orm.e (1 545,80 
·Ecus) et le pr,ix d',interven1ion à 1150,70 UC/itonne (1 391,20 
6ous). • · 

Les primes à 1'1aJ:llatt:age 'de certains' gros bo,\o1ins,. ainsi 
que l'es primes à la n1a.'issan'ce dies veauJC, sornt rnno,u:ve- . 
l·ëe'S. pouir 11a campagne 1979/80. 

Le Conseitl a ·pris ,no,te d',une dédl,ainartion de Ira Com
miiission 'Salon •J1aqueJll,e oel,Je.ici : 

- n',em1,i1sa:g,e paJS, au cours de 1:a oaimrpragne de com
mer,olalHsation 1979/80, de suspendr.e 11es aJC'hiarts d',i,niter
ven:tlon de certaPnes ·oatégo1ni,es de viainlde bovine irlan- · 
daise, si, le ni.veau moyen de·s pr\ix de ma1r.dhé dams l'Etat 
membre con•sildéré reste in:férieu,r à 85 0/o du pr.ix d'o,r,ien
tait,ion, étant enttenrdu que cette si1;u•aJtion .sera reconsidérée 
a',/lan1: Fa ca:m:p:agne commerciale 198()/81 ; 

- ia IJ,',ï,nitentfon 'de décider, selon ,ta proc'é'dure du 
c·omj1!'é ,de ,geslliion, qu'une quantité Hmi,tée de viande 
bov,ine · so,it 1li'bérée des stocks d'1interventio,n pour la 
tna,r\,sfo,rma'Ho,n en vi•ainde bovine en conserve et en vianrde 
bovine cuité, et que 'de'S 1monotanits co.mpensatoires moné
taiiires soien~ prélevés, mais ,non ·payés, sur oetl!e viande 
lib'érée 'Cles sto,cl~s d~in~erven'tion ; · • 

- envisage ·d'ex,a:miner, •de concert avec le ·comité de 
gestion, 'lia 11el:ati'on, entre les restitutions à l'expo,rtation , 
appUCiabies r.e54>eotivemen1: au rbéta!ii sur pied et· à la 
v,iranrde bo,v:irne et de rfair.e, 11.e cas échéa:n~. les proposi- · 
ti'ons appro,priées ; . · 

- ld~c'l'are son inrten,tion d'-accélérer 1les travaux en · 
cours en son rsein en vue de la mirse en ,place d'un 
systèl!le commun:aurtiaire de cll•ass,emenit ides oairoasses. 

· Viande porcine 

Le ·Con1sell a marqu'é son raicco,nd sur une au:gmen1!ation 
de 1,5 % du prix 1de base (iporc abattu), lie por'l!an,t à 
1 244,43 UC/tonne (1 504,46 6cus) pour fa campagne 
1979/80. 
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Manioc 

Le ConseH a approuvé l'·onientation, de ma Comtmi1ssion 
en oe quii coniceme les ine1sU!r.es à prendre au s·ujet dés 
impo.rtationis, eJt a ;pnis note ides inidicaiHons de la Com
mission sur .Je 'Champ d',aipipl'lcation de ces mesures. 

Vin et viande ovine 
Le Consei1J est co,n,venu d'+ntensi;fü,er, ·ses t,r.a1J1aiux sur 

les propo1sitions de la Commissi·on afin que des déc·isions 
puissent être prises avan,t le 31 octobre 1979. 

Structures : ' 

Le Oonseiil ·s'e·st eng,agé à arrêter J1es déoiis·ions d'k:I 
Je 31 ,décembr,e 1979 en ce qui conicenne des .prop·osi,tions 
de •11a Commiss·ion reilalHves à la réfoinme des di1rectiv.es 
stmotuneilile's exi·stant·es ·et à divers .. prog1ramrn:eis struotu
rell's régi'oniaux. 

A'PPROVISIONNEMENT PETROLIER DE LA COMMUNAUTE 
(session du •Conseil du 17 mal 1979) 

A) Situation de l'approvisionnement pétrolier de la Com
munauté 

,Le Oonse·i,J a examiné la •situ:ation de J',approvi·sionne
ment ,pétrolier de la Com:muniauté et note qu',elle se ·situe 
dans un contexte génélna!I .préo·ccupan1, tain,t du ·point d,e 
we .des quantités que <le c·e/1,ui des prix. 

l.Ja reprise de la 1proiduction iranienne n'a palS conduit 
à Ilia déten~e souhaitée sur le marché ipétrOilier, tanldis 
que ,d•epuis 1le début de 'i'ian,née certains pays producteurs 
ont •ré'duiit le pil,afond de production qu'Hs a1J1aien~ au'to,risé 
Jusque--Olà. . 

•Cette iragH,i,té du marché, qui s'accompagne de per
tunbiations dans 1le fo,n~lt+oninement '.des ,oi~ouits d'ia!ppro
visioninemen~. entt:raîne Ides fn·ce·rti1:uldes a:ccorues. 

Le ·Con:sell aipprouve l'intention de .1,a Commiissi·o,n de se 
tenir info,rmée <des activités des 'Sociétés pétrdJ.ières, grâce 
à un con'ta:ct permianient •avec eHes, afin d'obtenir Je 
mainUen de Jeurs livraisons dans ·les mois qui viennent, 
sauf jus1!fficatoins qui d<e\llrailent lui être fouirn1ies, et prie 
11a Gommrssion de faire ·ra:pport au Conseiil ·dans Aes meii-
J:eu1rs cdélilais. , 

B) ·Conséquences économiques de la crise 
lia hausse des prix pélrolie11S inter:venüe depu,is le 

d'ébu't de l',a,nnée aHecte gravement lais éq,ui:ifüres éco
nomi·ques de l'enisemble d·e Ja Communau1é. 

•Elle exenc.e, d',une 1pa:rt, des effets ·négafüs sur la crois
s1a1n•ce ;e't c·ontracairre, d',au,tre .pant, Ies efforlts dies gou
vernements pour 'jugu\ller J'in1!1ation. En ou~re, dans les 
oi1rconlS't!ainces a:ctu.el:les, on 1ne peut attenld1r.e ·de, ia ,seuile 
a:ugment:ation ,des prix une amél:ior.atio,n du vo1liume de 
l'off.re sur lie mairc!hé. 
, En ce qui 'coniceme les prix du pétrol·e birut, le Oo,nseil 
com~tate ,qu',une séri,e de « ·surcharges tempora,i,res » et 
lia p.ersi's't!ainice ide déimrd'reis su1r ·1,es marchés M,bres por
tant ·sur des qu,anti,tés Hmi.tées peu,ven1 servir de prétexte 
à ,de nou11,1e1Rles augmenttation;s du pr.ix du p.étrol,e. Le 
cèmseni, note, par ailleurs, que, en ce qui conicerne' les 
transaic11ions nor-maiJes dlans 11a Communauté, le n'iveaiu 
des prix ,est beaucouip plus bas que celui a1'teint sur 
ces ma1r.chés Hbres. 

C) Conclusions 
Flace à cette s•itu1a,tion, i,e Con·sefl : 

1) ·réaifünme la de•termin:atio:n des Etats membres : 
- ·à pr.enld,r.e les mesu•res iaJppropriées pour ·réduire 

l•eur consommation pétmlière de façon iSVbstantie:J1i·e et 
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soU'l'igne IJ,a n~essité d',une él'c'tlion vigourkuse ! pour 
aocroître •11a production d'énerg,ie dians !l'es Etats membires 
dans des co,nlcHtions ·économiques satiS!NliiSlantès ; 

- à rnte,fven,i•r auprès des pays i,n1du~rilai'lsé'S .pairte
Mir-es de la Commu<n:aJlJlté pour qu,'Hs pren1nent sans tar1der 
des d1i•spos-F!lions de même nature. · l ,. _ 
2) lnvi~e l·a coimmission et les Etats membres : 1 

i 
a) à se prépa1rer à fai-re faice, en bon ordre, · ·à une 

évenll!u•e/lJ.e aggravation de ,la si,tuation •des aipprov,i,sion
nements, de façon à éviter qu'elle n',en,genldore· dè prn
fonids dérègli:emenits préjuldiicra:b!les aux é'conomi,es de la 
Commun1auté ; l , 

·b) •à rédiu'ire ,J,es inicidences éC'Onomi:q,u,es de la h1ausse 
des prix ipé1ir01l1iers en r,ec'henohamt en part,rcu<l'ier les 
moyens de favoriser •la régu111ariité des mécanismes de. 
formation Ides ,prix ; . .. · " 

•c) à dég1ag,er, enf,in, 1d1ans le {:Oncert l:ntemaN,on1a! des 
concep't!io,ns communes sur la façon ,à résouldore la . crise 
d·e U'•énergtie. ,. 

' 
LIMITAT-ION DES CONSOMMATIONS PElROLIERES 

(session du Conseil du 17 mal 1979) 

Le Conseil, en a,ppilication des déctsians du Oonseil 
européen deis 12 et 13 m0!11S 1979 : ... ~ 

1) ,a proO'éld'é, suor la baise du documen1 de synthèse 
. préparé pa1r ,lia Commission, à uin . échlalnge de " vues 

approfon'di su,r les masures m~ses en œuVlre o·u étud,iées 
par 1•es Etats membres en vue de réduire à 500 MT en 
1979 J1a consomma1ion de pétrole ,et de produi~s ,pét,ro-
liers ·de Uia Oommunaufé ; · ·. 

2) coinis1idère que les mesures d'économie· d'énergie 
d1éJà mises· en œu,111re da1ns 1,es E,tats · membres, dont les 
efülets vont •en oroisslant, et iJe·s mesur.es •nouve'ill,es qu'-i'ls 
prennen~ actuellilement, doivent permettre d'1attei1ndre cet 
o:bijectif ; · · 

3) ia oonstiaté que J',accél!ér.ation deis programmes d'éco
nomies d'énergies déoildée ,par les Etaits membres appo,r
taJit une contribution posrtive à la réaNsa1ian de ce,t 
objectif; · 

4) a p1ris ac.te des di1:1poisitions arrêtées pair lia Com
mi·s'sion pour su1ivre l'évo11,utio'n de ta conoS'O'l11maliio1n. Un 
rapport périodique sera fait aifin de préparer les tnaVoaux 
de l'a pro1chaine sessi!oin sur ce point; · 

5) a noté que piusi•eurs Etats membres pren1nent des 
mesu1res nouveJil.es, desfün:ées •à ren1o~ceor J'1impact de ce 
di1S1pœi,ti1 p.our J'1aninée 1979 : ces mesu,re<s oonocenne<nt en 
parti,ou11,ier : 

- iila senisibi1Hsation de l'op'inion ; 
- IJ',u-tiilisa1ion de 'i'1énergi1e dans le se'citeur. publJ•i{: ; 
- ,11a substitution ,rn8X'imU1m du dharbon au fue!J· dians 

leis centJ1alies 11!hermiques ; l . · 
- 1Fa mi•se en 1servi:ce prog,re.ssive des nouvemes ce·n-

t~ales à •oHar.b:an et n:ucli.éaire:s ; t . 
- fo renfo:rcement du c·onbrôie des normes · de ohau·f

fage et des mesures destin'éeis à réduire la co.nisommlation 
des vé'hiculi:es ; . ~ 

6) a •11appelé qu,e ceis mesures ne devai,ent pas p,orter 
atteinte au niveau d'•aotivité éoonomiq,ue ·des Etalts mem-
bres ; . - · , 1 

7) a nott:é que 1J.es mesures d'é'jà à l'·étlJlde d,ans les Etats 
membrels pourr.ai,ent, sous des modlalités ad01ptées à 11a 

. spéCli:fiicité des Etats, servI;r de bas·e à un éventu,e/1 di•s1po-
sifü ,com!plémentairre ; r 

8) 1a invité •la Oommis-sion à e~amiiner de que,IIJ.e rnianoière 
il pournai-t être assu:ré, par .des .e'f,forts équJ:vialents •dans 
les ·Etaif!s membres, qu'1Un nli:veau de stocks souhlaJitable 
sera atteint avant l'hiver prochain ; ' 

9) ia exprimé le vœu que les effets de 1J'effo.rt ,aii,nsi 
a:ccomip:li pair la Commu,niauté ·Soien~ ren,foroés p:ar des 
efifo,rts ,co!mpa111abll:es des autres p1ays ln'dltsl!rialHsé'S : 
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. 10) a n10fé que . ces eff01r'Vs de'll'ralenit être poursuivis 
au-<lerà ide l',a1nnée 1979 ; 

11). ,a invité 1,a ÇO!mmissi'on à examilner, avec le conC'Ou,rs 
des Etats membr,es, l'a di1spon,ibHi1é des appr-O"vlisionne
ments corresponldan~ à l'obJecti,f des 500 MT et à la 
recon:stitufüon ides stocks. 

Le Coniseil, 'lJlnanime sur le sérieux de +a situa1Non, 
nappelN·e que l•a consommaJtlron d.',en:sembll:e de's produits 
pétroli,ers dlans la Commvn1auté doit demeu,rer stable 
au niveiau des années 1977-1978. M cO'ITlipte sur ,l'adhésion 
des habitan1s des pays de la Communauté po1u1r atteindre · 
Cet dbjelCtff. 

Le Conseirl a Invité f,a Commliissi,o:n à suivre de près 
fia mise en œu'l.'r.e des mesuir,es de limitation des consom
mations· pMrolllières et à étuldier, à tiitre de préoaution, 
des mesures coimpl1émentai,res éventueMeme'nt néces'Sla'i-
res. · 

OBSERVATION DU MARCHE 1PETROLIER 

(session du Conseil du 17 ,mal 1979) 

Le -Conseil a ex,aminé et a donné son 'aippuf• aux 
mesures envisagées pa:r J,a Commi,ssion vis1ant à améHornr 
l'inlfo:rmation suir fia quantiité de pétrole et de pro1dults 
pétrol!iers importiés danis fia Oommu111au1:é a!insi q'Ue leur 
prix. Il a ,pris acte du JaJi1 que ces mesures penmettraient 
pour certa!in.es quia!i'ités de pétmle brut, <léfinies d'un 
point de vue commemoi,ail, un,e info,rmaUon sur les prix 
en fonc't!ion des d1ates de ·cha!rgement et comportan1 les 
précisions nécessaii,res su1r les ciaractéri•stiqueis des br,uts, 
le's conldi'l!io1ns de cr~di1 et les prix réels efifectivament 
payés. 111, ,a ,pris •note ég1aJJement du fait que la l1i'slte des 
bruts retenue sena!it péri01d1i•quement ,réeX!amrin!ée de 
manière à appréhender des oatégories commerci1aJJes net
tement d·éfimitées a/fin de permettre u,ne mei11feure eX!plol-
tation :de'S Intionmaitions ainsi reoueliilies. · 

·D.anis l'imméd1éit, les Etats membres ont co;nvenu de 
fÇ>urniir res i1nlfonmaHons conresponrd:anites à 1,a Commis
sion 1su1r ,u.ne !base voll'onitaire. 

·Coniform'émem à 'f:a décision prise au cou:rs de sa 
session du 27 mars 1979, le OonseM a pris acte des 
dlisposi,tion1s pri·ses par f1a, Commi•sslon 1.1ioont à repre'n!Clrn 

' à partir d'u 1 .. r juin 1979 les tnaMaux de suliJv.i· du fonc
tioniri·ement des di1ifér.einits maincihés lfüres, notamment celui. 

DISPOSITIF EN CIAS 1DE CRISE 

(session du Conseil du 17 mal 1979) ' 

REVUE DU Ë 
MARCH 
COMMUN 

Le Co'nisei'I a mairqué ,son accord sur centai,nes moda
lîtés d'1aippif1i1oaition de fia d'éc·Ision n• 77/706 reilati:ve à 
l'exporta!l:ion du pétrolla b'rut et odes proiduHs pétroliers 
d',u1n Etat membre à un autre en oas de di#i1ou!té's 
d'exporlla1ion. 

Dans ·ce contexte, Î'i a pnis a1cte ,en o,u,tre de oe que 
f·a Commis:siioin anrêtena .les modal.i1és d'1aJP1pHca1ion con
e1enn1ant 'la décision fiilcant un objeoti,f communiautai1re de 
réduc.tion de la con1somm1aition d'énergie pnimake en oa·s 
de diffic'llllités d';a1ppro'll'is'io1ninemenit en p'étrdle br.ut et en 
produits pétrolfiiers. 

PROTECTION DES EAUX SOUTERRAINES 

Lors de sa sessi·on du 19 jU'Un 1979, le Conseil a 
appro1uvé la dli.rective concernant f,a protection des eaux 
soutennain1es contre fia poHution causée par certaines 
substanrceis ,c)langereuses. 

L'objemif Ide cette dii1r,ective est de protéger les eaux 
· souterra'ines 'Co1ntre une polluitloni fuil!ur.e et d'élfiiminer ou· 
de rédouire leur polHution aC'l!uellle en IntendiSa'llt J,e ,rejet 
de certaiiin,es su:bistan·oes particulièrement da1nge,reuses 
dans 'Ces eaux, et en ,rég,!emen1tant d'une ~açon d'éitia.il1ée 
le r.ej~ de ce,r1JaiJ.nes autreis substances mo1i,ns no·c:ives. 
Les df.spositions de la dire'otive régissenit aussi bien le 
rejet dJ.rect qu,e te reje1 in1direct (filtnatfon à travers le 
soli~ des substan·ces dies deux catégo1nires, et prévoie·nt 
en outre les co111ditions devant ê'tr.e réu,n1ies pour per
meMme des d:érog,atioms à l'intendlotion, ain'si que les pro
cédures d'en,q,uête préaif1abl1e de\'ant précéder toute auto
nisation eX!oelptionrnelll,e de rejet, et (,es ·éll'émenlts d'•Fnfo,r
mation devant figu,rer dla:ns de telles au1'oni&ations. 

1f.!es Eta~s mem'bres, qui dl!spoisenit d'·un dé\11a1i de deux 
an1s pOiUlr mettre en v.igueur les dli·spositions f·égisf,atives, 
rég:lementakes ·et a!dministra,tives nécessai,r,es pour se 
conlfo·nmer à ·fia directive, Nen1d:ro:n~ un in'Vlente:Iire des 
autonisations de rejet a!CC'ordées, don1 toutes f,es infor
matio·ns essenti~Ri'es seront tnanlSmises sur demrainlde à 
ta Oommi•Sslion. Oell1fe-ic1l peut pa1rtticiper en outre aux 
consulltation:s piréallrables en:tre Etats membres concernés 
~elativ.es aux rejets éventuels dlans _les eaux so·uter.raines. 

EAUX SUPERFICIELLES DESTINEES A LA PRODUCTION 
D'EAU ALIME•NTAl'RE 

de Rotterd,a1m; ,Lors de sa'· sess'ion du 19 juin 1979, lie Conseil a 
nmrqu·é son accord sur J,a direotiv·e re1l1ative aux métholdes 

Le Oonseil a exprimé sa préoccupation sur l'évoif,ution de mesu,r,e et à la fréq,uenroe des éch1a1nfvllonnages et de 
des pnix sur ces marchés qui ,pournalent être un· faJC1eur 
d''i'n'oitat,ion à fia poursuiite du mouvemen.t 'c:le hiaU'S'se sur l'rana!lyse d!es pana:mètres de fa qualNité requise des eaux 
f,e niveau des pniix ofücleils du pétrole br.ut fix'és pa,r sUlperfiic'J.ell'es 'destinées à 'lia pirO!duotion d',eau a:li:mentai:re 

dtans ,f,es Etaits membres. 
les pays produoteuris. li a soi.ili'gné le oamaotère marginal 
de ces mar.cihés et 'f:e Jait qu'ils n'apiprovisionne·nt pas Cette di:reotive déHniit des méthodes d1e mesure de 
seulfement 'I',Euwpe. référence pour les pa11amètres de la dlkeotive 75/440/0EE 

co,ncernraint res oar,a,ctéristiques phyislques ohimi'ques e1 
H a constfaté que l'évo/I,ution des pr,ix à lia conisom- mioro-biollogiq.ues 1requi1ses des· eaux su1perfi1ciel'fies desti-

mati'on d1an1s 'les différents pays membres a su:M de près nées à la produ:ction d'eau ·af,i,men:ta!ke, ,a,iinisi que lia 
en gé111éna!I celle des .pnix o~fi'ciels du pétro'fie brut et non fréq'Uence des échantvl'loniniag:es et de l'tan1a,fyse de ces 
cei'le 1des c·otation,s sur les marchés libres. paraimètreis, eHe étabHt en outre un Comité ,pour f',ada1pf.1a-

Néanmo'irn's, 'le Oonseiil · a estimé ind:ispen'S;a!b1e d'amé- ti:On au progrès technique ~ sc,ienti.fique afin d\apporter, · 
le c:as éch·éant,. ·fes mordHications qu,i s'1ùmrposeronlt aux 

liorer la transparence des mécanismes de formation des mél!holdes dre mesure de référeinroe, à la 'liimiite de d'étec-
prix ·et d'en aS1Su1rer ta publicité. tion, f'e>eacti~uld:e 81 1,a préolsion des méth'odes, ainsi 

En oonséquen:ce, 1,1 .a inv.ité Ira Commission à IU1i fourniir qu',aux matélrlaux recomma:111dés pour le réci,p'ien,t utjHsé. 
une an,aJlyse de ces méoanilsmes, en tenan,t compte noltam- Les Eœ.ts ·membres drsposem d'1un dél'ail dé 'dEl'Ux ains 
men1 des travaux ,qui vont être entrepris, et à lui faf.re à parti1r ·de sa nioltif,ioaitioo pour mettre en vigue'lJ,r l•es 
les praposilti01n'S qu'elle· Jugena utHes pou1r ia:mêll1iorer la _ dispositions légi,sf!atives, réglementai,res et aidministratives 
tnainspar,en'Oe des mf8Jrfdhés, et les procédiu!res de cotaition. con1onmes à ·cette direC\l!i've. 
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1 
LA QUALITE DES EAUX CONCHYLICOLES . 

. 
Lol'IS de sa session du 19 jUlin 1979, le Conseil! a 

marqué soin •acC'Ond SlJlr •lia dir.ootive rella1Nve à ta q ua;l'ité 
r.equiise des eaux con,chyl:icoles. Oette directive s'•insorit 
dans l•e · Ciadrte des pJogra>mmes d',a,otio:n en matière d'en
virron,nrement prévoya;n1 la <fiixa<tion d'obJectifs de _qu,a.'lilté 
pour les dlifférenl!tes u,!Vl:isa'Honis et fon:ctions des eaux 
douces et de mer, et falt suite aux di'rectives déjà 
amrêtées concenn1ant ,la qU1alNté des eaux super.ficielles 
destin:ées à 1lta produc:tiOln d',ea,u alllimenil:aii,ne, 1,a qualité 
des ea,ux de blaign:ade, et 'l'a qualité dleis eia>u~ douces 
piscic.oll•es. 

,cette diirective a pour but, d'une pair·t, de ·permettre ·le 
dévelloprpem:enit de mo111Jusques dans des con1ditio•n·s favo
r.ables, et d'181uitre. paJlt, de contnibuer à (·a bon:ne quiaiJ.ité 

~- des produits con1chy,N1co111es péc'hés dans ces eaux et 
desti:niés à l1a consommation humaine. Efle vise à protéger, 
voire même amé(iiorer les eaux en question par I.e rèspect 
de dive11Ses \llaleurs im'pératives ·et val•eu,r,s guides pour 
urn n:omb:re de paraimètres indiqués en annexe à J,à 
dli1nectiive. EIia prévo:iit en o,utire une pnocédu:re d'inf.o.mra
tion à la Commission· •des données r.eJiaitives aux èaux 
d~ignée'S . par ·res. Etats membres. · 

CLASSIFICATION, EMBALLAGE ET ETIQUETAGE DES 
SUBSTANCES DANGEREUSES . 

Lors de sa session du 19 jufn 1979, J,e Con1seil a 
appr.ouvé l'a directi,ve p·o,r11a,nt 6° m01difi'C::ation d'e ta direc
tive du 27 j,uirn · 1967 conioe1rn1ant le ra1pipr010hement des 
légis!atio:n:s des Eta1s membres relatlves à ,J,a ciJ,a;ssifica
tio:n, f.emlba!l!lage et !'.étiquetage dies ·substanlCes 'ci.ange• 
reu'ses. 

rCette dlrrteatirve, qui revêt un·~ gnande importanioe, d'une 
part po:uir ,Jla protection, de l'homme et de -l'envhronnement, 
d':autre pa,rt po1J1r l'1in<dustrie dhiirmique européen:ne, pemiet 
de réla!liser au n:iveau communauitair.e 1J1ne surveiHia;nce 
hianmonriisée de la mise surr l·e ma~ché de nouveill1es sub
stances chlimiq,u,e·s dont le nombre, com,pte tenu du déve
ldppement de l'i:nidustrie, es't en augmentation oonrsta:n,te · 

· et représente un d1a,n,ger potentiel· pour r,holTllT!1e et l'en
v.ironnement. 

Dans leur J:égi,sillatio,n futlJlre les Etats membres se 
cOln~O'rtmeront aux disposi,tions de la rég,Jemenmation com
muna'Uta:i,re, qui ·comstituerta en outre la biaise 'ln'dispen
sabll'e pour la position commune de la Communauté dâ!ns 
J.es n'.égo·c!îaitions men'ées aeltueNemen~ ave·c les , Etaits
Unis en ce qui conicer.n1e 11:e Toidc Substances Conrtrol 
Alelt (TOSCA). 

III. Relations extérieures·_ 

CONVENTION AOP-CEE 

Les 25, 26 et 27 juin 1979, s'est itenue à ,Bruxelles, au 
'siège du Oonsei'I des Communautés ·européennes,· une 
nouvelle réunion de la Conférence ministérielle ·ACP-CEE 
pour la négociation de la •Convention appelée ·à prendre 
la suite de la 1Convention ACP-OE1E de Lomé qui, viendra · 
à ·e~piratlon •Je 28 février 1980. 
/ La présldence:de lia .Conférence était exercée conjoin
tement par M. M. Anchouey, ministre ·du Plan, ·du Déve1op-
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pement; de (',Aménagement du Territoire et du Tourisme. 
du Gabon, présidem en exercice du Conseil ·aes ministres 
des ·Etats ACP, et du côté ·communautaire successivement 
par M. Jea:n~François Poncet, ministre français de Affaires 
étrangères, président en exercice du Consei'I des Commu
nautés européennes, et par M. Michael O'Kennedy, minis-
tre des Affaires étrangères de l'Irlande._ ! i~ 

: Après deux jours et deux nuits de délibérations, les 
négociations se sont terminées le 27 juin au matin;• 

L!es textes de la nou.,,eHe Oori,venition, et nota:m'ment les 
dispositions sur les échanges commerciaux, te Stabex et 
la coopération financière et technique, compçilltent des 
améliorations sensibles par rapport à la Convention .de 
~~ . . . 

Le montant de l'offre de la CommunalJl!é · en matière 
d'aide financière s'élève à 5,6 mil'Hards d'U.CE par rapport 
à une aide d'environ 3,5 mVHiards dans la Convention 
actuelle. 

Parmi les éléments nouveaux de la Convention :négociée, 
il convient de relever Je dispositif qui sera mjs en place 
en faveur des producteurs .A.OP de minerais visant .à JeuJ 
permettre le maintien de lieur potentiel de pr~ductlon. 

Un ,autre élément nouiveau à noter : les dispositions' 
· re'latives au traitement des ,investissements en provenance 
de la ·Communauté et effectués dans les Etats ACP . 

. f _:1 .. 
, ADHESION ·DE LA GREèE AUX COMMUNAUTES EURO-

PEENNES . 
r... \;·.·. 

La cérémonie de signature des Actes relatifs à l'adhé
sion de la G,rèce ,aux Communautés eurôpéennes a eu lieu 
le lundi 28 ,mai 1979 au Palais ·du Zappeio.n à Athènes en 
présence du président de la HéplJlblique française, M. Valéry 
Giscard d'1Estaing. · ' • ·· 

·Cette cérémonie a été ,présidée par ,Je ministre des 
Affai1res ét11a1ngèr.es f,ranÇlais, M. J1ean-Finanç01is Poncet, 
président en exercice de la iconférence et du ·Conseil -des 
Commun·autés européennes. l.:a ·délégation he'Hénique était 
conduite par le Premier ministre, !M. Constantin Caramanlis. 

La délégation de 1Ja .commission des Communautés 
européennes était conduite par M. 'Roy Jenkins, ·f:>rési·dent, 
et M. 'Lorenzo iNatall, vlce~président. 

Participaient éga!Jement à 11a ,cérémonie, ,les présidents 
ou représentants des autres institutions et organes des 
Communautés européennes, des membres du Gouverne
ment hellénique, d'anciens ,présidents ·des instltutio!lS des 
Communautés européennes, des :haut~ fonctionnaires des 
Etats membres, de la Grèce et des institutions européennes 
ayant palllicipé iaux négociations dans •le cadre ·de la 
Conférence ·d'adhésion, ainsi que des Invités d'honneur. 

Les actes qui ont été sig.nés, à savoir le « traité 'relâtif 
à J',a:dhésion de la Répu!Jlique .hellénique à la icommunauté 
,Economique· Européenne et à la Communauté européenne 
de :J'·Energi:e atomique », ·représentent l'•heu,reu:se concllu
sion 'de (,a négociation. commèncée le 27 juiHet 1976 à 
Br'uxelles. L'instrument concernant ·l'accession de ,la Répu
bNque heHénique à la ·Communauté européenne du _Char
bon et de !'Acier ne, fait pas i('objet d'une signature en 
raison des règl·es .propres au Traité de Paris. 

Le Traité ,comprend art annexe :l',Acte qui constitu.~ le 
corps des dispositions régissant f';adhéslon di;! 1Ja Grèce 
,aux trois Communautés et des Protoco:Jes· y sont annexés 
concernant certains problèmes spécifiques. ; · · 

'La Conférence d'adhésion a comporté 12 sessions mlnis
,tériielles ainsi que 26 séssions au niveau des suppléants. 
Tout au fang .de cette négociation qui avait à ,résoudre des 
probllèmes impor,tants et difficites, lies deux parties ont 
fait preuve de. compréhension et de confiance mutuelle. 
dans la volonté de ,pours!Jlivre •la ,réa:lisation des objectif~ 
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des traités Instituant ,les Communautés européennes et 
dans l'esprit 1de ces traités, à construire sur rfes fonde
ments déjà établis. ,une union· sans cesse p'lus étroite 
entr1;1 'les peup.f,es européens. 

PREFERENCES GENER.4!L1SEES 

Lors de sa session du 24 mai 1979, le Consen a marqué 
son accord sur les éléments essentiels <lu nouveau sys
tème de préférencies généralisées dans .fe secteur textile, 
avec effet à partir du 1~r janvier 1980. 

·Ce système prévoit un volume d'importa1ions total de 
115000 tonnes libre de droits de douane, à comparer 
avec un montant actuel •de 88 000 tonnes. Pour tout produit 
inC'lus dans !'Arrangement Multifibres, le système prévoit 
une ,allocation spécifique :pour ,chaque :pays bénéficiaire, 
lui ·permettant ainsi de ·caf,culer ·avec exactitude ·le volume 
de •ses exportations de textiles vers la Communauté. 
. ·Etant donné que ,l'élaboration de rf'ordre ,différenciée 

slfi.Vfan~ divers ,oritèrets, dorn~ not,amment le :niiveiau die ,déve
loppement économique, nécessite encore des travaux 
techniques détaiHés qu'.il est impossible d'achever avant 
le 1·•r juHlet de cette année, 'le Conseil est convênu de 
proroger pour •la période allant du 1~r juillelt jusqu'à fa fin 
de l'année le. système actuel dans le secteur textile, moyen
nan1 toutefois une augmentation de 5 % des quantités 
en cause. 

ACCORD ·PECHE CEE-SENEGAL 

Au:cours d',u'ne cérémonie qui a eu lieu, ·le 18 juin 1979, 
au siège du •Conseil des Communautés européennes, un 
accord entre le Gouvernement de 1~ RépubNque du Sénégal 
et la Commu,n,auté Econ·omli.qrue Européenne concernant 
la pêche au 1large ·de la côte sénégalaise a été signé. 

Cet accord, ainsi que le protocole et les échanges de 
lettres s'y référant, ont gour objet d'établir ,les principes et 
règles qui ,régiront à (',avenir l'enseml:Jll1e des condi1ions de 
l'exercice de 'la pê'che par les navires battant pavillon 
des Etats membres de la Communauté ·dans la zone de 
pêche du Sénégal. 

Selon ces dispositions, les navires de pêche de la 
Communauté auront accès à la zone ·de pêche dÙ Sénégal 
avec des licences de pêche qui seron1 délivrées par les 
autorités sénégalaises contre le paiement de redevances 
modulées selon que les ·navires doivent débarquer la 
totalité ou non de 'leurs prises dans ·les ports sénégalais. 
Ils sont, en tout oas, tenus de. communiquer des déclara
tions de ca~ures aux au~orités sénégalaises. 

·En, contrepartie des possibilités de pê9he accordées 
par le Sénégal, ,fa Communau.té versera une compensation 
financière qui sera utilisée par le Sénégal pour financer 
des projets ·ainsi que des services se rapprochant au 
domaine ,rural et ndt~mment à 'la pêche ma~ltime. 

En outre, la Communauté encouragera le développement 
de 1,a pêche maritime sénégalaise en mettant à la dispo
sition de ressorttissants sénég·alais dans les établissements 
des Etats membres des ·bourses d'études e1 de formàtion 
dans :1es diverses disciplines scientifiques, techniques et 
économiques concernant la p~che. · · 

L'accord prévoit également des consultations et des 
concertations •dans ·les domaines con·cernés par 'l'accord ; 
une commission mixte est chargée de veiller directement 
à_ sa bonne appHoation. 
. Llà:ccord, qui est con'c!lu pourr ·Une pMoid:e de deux ans, 
fera l'o'bjet d',une ,application provisoire immédiate en 
·attendant 1f'accomplissement de toutes les procédures 
usuelles, afin d'assurer la délivrance de licences dans les 
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meifleurs <lélais, vu le ,fait ·notammem que fa saison pour 
certains cha1lutiers dans l·es eaux ·sénégalaises est déjà 
en cours. . 
RELATIONS COMMUNAUTES EUROPEENNES/PAYS DU 
GROUPE LATINO-AMERICAIN 

1) J.a première session de la 10• ,rencontre au niveau 
des ambassadeurs entre les ·Communautés européennes et 
les ,pays du Groupe ,latino-américain s'est tenue le mer
credi 13 juin 1979 au siège du Consei"I des Communautés 
à Bruxelles. Cette ·session s',insorit dans le cadre des 
arrangements prévus par la dédlaration commune adoptée 
le 18 juin 1971. · · 

2) :L!a rencon,tre a été consacrée en premier lieu à un 
échange de vues sur l't'.ftat des relations entre ,fes Commu
nautés et les pays d'Amér,ique iaitin'e, ce qu,i a par.mis d'une 
part de procé'd·er à une réflexion sur l'évo'lution <lu dia
logue depuis son instauration et, d'•autre part de passer 
en revue un oerî\'ain nombre de problèmes actuels se posant 
dans ·le contexte des relations ·commerciales. 

:. 3) S1agissainit du dialogue, les pays latin·o~mM.oains, tout 
en ,reconnaissam les aspects positifs de celui-cl, ont 
n:éainmoi·ns considéré .que c,e dialogue tel que men1é jusqu'à 
présent n'a pas permis de modifier 1le cadre ·dans lequel se 
placent les relations CE,EMmérique l•atine ; il n'a pas été 
possil:Jlle de créer dans · son cadre des instruments effl
cace·s permettant de promouvoir une 'plus large coopéra
tion entre l~s deux régions ; dès lors, une ,modification du 
_dialogue s'impose. 
.. A cet effet, 'la partie laitino-américaine a proposé de pro
céder à des contaots à haut niveau (président du Groupe 
latino-américa1in, président du Comité des Représentants 
Permanents, di~ecteur général des Relations ex~érieures 
de la Commission) en vue : 

a) d'apporter au mécanisme du dialogue les modifica
tions requises pour le revitaliser, le rendre plus efficlice 
et donner de l'·impulslon à ses travaux ; 

b) <:l'élaborer le texte d'·une nouvelle déclaration com
mune ·qui, tout en tenant compte de la déclaration con
jointe du 18 juîn 1971, incorpore les nouveaux éléments 
apparus ·depuis lors e1 en particulier l·es résultats de la 
réun'ion de consultation 'Cie ,Punta del Este - une fois que 
les recommandations de celle-ci auronit été approuvées 
par le Consei1I latino-américain, - ainsi que les modifica- . 
tions qu'il y aura 1lie"U d'appomer au mécanisme du di,a-
logue. · 

Les résultats des travaux de <:e groupe de contact ainsi 
que les recommandaJtions de celui-ci devraient faire l'ob
jet d'un ,rapport permettant leur examen lors de +a 
deuxième partie 'de 11,a 10" rencontre .. 
· La partie communautaire s',est eng,agée à examiner les 
suggestions résumées ci-dessus de manière ,approfondie 
tout en ~elevanit ,1e fait que, incontestablement, ·le dialogue 
s'est avéré sous bien des aspects positif au cours des 
neuf rencontres précédentes ; pour sa part, la Commission 
a invité ,les pays du Groupe latino-américain à se réunir 
chez eNe à une date à convenir pour procéder ensemble 
à une session de « brainstorming » en vue d'identifier les 
voies et moyens susceptibles de· renforcer les ;rapports 
entre iles ~eux groupes. 

4) rDans le cadre de leur échange de vues sur les. rela
tions commerciales CEE/ Amérique 1laitine, les deux parties 
se sont en premier lieu penchées. sur le danger qu'une 
renaissance du protectionnisme fait planer \ur l'évo11ution 
du commerce mondial. 

Les pays d',Amérique latine ont dans ce contexte attiré 
l'attention des Communautés sur les préoccupations que 
susc~enit des mesures prises par ·la Communauté spéciale-
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ment certains secteurs ,(pommes, teictiles, sidérur.gie) qui 
affectent les exportations iatino-amérioaines vers la CEE. 

'La pa!ltie communautaire a tenu à confirmer qu'elle se 
tient fermement à sa conviotion qu',un,e solution durable 
aux difficultés économiques et socia'ies qu·i caractér,isent 
le monde d'aujourd'hui ne pourr,a jamais être trouvée dans 
la voie du protectionnisme ·e1 que 11e maintien d'·un, système 
d'échange libre et ouvert reste un des objectifs fonda
mentaux de la ·polHique commerciale de •la c.ommunauté. 

Néanmoins, certaines crises aiguës ne peuvent être 
surmontées qu'en, ·recourant à des mesu.res temporaires 
instaurant un minimum de disci11>1ine sur le plan des 
importations. Elie s'est trouvée contra'inte de freiner 
le •développement de certaines importations afin de donner 
aux secteurs économiques concernés le -répit nécessaire 
pour procéder aux restructuration~ nécessaires. 

5) ,Ensuite, la partie ·latino-américaine a souligné sa 
préoccupation devant le fait que les Communautés n'ont 
toujours pas adhéré à 1f'A·ccord international sur le Sucre 
de 1977 ; fa partie communautaire a pris bonne note des 
préoccupations de ses partenaires. 

6) 'Les deux parti1es ont ensui,te procédé à un e~amen 
des différents aspects de ·fa coopération entre iles deux 
régions, ·dont on relèvera les éléments -repris ci-après. 

7) S'agissant des préférenoes génér·a:lisées, les deux 
parties ont confirmé !',importance qu'elles ,atttachent au 
schéma en tant qu'instmment de coopération ; •les pays 
d',Amérique latine ont ·fait part dans •ce conte~te de cer
taines préoccupations devant la ·cornpiexi<té des moçlaiités 
d'application du schéma ainsi que les incertitudes q~e 
suscite l'instabilité de celui-ci. •La partie communautaire 
a notamment signalé les améliorations envisagées pour le 
schéma 1980 dans •le secteur <textile. 

8) Finalement, 1fes pays d'Aménique latine ont formulé 
deux suggestions concrètes quant aux domaines suscepti
bles de faire l'objet d'une coopér,ation entre les deux 
régions, 'à savoir : ' 

- !a co'llliabo1nation dians ta lutte pour 'i'éna!dication de 
l'a il'ièv,re aJphteuse ; 

- lf'-é<tablfcisisement de contacts dikects enil!re cUnigean,ts 
èi'enlt>reprises inldu&trielHes des deux ,régionis et oeii:a dans 
l'·o:ptique non seuilement du déveioippemen<t des éc'hlalnges 
néc<i'pnoques miais aussi en vue de faciliter une cciopé
r.ation in1Cfustri1e1iie. 

Plu sujet de ces deux suggestion1s concrètes, le r,eipré
sentaint de lia Commission a tenu à Jiaire pail't d'emlbiée 
de sa réaction, sur 1;e pif.an des pr'i1nlcipe1s tout au moi·nis, 
en observtant notaJmmen<t qure ces suggestions seront 
étudiées paJr son insfüu;ti-on dan:s l'esprit i.e plus p'OsiN,f 
étaint donné que ce tylpe d'1a'cition1s s'Inseirit pamliaiitemen<t 
d1an1S l'a perspective d'une pl'lJ'S grande coopératlon en<tre 
res deux groupes d'e pays. · • 

9) •La p1résente ~ession a penmis également d'év~quer 
l'·état des trav:aux du Grou1p·e mixte C8E/.A!mér'ique latine 
d'el<!perts des questions commerci,aJliE~s. Etant don,n1é que 
le gmuipe f1ati,no-'B!méni,c•a1in a fa,it part du11and ce JYremier 
seme<stl!re de ses pro,poisitionis q.uan·t aux modaihité·s de 
trawall à aidop<ter poUlr les tr,av,aux de c-e groupa mixte 
et que l'a Commun1auté a consildéré ne pas pouvoir 
reteni:r ces prnposi,tion:s, le<s pays latino~aJmérlca1ins ont 
estimé qu'i!i in·coimbe mainrten1ant · à la Oommfssion de 
pr,endlre f'iin1i,tlative pour proposer 'les ba1ses sur lles
que:i1les vont se néaJliser ces travaux. 

10) En con'C~i,u,sion de i•a se<sston, les deux pa!r:l!ies se 
so:nrt mises d'iaccor,d p·our contirnuer 'les tr.a1,1aux- conj01ints 
dlanrs u:ne atmosphère cond•i1a1fe et un g,nanid esprit de 
coopération a,frn de rechercher une sol·urUon aux thèmes 
d'intérêt de chacune des parties. 
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1) 1Le ConseM, de coopération OEEfiMa1rocj a tenu le 
12 jurn 1979, au Oenil're européen du l<!kch'berg à ILux'eim
bou1rg, sa pr,emièr-e se'ssi·on au niiveau mi,nis-té11ieil sous 
l1a présilden>ce de M. M' Hamed Boucet, mj,n,istre.' d'Etat 
chairgé dies A'lifaii1res E11ra:ngères et de ta Cocipér-ation du 
Hoyaume Jd,u rM:airoc. r '·I' . 1 

2) A l'ou,vertur,e d~ · · 1a sessi'on, les deux d:élJg,ations 
se sont féllfoirtées de l'o"ocra,sion quri l,eur éta!it don!née -
quellqu~s mois après l'entrée en Vligueur, lie 1~' novembre 
1978, â'e !'·Accord de coopération - de franchir un 
nouveau pas d1ans le •resserrement des liens qui uniissen,t 
la Communauté et le Roy,aurme du Mairoc depuis déjà 
10 ans. ·. 

Efll·es ont ég1a1lement e~prim:é l•a conviction 'que l•e dia
lo·gue d:e ce jour se pouirsui·1,1na a,vec dy:n1amri'sme et d:ains 
un esprit positif tout au long de l'application ?e l',~ccord. 

3) Le Coniseil die c'oo<pér,ation a tout d'raibo•rd a:r-rêté 
son 1règf.e<mend inférieur. i 

111 a pair anJileurs adopté une deuxième décision ar,rêtaot 
l'o,ri,emtaUon générale de lia coopénation confor.mément 
à f',anticie 5 de •l'A<cc·~d et à l'article 9 du Pirotocole 
fin•anrcler. . · . · l :; 

Le Co:nseH de coopération a oha,rgé le; Comité de 
ooop'ér.ation dou,anière de fünra!Hser l'examen d'•une tro1i
sième déciision 1,1isan<t à moldiifi,er les an1nexes il et Ill 
du Protocole n° 2 de l'accord relafü à ,la définition de 
i1a notion. d1e produits origi,nlali:res et. aux méthOldes de 
coopération aldmi,n'istrative, su.ite aux modi,1ii"oations inter
venues d'an's la no:menc1J,art:u1re du Conseil de coopérati'on 
douanière qui siège à Bruxelles, èt de se penicheir sur· 
driverses queiStion1s con:cenn1a,n~ l'arig•ine. Dès qu'un accord· 
serra intervenu surr la déoision précitée, ceilrie-ci sera 
soumise à l'arpproba>tion du Conseil de coopé,na'lli'On prar 
la voie de la procédure éorirte. ! ·, 

4) Le Conseil de ·cooipération a ' ensu1te ~ngagé ses 
disoussii•ons au fo·nid en proc·é!da!nt tout d'ia!bo'l'd à un 
échaJn'g:e de vues suir les ré'suli,tats de la mise en · œuvre 
des disposfüons commerciaJe·s de !'Accord (qui sont en 
vigueu:r depuis le 1°' ju,jilf'et 1976 par le bi•ais d'un Accord 
i:nférimra!,re). 

·En ce qui c"On1c·erne l'évo'luNon· gén'énare des éc'hanges 
entne la Communauté et le Ma1ro1c, le Conseil de .coopé
r-ation :a ·pris aicte des vives préocoUlpiationrs exprimées 
par la d'~ié9aUon maro1Ca1ine cornicernra1nt le désé'quil,ibire 
des échanges du Mar.o-c avec lia Commun1auté. Lia dêi'é
gatfon mamoaine a sou!f.ign1é à oet éga1rd qU!e le défi'cit 
avia:it atteint un « seuil Cll1itique " e1 a invité ,l.a Cammu
niau>té à une rélil'exion c·ammune en vue d'el<!aminer les 
mesures susceptibles 'd'ê'l!re · pr.lses afin• d',aitténuer le 
d'éséq'lllmibre constaté. . . · 

LJa Commun1auté a n•obamment observé qu''!tl étalit pré
mraturné à ce staide de titrer des conclusions au suüet de 
.J'applioation du vo'let cammerocral de !'Accord qui ne 
poünr,a être a1pp1h~oiée qüe lorsque l'enisem'ble dies dis
positions de l'acco·nd de coorpénation au-ronf pu donn,er 
leu:r 1p1lern 'Sffe1. 

Le Con:seill de coopération s',est oependant inontr'é 
semsil:tle. au SOU'C'i exp'nimé pair fa d.él'ég'ation maJfO'Claine 
de voi1r son d'éfi'Cit commer.oilaJI vis-à-vis dre ·'fia Commu
nauté· se réduire ; • ri a estimé souhaitabf,e de pa1rven1i1r 
à un mëiHeurr éq'U!!Hbre des éch1anges con'fo,rmément aux 
objectifs visés à l'artiole 8 de l'Plccor<l. ' 

A cette orcoasion ég1aJf1ement, le Conseil!, de coopération 
a pr.is no'te de ce que des coniversiat:ions el<!ploratoires 
entf!re lia Commission et une délégation marocaine s~ 
sont tenues· Fe 21 mai 1979 afin d'1examiner l•es résultats 
de !'Accord ainsi que .les améliorations éventuelles sus-

.i 



oovue,e,@ 
MAR"'"c 
COMMUN 

' ceptiblès d'être arppoJ'llées de part et d'1a,u,tre et d,e ce •1.Ja d'élégation ma:rodai,ne a par aFJileu,IIS souligné la 
quia J1a Commission d,o,it présenter p.rochaineiment un nécess!iil'é d'•ajrustèr J,a méth01dre d',appro1dhe à J'ren1eu qui 
r.BJppo1nt sur ces ·conl\/ersationrs explo111atoii;r,es au OOlnsreirl s'1atta!che à cet él:airgissemen1 ta.in,t pour J'1aven1ir des rela-
des Comm1J1n,autés, en vu~ de matl!r,e en œuvire rapid&- ti'c>'n's entre le Maroc et Ira Commu1n1auté que pour la 
ment la clause d'examen prévu:e à l'art-icle 55 de l'Accorrd. "' s'it1J1ation dra:nrs Je baSS1in m~irt!Einnan•éen. EJille a égralement 

5) ,Le Con1sailJ de coopéra<tioo a f8!it en,sulite un piremi&r 
bilan deiS traviaux accomplis o,u en cours coincarn1a:M J;a 
coopér,ation financière prévue à !'Accord. J.J s'est félicité 
notamment dte lia sigrnat'Ulre en marge de la session du 

• OoniSeil de co.oipénatlo•n de deux conv-emiliions de finarnc·e
ment ccmcernlan~ J1a part,irci1pati·on de la Commu1n1aruté au ~
proje,t die conistru:ctio,n du Port de Jort I.Jasrarr qui aura· 
une im1portan1ce toute parti-culière pour J'1irn1duS1!,ri1e dies 
phOIS'p'hates marorcaiirns. M a ég.a:lement pri's acte de 

. J',i,nteinltiornr de J1a Commun1aiufé de pourrsruiwe alctivement 
l'instrucilion d1e prooh1ains prrojets. 

6) -En ce qu:i C!onoerne Jra coopération économique dont 
f,importarn1Ce m1ajeure a été so,iJIMgnée, le Conseil da 

'coO/pénation a c>harrgé les eX!perts des deux p.artieis d'-é1!a
b'lir u:n prog1ra1mme de tnar,,,aJiJ pour la mise en œuv:ne die 
oette coopêna'1!ion, dtans J,es divers domaines vis'és exprres
sément à l'ar:ticle 4 de !',Accord (coopération industrielle, 
scieMilii'qu!e et teohn1olloglqrue, pêche ... ) ainsi· qrue d'ans 
d'auilires domaines d'iapp1J1ication de la c.oopénaffion qui 
po,U1rraienil: être ld'ét,enminrés. 

7) 1Le ConseFJ de c>oopénation a égailemen~ procédé à 
u,n échange de vues d'ans te d·oma!ine de Jra .mraiirn.rj'œ:u.vine. 
f:J a tout dlabo,nd marqué sa vo·Jonité d'eng'ager, c'Ompte 
tenu des délais prévus par l'A!ccord, la procédure de 
J'artic1Je 42 J)'alnag1na1phe 1 qui vise à mettre en ap1p'Jioa1Jion 
les o'b'ligiations sou,sorirtes pair lies d'eux p'8'rtiies en maitière 
de Sécurité s:ooi18!le. 

N a pris no,te de l'ini11en~ion de la Oommu!n:auté de 
salsi1r l'e Conseil de co1opérartion, dès qu'eJtle aura arrrêt'é 
sa position sur cette quesN·on, sur J,a base die lia propo
si,tion que la Commission vi'ent de soumettre au Oonse•il. 

,La d~Jégaltion miarocaiine a d'autre part, souis ce po-int, · 
demarn1d'é l'ouverture des écha:nges de vue:s sur les pro
b'lèmes sodio-1ou1Jtureils de J,a main-d'œ'uvine mamcaine 
empll'Oyé'e d1ans 11a Commun1a1uté prévus, dla:ns 'l'échange 
de l·ettres qui est ann·exé à l'oacte final de !'Accord. 

11.Ja d'éll~g:ation de la Commurnrauté a in1diqué à cet ég:aind 
qu'ell1Je ne manqrurera pais de transmettre cette dem1anlde 
aux 'Eit-aits mem'bnes qui sero:n~ les 1nterllocuteu1rs de lia 
déllég·artion maro·aalne dans le ca'dre d'e ces édh1anges de 
vues. 

8) 11.Je Conseiil de coopération s'est peniché ég·ailement 
sur l'application de l'arUcile 48 de !'Accord qui prévoit 
que J:e Conseil! de coropér.ation « pr1ernd to'utes mesures 
u1!i1Jei~ afin de fac1iliter •J1a aoopéraition et les contialets 
n:éc,essaiires enitre l'Assembil~e parlemen,t,ai1re eurnpéern1ne 
et J1a O~am'br.e des Représ,ell'liarnrVs du Royaiurme dru Mairoc "· 

Le ConrsêH de coo:p·é'ration s'·est d'éc'l1airié d:isprosé -
' dlanlS J,e reSfpeot dte l'autonomie d:es deux Asseim1b'J'ées -
. à faciiliter oes contacts et i!I a pnis note dre ce qure la 
dé'l·égatiorn de lia Commu1nia.ut:é ferait part à la n:ouveiJ1Je 
A-ssemb'lée pairrement-a:i-re eurorpéenne de cette disponl
blllité du Conseil de ooop·éra1li10:n. 

· 9) Le CornseN de coo1pé'11ation a en1·in pris acte des 
• viv:es préociourp'8'tions e>eprirmé!es par la dé!Jiég.ai!iio,n. marro
oaine à J'ég,and de J',élairglilSISement. des Co'."1rrmmautés. 

La dé'llégation mairocia:J.ne a posé, sùr oe point, J,a ques
tion de fonld de J'.élairgissement des Commruniautés eurr.o

. péen'n·es en vue d',unre ré~leX1ion glob'a11e sur 'l'es réper
oussiornrs que p.ourrait aivoi1r cet élargiS?Semenit su'I' Je 
Maroc e,t les soluNons quri pourrai·en~ y être a:ppo:rtées. 

:Directeur de ·la PubJiication : G. EPS1'E1IN 

Commission paritaire n° 58117 

demanld!é ~a miSoe en plarce d'u1nie procédure de cornisu,J
tation tout ·au long des négoci:afi'ons d'1adhélslion, afin 

· qrue Jle poînt de vue ma:roc>ain soi,t pr.is en c·orn1si:dér,at{on 
duiiant ·Je proces1sus die l'•élang,i•ssement. 

En répon!Se,, la délrégration de J.a Communrauté a i1ntdiqué 
qrue J1e Co-nsei,J aMait charg'é Jra co,mmission de procéder 
à une Mulde gé'n'éralre et approforn,d,j,e dteis répercussions 
préVi1sirl)Jeis de cet él!amgi1ssement sur les rel1ationrs exté
·rieures dre l'a Commurnra'Urté. Dès que Je Oon&eritl disposera 
de cette é1!ulde, il pourra ,prnoœder à une réflexion pous
sé/a surr ce1s ré.percussions et su,r les con1clJusions à en 
tine1r en tenla:nt compte noit.a:mment des p'réo,coupations 
de ses pantemra:i•reiS méditer.rainéens. 

En ce qui concerne la Grèce, J:a délégai!iion die ta 
Communrauté a relevé que Je Maroc a'\llaii,t été informé, 
J:e's 16 et 22 mraii 1979, des résu1Jrtats dtes nrégociations 
d'1aidMs'ion de ce pays aux Communiau,tés, qui on~ •abouti 
à la signlaiture à Athènès, Je 28 mai dernri1er, du traité 
d'iadhésion. · EIJ,e a p1récisé qu':il c>onvienldna à présent, 
comme dlanis le c:a:s du premier él:airgi,s•semeint d'es Com
munautés, de mettre au po,int, de commun ac,co,rd, J1e 
texte d'un protocole d'1m:Iiaptarbion à J'iacco1nd dé coopé
r.ati'on en raioon de J',aldhésion de Jia Grèce. La Oom
mlirssio.n do.Jt polJlrsuivre à c·e·t égard des è01nrtlacts avec 
Je Maime et ellle fe:r;a ra:ppo1rt aru Conseil sur ces contacts 
dès que ipossible. 

E1n ce qui conoeme Je Po,nl!ugiaJI et 'l'Espagne, J,a déM
gatiorn de la Commission a so,u!Jrigné qu:e les nég101c:i1aiti•on:s 
d',aidhé'siorn a\JelC oes deux pays se trouvaient seulement 
·à J·eur staide inrititél!I. EiUe s'rest dédla!rée prrête à doniner 
pleine appJi,cation à l'artiole 50 paragraphe 2 de !'Accord 
et de ,procéder, le moment venu, avec Je Maroc, à des 
échanges de vues sur les négociations avec ces deux 
pays. 

A J-',issu:e de sa session, Je Ocmseirl d:e coopération a 
pris note de J'iinl\/irtation de ·Jra délég,ation mairooai,n,e à 
tenir la p;ro1chaine session d'u Conisell de coo;pérati'on à 
Rabat. • 

AID!S 

* Lors d'e sa· se;sio:n, d,u 17 maii 1979, Jè Co'nseN a 
marqué son a:ccorr1d sur une aiiJde d.',u,rgence d1e Jra Oom
mun1au~é die 45 000 UOE, soJJ.iciité!e par l'Organi,satiqn. 
Mondrilail1e de J1a Santé (OMS), p'our ·11a fourniture de 
2 000 000 d'o1ses de vaocirn a:nti~oholérique, en- vue dl::l la 
pourS1uite de sa C!aimpagne anitkholér.a au Mozambique. 

* ·Le Co1nseil a ap"Prormré, lors de sa seS5Jiorn du 18 
. au 22 ju1i1n 1979, de'Ux ·a:c1!i,orns d'aide d',u,rgenice à exéc-u
ter par J'irn~e~médri1ai1ne dru Oatho11ic Rei11i,ef Servi'Ce : · 

- d'un monitant de 80 000 UCE pourr couv<rJ.r des besoi,ns 
essenti,els de personnes sini's1!ré.es en· Inde dla:n1s Ires Etats 
d'Andihra Pr.aid:esh et lia:mi'J N1aJdu suite à un cyc!Jo:n1e ; 

, - d'un montant de 20 000 UCE pou1r fourn,i,r des pro
du1its die prremière néoeooité aux person·nes sin,i-strées au 
Paragu~y suite a-ux incmrdiaitio,ns du. fleuve P.anaguay. 

* Dans le oardre du pro,g1~amme d'aide a!Jiimenitai,re en 
C'éréaJles pour 1979, Je Conseil!, loirs de sa selssion dru 25 
juin 1979, a mrairqué son a:ocorld su,r l'1arttribu~ioh de 5 000 
tonnes de cénéallles au Hraut Oommissairi.a,t pour les Réf,u
glés (HOR) en faveu,r dies ré1iugiés d'u Sud-Est asiatique. 
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LA JURISPRUDENCE ; - :t 
DE LA COUR DE JUSTICE . ! l · 

DES COMM!JNAUTÉS EUROPÉENNE's'f. 
. EN MATIERE DE CQNCURRENCE j '.! 

. • • 1 i 

Les Règles applicables. aux Entreprises l '._1·· 

(Articles 85-86 du Traité· de Rome) l .. 
! •! 

par 

Lazar FOCSANEANU 
Docteur ès sciences économiques, Diplômé de l'Académie de droit international de la Haye 

Chargé de Cours à l'Institut d'Etudes Politiques et à l'Institut de Droit des affaires de l'Université d'Aix-Marsellle Ill 
' 

PRESENT'.ATION : 

Oet ouvrage est' un recueil groupant· une série de dix articles sur la Jurisprudence de la Cour 
de Justice des Communautés européennes que l'auteur a publiés dans la Revue du Marché 
Commun_, entre avril 1975. et mars 1976. Les articles ont été légèrement retouché~, mis à jour, 
et raccordés pour ,constituer un· seul livre. ! .. 

Ce n'est pas un Hvre de doctrine. C'est un guide d'orientation à travers la masse de la· cinquan
taine d'arrêts que la Cour a rendu durant les quinze dernières années, en matière de concur
rence. Il est surtout é:lestiné aux praticiens à qui il voudrait indiquer quelques fils co~duc~eurs 
qui leur permettent de saisir les grandes lignes d'une jurisprudence déjà abondante. A ,cet ef,fet, 
des tableaux analytiques ont· été insérés dans lè texte. Son but a été d'lnfonner plut6t que de 

. c'ritiquer . .Plus que de longs développements, fa table des matières de l'ouvrage montre son 
contenu. · 

TABL!E DES MATl:ERES 

Préface 

Avertissement 

Chapitre 

Chapitre 

1 : Considérations générales 

Il : Méthodes d'intérprétation · appliquées par la Cour 

Chapitre Ill : Les clauses d'exclusivité dans là Jurisprudence de la Cour 

.·, 

Chapitre IV : Propriété intellectuelle et concurrence (brevets, marques, appellations d'origine, droits 
d'auteur} 

Chapitre V : Groupes de sociétés et concurrence 

Chapitre V~ : Les pratiques .concertées 

Chapitre VII : L'exploitation . abusive' d'une positlo n : d~minante 

Chapitre VIII : Le marché des produits ~n :cause 

Chapitre IX : Relecture des articles 85 et 86 du Traité. de Rome selon ('Herméneutique· de la Cour . 

Chapitre X : Conclusions et biobliographie som IT]aire ·· 

Index 

. Un volume 21 x 27, 200 pages. Prix: 59 F (*) + port 

EDITIONS TECHNIQUES ET ECONOMIQUES 
3, rue Soufflot - 75005 PARIS 

: • (*) Réduction de 10 % aux abonnés à la Revue du Mar,ché Commun. 
• • ~ \ l 
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30. ANS. D'EUROPE 
Par François. VISiNE 

r. - . - ·-: 
- "' 'i' •"" • 

.·' .. ~ ' .. . •· 

li._., L. • . 
Préface de Jacques RUEFF .... 

;,; l,, c.: '--; \ ,· - ' i::'· - :.·· •• ~ • .. , • 

; Dans -cet ouvrage, honoré - d'une. préface élogieuse du Chancelier de' 
l'Institut de France; l'a"utei.fr a surtoùt voulu donner aux enseignants, aux 
journalistes, aux militants et aux personnalités qu& la question européenne 
concerne ou intéresse un aperçu des principales étapes de la construction 
européenne au cours de la périôdë 1945-f975. Cet aperçu est complété 
par une chronologie très détaillée de ceux des événements qui ont un 
lien direct ou indirect avec l'unité de l'Europe. Cette façon de procéder 
facilite -considérablement la consultation des informations objectives 
rassemblées dans cette ,synthèse. Par ailleurs sous le titre « ·~es faits aux 
leçons » M. Visine fait le bilfin de la construction européenne et en tire 
les principaux enseignements quant aux causes de l'échec de i'Unlon 

- politique et au~ perspectives de l'Union européenne. · _ · . ··· ~ . . · 
.. . ., . i . '-' . . 
.· . Prix : ,29 F / · · 
::.·, .t.' • 

EDITIONS TECH·NIQUES ET ECONOMIQUES 
. 3, rue Soufflot - F 75005 PARIS 

' . -

.l. 

·---· Reliù-,è-: ~<REVUE-.'.DU MARCHÉ COMMUN»-. 
, ·~· " ·~r~~ lt:·.!~·l-

Pour PROTÉGER, pour CLASSER, pour CONSERVER vos exemplaires de la 
. Revue, nous vous proposons des reliures mobiles au format de la Revue 

(1 reliure contient un an de la Reyue).V. , ... ~~:~ ...... :-· . -!';, ' 

Pour vous les procurer, il Vous suffit de retourner le bon ci-dessous ou une 
lettre de commande accompa.gnél de .sQh règlement. · · · · 

Prix : 23 .F HT + T.V.A. 17,60 % = 4,05 F + port 5 F ~ 32,05 F TIC franco. 

BON DË COMMANDE '·: ., ' ~+ 
Je vous oommana,t·.: . . ·:!: ·r,~liuri' ·,mobile Revue·ou Marché ·I :.-:~: -.;;:A.: à . 

.... .,.. . · .•. ,. ,. • · . , • . . • 1 ,retourner 
Commun au prix de 32,05 · FF·Vunité · · · ; '. : · · · ·· . .,. · · -1 

' 
Je vous ,règle la somme de ...................•. , .. , ...... · ·, REVUE 

D Par C.iC.P. 10 737-10 } à l'ordre des. Editio.ns Techniques . ou ,MA'.RCHe COMMUN 
D Pa:r chèque ibancaire ~ et Economiques .,. . . 

.. . . ' ... -· ,. . . '::..~ ' ·- ·, .. 

NOM .•....•••........••..........• : ..•..... Date et signatur.e 
' ,#• •• _:- .. ; )i' .\.,: 

ADRESSE ...•...•......................... 
-: ... ~ ~ l ~ • . • • - . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •' .... 

3, rue Soufflot 

F - 75005 PARIS ! 
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l:NERGIE SOLAIRE 
avec au sommaire 19 études sur : 

1 - L'utilisation directe de la chaleur solaire · 

2 ".' L'énergie solaire et la production d'électricité 

3 -. Utilisation de la biomasse _ 

4 - Perspectives et scénarios 
'. 

' 
5 - L'énergie solaire et l'information 

.. 
.. ' 

180 pages, 21 x 29,7, Prix : 57 F. 
# 

Niuméro spécial c~mpris dans l'abonneme~~ 1979 

France : 317 F - Etranger : 345. F .. · '- · · 

REVUE DE L'ENERGl1E 
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3, rue Soufflot · 
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" ... EN BREF, LECTURE TRÈS UTILE, PARCOURS 
PITTORESQUE ET INSTRUCTIF, OUVRANT LA VOIE 

A DE NOMBREUSES CONTROVERSES TOUJOURS RENOUVELEES." (Allred Sauvy - Le Monde) 

EDITIONS TECHNIQUES ET ECONOMIQUES - 3, rue Soufflot- 75005 PARIS 
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dans l'entreprise; 
l'acheteur ! 

se sért . du Kompass 

' 

\ 
I 

Dans l'entreprise, l'acheteur se sert de l'an-
nuaire KôMPASS parce qu'il a besoin de 
savoir qui produit quoi, qui fabrique tel maté
riel, qui représente qui en France, qui distr;bue 
cette marque. 
L'énorme masse d'informations du KOMPASS 
(6 000 pages, 3 volumes) classée en tableaux et 

'Il'., * i ,, r _ 
'.f 

1 

1 

1 

Dans une entreprise, de petite ou âe grande 
taille, du service. achats à la directioh des 
ventes,. de l'ingénieur à la documentaliste, le 
KOMPASS est un outil indispensable à' tous. 
C'est une nécessité économique. 1 
La 45" édition (1979) vient de paraître. 

notices normalisés; répertorie 24000 produits, KDr.llP4SS 
46 000 firmes, 18 000 marques, 13 000 repré- ~ 
sentants de firmes étrangères en· France, les S.N.E.I. 
zones industrielles, la sou?-traitance. KOM- • 2~, a_venue Franklin-D.-Roosevelt,175008 Paris 
PASS, c'est la- boussole de l'acheteur indus- Tel.· (1) 359.3î.59 _ __ -.Le!-~ 
trie!. ---------- ~, 11

1 

Un réseau de plus de cinquante cinq enquê- rsoN DE COMMANDE A RETOURNER A LA IRMC 3A 
. teurs exclùsifS assure SOn actualisation COnS- 1 S.N._E.1., 22• avenue F.--D.-Roo~evelt, 75008 PARIS 1 ~, . -- . . . I Veuillez m'adresser les trois volumes du KOMPASS ,FRANC!:, 

'- tante et rigoureuse. La gestion informatique du édition 1979, au prix de 740,88 F, TTC, franco 'de port Paris 
fichier, la photocomposition on"t permis une 1 (758,52 F, TTC, franco de port banlieue et province). ! Ill 
présentation homogène des 16 KOMPAss· 1 NOM .. · · · .. · · · ........ · ... < .... FONCTION ................... . 

( dont 11 européens) qui paraissent dans le I FIRME (nom et adresse complète) .......... : ..... J.. ... Ill ..... .. 
mp onde .•. , t d 1 • d' h t I Ci-joint, chèque de F ............... Signature: 11 arce qu I perme e peser sur es pnx ac a , I cachet: , . 

le K~MPASS ne coûte pas, il rapporte. · j; 
1a[SNE1l~dite aussi les INVENTAIRES REGIOf-:IAUX_ re!lets des stru~t~res et des .réalités vivantes des:entreprises 

- et de leurs productions a l'echelle des reg1ons françaises. 1 j 

IMPRIMÉ EN FRANCE ! , 
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